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ASSEMBLEE NATIONALE — 3° SEANCE DU 18 DECEMBRE 1962

PRESIDENCE DE M . JEAN CHAMANT,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt-deux heures cinquante-
cinq minutes.

M. le président . La séance est ouverte.

-1

LOI DE FINANCES POUR 1963 (PREMIERE PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi de finances pour 1963 (n° 22-25).

Cet après-midi, l'Assemblée a commencé l'examen de l'arti-
cle 9, dont je rappelle les termes :

c Art . 9. — I . Nonobstant toutes dispositions contraires,
l'ensemble des prestations légales d'assurances sociales et
d'allocations familiales servies aux salariés du régime agricole
ainsi que les ressources destinées à la couverture de ces
prestations sont retracées dans les comptes de la caisse natio-
nale de sécurité sociale, à compter du 1" janvier 1963, dans
les conditions qui sont fixées par décret en Conseil d 'Etat,
sous réserve du maintien de la gestion des régimes sociaux
agricoles par les caisses de la mutualité sociale agricole.

c Au vu de la situation des caisses des différents régimes
au 31 décembre 1963, et compte tenu des charges financières
qui pourraient résulter d'un ajustement des prestations, le
Gouvernement prendra par décret les dispositions nécessaires
pour assurer leur équilibre, notamment sous la forme d ' affec-
tation de recettes budgétaires existantes.

c Les ressources affectées aux- prestations familiales servies
aux salariés agricoles s'entendent de :

c 1" La moitié des cotisations fixées à l'article 1062 du
code rural destinées au service des prestations légales ;

• 2° Les versements du fonds national de surcompensation
des prestations familiales au titre des salariés agricoles.

Les ressources affectées. aux assurances sociales des . salariés
agricoles s'entendent de :

• 1° La fraction des cotisations visées à l'article 1031 du
code rural destinée au service des prestations légales ;

c 2° Les subventions du fonds national de solidarité au
titre des avantages de vieillesse et d ' invalidité servis par le
régime des salariés agricoles.

e Un décret fixe les modalités de répartition entre les
comptes des prestations familiales des exploitants et des salariés
agricoles des disponibilités constatées au 31 décembre 1962
au titre des prestations familiales dans les organismes de
mutualité sociale agricole.

c II. Le Gouvernement prendra par décret toutes mesures
nécessaires à l'alignement progressif des prestations servies
aux salariés agricoles sur celles en vigueur dans le régime
général de sécurité sociale, notamment en ce qui concerne les
taux de revalorisation des rentes et pensions d'assurances
sociales.

e III . La cotisation prévue à l ' article 1124 du code rural est
fixée, à compter du 1" janvier 1963, à 25 NF par an.

e IV. L' abattement prévu à l ' article 1106-2 . I, 2 d) du code
rural est supprimé à compter du 1 « janvier 1963.

c Si les obligations de l'assureur résultant du contrat
d'assurance complémentaire en cours sont réduites par l'effet
des dispositions de l' article 1106-2 modifié du code rural, ce
contrat peut, à défaut d'accord entre les parties sur un nouveau
taux de prime ou cotisation, être résilié par l'assuré nonobstant
toute clause contraire.

e Le trop-perçu éventuel correspondant aux primes ou
cotisations encaissées par l'organisme assureur sera remboursé
à l'assuré au plus tard le 30 juin 1963. Le montant de la taxe
unique sur le contrat d'assurance afférent .à la fraction de
prime ou cotisation ainsi remboursée sera restitué dans les
conditions prévues par décret pris sur la proposition du ministre
des finances et des affaires économiques.

e V. L'article 1092-2 du code . rural est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes :

e L'allocation visée à l'article 1092-1 est calculée sur les
mêmes bases et attribuée dans les mêmes conditions que
l'allocation de salaire unique. s

A compter du

	

janvier 1963, le taux mensuel est fixé à :
s 10 p . 100 pour le ménage sans enfant ;
s 10 p . 100 pour 1 enfant à charge ;
a 25 p . 100 pour 2 enfants à charge ;
s 35 p . 100 pour 3 enfants à charge ;
s 40 p . 100 pour 4 enfants à charge ;
t 45 p . 100 pour 5 enfants à charge ;
s 50 p . 100 à partir de 6 enfants à charge ».

La parole est à M . Peyret, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales.

M . Claude Peyret, rapporteur pour avis. Mes chers collègues,
après avoir entendu en commission M . le ministre des finances
et tenant compte, d'une part, des apaisements qu'il a bien
voulu nous donner quant au maintien de la gestion profession-
nelle et de la nécessité d'organiser un grand débat sur l'orien-
tation de nos régimes sociaux et, d 'autre part, de la volonté de
ne pas différer les mesures sociales proposies en faveur du
monde rural, la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales a décidé de revenir sur le vote, émis ce matin, qui
tendait à la disjonction de l'article 9 et s'est ralliée à l'amen-
dement suivant, que j'ai déposé au nom de la commission :

s Rédiger comme suit le paragraphe premier de cet article :
Pour l'année 1963, la caisse nationale de sécurité sociale

versera à l ' union des caisses centrales de la mutualité sociale
agricole 300 millions de nouveaux francs destinés à financer les
améliorations des régimes sociaux agricoles prévus aux para-
graphes ci-dessous . x

Nous défendrons cet amendement au cours de la discussion.

M. le président. Je. suis saisi de deux amendements tendant
à la suppression du paragraphe I de l 'article 9.

Le . premier, n° 12, a été présenté par. MM. Lolive, Fourvel,
Musmeaux et Ramette.

Le second, n" 21, est déposé par MM . Chandernagor, Denvers
et Loustau.

La parole est à M. Lolive, pour soutenir l'ame ,:ment n° 12.

M . Jean' Lolive. Cet amendement 'découle normalement des
explications que nous avons données au cours de 'ia discussion
sur l'article 9.

Nous ' demandons la suppression dis paragraphe 1 de cet arti-
cle.

M. le président. La parole est à M. Der vers, pour soutenir
l 'amendement n' 21.

M . Albert Denvers. M . Chandernagor s. défendu cet amende-
ment lorsqu'il est intervenu dans la discussion générale.

Nous maintenons ses arguments et nous demandons à l'Assem-
blée de disjoindre le paragraphe I de l'article 9.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul Palewski, président de la commission des finan-
ces, de L'économie générale et du plan. La commission repousse
les amendements.

M. le président. Quel est . l'avis du Gouvernement ?

M. Valéry Giscard d'Estaing, ministre des finances et des
affaires économiques . Le Gouvernement demande la réserve de
ces amendements jusqu'à la fin de la discussion de l'article.

M. le président. La réserve est de droit.

M. le président. M. Peyret, rapporteur pour avis, et M, Fontanet
ont déposé un amendement n° 25 dont M. Peyret vous a déjà
donné lecture et qui tend à rédiger comme suit le paragraphe
premier de l'article 9:

s Pour l'année 1963, la caisse nationale de sécurité sociale
versera à l'union des caisses centrales de la mutualité sociale
agricole 300 millions de nouveaux francs destinés à financer
les améliorations des régimes sociaux agricoles prévues aux
paragraphes ci-dessous.

M . Robert Ballanger . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président. La parole est à M. Ballanger, pour un rappel
au règlement.

M. Robert Ballanger. Monsieur le président, vous soumettez
en ce moment à la discussion de l'Assemblée un amendement
tendant à modifier l'article 9 .
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Or vous êtes déjà saisi d ' une demande de disjonction . Comment
est-il possible d'organiser sérieusement une discussion si le
Gouvernement demande la réserve d'une demande de disjonction
d'un paragraphe — demande qui équivaut à une proposition de
suppression — alors que l'on accepte ensuite une demande de
discussion tendant à modifier ce même paragraphe ? (Applaudis-
sements sur les bancs des groupes communiste et socialiste et
sur les bancs du rassemblement démocratique .)

Je crois que votre devoir de président est de mettre aux
voix d'abord la demande de disjonction . Il n'y a pas d'autre
moyen réglementaire d'obtenir l'avis de l ' Assemblée sur cette
demande. Agir autrement signifierait que les parlementaires ici
présents seraient privés d'un droit qui leur est reconnu par la
Constitution, le droit d'amendement, qui leur permet précisé-
ment de demander la disjonction de ce premier paragraphe.

M . le président . Je vous sais gré, monsieur Ballanger, de
me rappeler à mes devoirs de président.

En l'espèce, je n'ai fait qu'appliquer une disposition du règle-
ment que vous connaissez bien, celle du paragraphe 3 de l'ar-
ticle 95, qui dispose que la réserve d'un article ou d'un
amendement est de droit lorsqu ' elle est demandée par le Gou-
vernement.

M . Robert Ballanger. Il est, par conséquent, bien entendu
que vous ne pouvez pas mettre aux voix l'amendement présenté
par la commission avant d'avoir mis aux voix l'amendement
tendant à la disjonction.

Il n'est pas possible, de toute façon, que la réserve soit pro-
noncée sur l'amendement tendant à la disjonction sans qu'elle le
soit également sur l'amendement présenté par la commission.

Si, en l'occurrence, ces divers amendements doivent être mis
aux voix, vous devez commencer par consulter l'Assemblée sur la
demande de disjonction.

M . le président. II va de soi que, dans ce cas, je mettrai d'abord
aux voix la demande de disjonction.

M . Robert Ballanger . Je vous remercie.

M . le président. La parole est à M. Peyret, rapporteur pour
avis, pour soutenir l'amendement n' 25.

M . Claude Peyret, rapporteur pour avis . Cet amendement cor-
respond à l'intention affirmée par le Gouvernement dans son
exposé des motifs et tendant à financer, pour 1963, l'améliora-
tion des prestations proposée par une compensation entre le
régime agricole et le régime général.

M . le président. La parole est à M. Fontanet.

M . Joseph Fontanet. Je voudrais, monsieur le président,
défendre en quelques mots l'amendement dont je suis l'auteur
avec M . le rapporteur pour avis.

L'amendement adopté par la commission des affaires sociales
répond à une double préoccupation.

Il convient, tout d'abord, de ne pas trancher, dans un débat
hâtif, une question d'une très grande importance . L'ensemble
des interventions qui ont eu lieu ont prouvé à quel point, en
effet, cette question troublait l'Assemblée tout entière.

Dans les explications que M. le ministre des finances a données
à la commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
un point nous a beaucoup préoccupés . Nous avons eu la cons-
cience trèà nette que, lorsque M. le ministre soutenait l'idée
d'un alignement des régimes agricoles sur les autres régimes
sociaux et, en particulier, sur le régime général, principe sur
lequel nous sommes d'accord, il songeait à un alignement vers
le bas alors qu'il avait toujours été entendu, jusqu' à présent,
que l'alignement des régimes sociaux était à envisager vers le
haut.

C' est pourquoi il ne nous est pas possible d'accepter actuelle-
ment, sans un large débat comportant la discussion d'amende-
ments qui demandent étude et réflexion, le système nouveau
que nous propose le Gouvernement.

M . Giscard d'Estaing n'a d'ailleurs pas paru très convaincu
de la valeur de ce système nouveau puisqu'il n'a pas voulu
affirmer que ce système serait considéré par le Gouverne-
ment comme réglant définitivement le problème de façon
satisfaisante.

Notre première préoccupation est donc de ne pas accepter
aujourd'hui ce système improvisé dont nous n'avons pas pu
discuter suffisamment.

Seconde préoccupation : ne pas empêcher l'application, pour
1963, des mesures nouvelles que contient l'article 9 . C'est pour-
quoi l'amendement qu'a proposé le rapporteur de la commission
des finances a été élaboré . En quoi consiste-t-il ?

Il s ' agit d'abord de limiter la lnesure que nous déciderions,
pour 1963, à un simple transfert de compensation, du régime
général aux régimes gérés par la mutualité agricole, aux régimes
de prestations sociales agricoles . II n'y aurait pas de nouvelles
structures pour le moment . Il y aurait simple transfert qui
s'ajouterait au transfert qui s'opère déjà par la surcompensation.

Nous préserverions ainsi l'avenir et garderions la possibilité
d'ouvrir un grand débat sur le fond de cet important problème
qui mérite d'être étudié très complètement et en détail, avec
tout le temps nécessaire, et le plus rapidement possible d'ailleurs.

Bien entendu, ce transfert sera calculé de telle manière qu'il
permette à la fois de faire face aux dépenses nouvelles qui
résultent de l ' application, en 1963, des mesures qui ont été
prises en octobre 1962 en matière de prestations familiales et,
par surcroît, des mesures nouvelles qui sont la conséquence des
aménagements et améliorations des prestations agricoles prévues
par l'article 9.

Si l'on additionne ces deux séries de mesures, on arrive à un
total que nous avons cru pouvoir évaluer à 300 millions de nou-
veaux francs.

Si les chiffres doivent être rectifiés avec les éléments que le
Gouvernement nous apportera cet ajustement ne soulèvera pas
de difficulté.

Dans ces conditions, rien n ' empêcherait l'application immé•
diate de tout ce qui est positif dans l'article 9 et qui a retenu
l'attention de l'Assemblée . Et nous attendrions pour toucher
aux structures elles-mêmes les conclusions du grand débat que
nous devons pouvoir engager, le plus rapidement possible, sur
ce problème dont la discussion actuelle vient de montrer à la
fois la complexité et l'importance.

Ce faisant, je crois que nous préservons le droit du Parlement
d'étudier, avec tout le loisir et tout le soin nécessaires, cette
grave question . Et je dirai à M. le Premier ministre que nous
préservons en même temps les possibilités qui doivent être
les siennes d'appliquer le programme social qu'il a développé
l'autre jour et dont l'article 9 du projet de loi de finances dans
sa rédaction actuelle saperait, à la hase, les possibilités finan-
cières de réalisation . (Applaudissements sur les bancs du centra
démocratique .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen
dement n' 25 ?

M . le président de la commission . Ayant voté les dispositions
de l'article 9 tel qu'il figure dans le texte qui lui a été présenté.
la commission est contre l'amendement.

M . le ministre des finance et des affaires économiques . Le
Gouvernement demande la réserve de l 'amendement n' 25.

M . le président . L'amendement n° 25 de MM. Peyret, rappor-
teur, et Fontanet, rapporteur pour avis, est réservé.

M. Peyret, rapporteur pour avis, a présenté un amendement
n° 27 qui tend à rédiger comme suit le 2' alinéa du para-
graphe I de l ' article 9:

e Au vu de la situation des caisses des différents régimes,
et compte tenu des charges financières qui pourraient résulter
d'un ajustement des prestations, le Gouvernement insérera
dans le projet de loi de finances pour 1964 les dispositions
nécessaires pour assurer leur équilibre, notamment sous forme
d' affectation de recettes budgétaires . »

La parole est à M . Peyret, rapporteur pour avis.

M . Claude Peyret, rapporteur pour avis. Il s'agit d'un amen-
dement de repli qui me parait devenu sans objet, considérant
la réserve des autres amendements.

Il ne me sembla donc pas utile de le maintenir.

M . le président . L'amendement n" 27 de M . Peyret, rappel,
teur pour avis, est retiré.

M. le rapporteur général, au nom de la commission, et
MM. Paquet, Voisin, Rivain ont déposé un amendement n° 7
tendant à compléter le premier alinéa de l'article 9 par la
phrase suivante:

e Cette mesure ne pourra, en aucun cas, porter atteinte aux
droits définitivement consacrés qu'ont les caisses de mutualité
sociale agricole de gérer l'ensemble des régimes sociaux
agricoles. s

La parole est à M. le rapporteur général.

M . Louis Vallon, rapporteur général . L'amendement n' 7
a été accepté par le Gouvernement mais ce dernier, je crois,
va demander que le vote sur ce texte soit réservé.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des finances et des affaires économiques.
Bien qu'étant d'accord sur le fond, le Gouvernement demande,
en effet, la réserve de l'amendement .
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M. le président. L'amendement n° 7 est réservé.
MM. Fourvel, Lolive, Musmeaux et Ramette ont présenté un

amendement n° 13 tendant à supprimer le paragraphe III de cet
article.

La parole est à M. Fourvel.

M. Eugène Fourvel. Monsieur le président, j'ai énoncé au
cours de mon intervention les arguments qui expliquent mon
amendement.

Je n'y reviendrai donc pas.

L'amendement est maintenu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . le président de la commission. La commission repousse
l'amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des finances et des affaires économiques . Le
Gouvernement demande la réserve de l'amendement.

M . le président . L'amendement n° 13 est réservé.

M . le président. Je suis saisi de deux amendements pouvant
être soumis à discussion commune.

Le premier, n° 24, présenté par MM. Voisin et Laudrin, tend
à rédiger ainsi le paragraphe III de l ' article 9 :

c La cotisation prévue à l'article 1124 du code rural est
fixée, à compter du 1" janvier 1963, à 20 nouveaux francs
par an. L'autre partie de l'augmentation sera prélevée sur la
cotisation cadastrale s.

Le second, n° 28, présenté par le Gouvernement, est ainsi
rédigé :

c Le paragraphe III de l'article 9 est remplacé par les dispo-
sitions suivantes :

c M. - La cotisation prévue à l ' article 1124 du code rural
est fixée, à compter du 1" janvier 1963, à 20 nouveaux francs
par an.

c Le produit des cotisations à recouvrer en application de
l'article 1123, 1', b, du code rural est fixé à 86 .750 .000 nouveaux
francs a.

La parole est à M. Voisin pour soutenir l'amendement n° 24.

M . André Voisin . Dans tout programme il y a un choix et une
urgence . Pour moi, le choix urgent, c 'est le monde agricole.

Ceux qui vivent à la campagne savent bien dans quelles condi-
tions se trouvent les vieux agriculteurs et les salariés agricoles.
Aussi les avantages prévus pour les régimes sociaux agricoles
sont-ils, à mon avis, très importants.

J ' avais souhaité qu'au paragraphe III de l'article le Gouverne-
ment tienne compte de mon amendement tendant au partage
de l' augmentation des cotisations . Mais je m'aperçois que le
Gouvernement l'a accepté d'emblée puisqu'il ramène à 20 nou-
veaux francs la cotisation individuelle, l ' autre partie étant la
cotisation cadastrale.

D 'autre part, au paragraphe V, je n'ai pas pu déposer d'amen-
dement car il n 'aurait pas été recevable, mais je souhaiterais
que le Gouvernement accepte la date du 1" juillet au lieu de
celle du 1" octobre.

Quant à la possibilité de rachat des cotisations par les vieux
exploitants, qui leur donne droit à l ' allocation vieillesse et à
l'assurance maladie, elle est capitale pour les vieux agriculteurs.
Le Gouvernement ayant accepté l'amendement que j'avais pré-
senté à la commission des finances, consacrant définitivement
les droits de gestion de la mutualité sociale agricole, l'autonomie
sera maintenue et ses caisses continueront à être gérées par
des conseils d'administration élus et pleinement responsables.
Nous allons ainsi vers la parité du budget social. Les salariés
agricoles ont été jusqu'à ce jour les moins favorisés, mais nous
atteindrons la parité sans unicité de gestion . C ' est pourquoi je
souhaite que le Gouvernement accepte les deux amendements.

M . le président. Quel est l'avis de la commission des finances
sur l 'amendement n' 24 ?

M. le président de la commission. La commission des finances
y est favorable . Elle en recommande l ' adoption à l'Assemblée.

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances
et des affaires économiques.

M . le ministre des finances et des affaires économiques . Les
amendements n" 24 et 28 ne diffèrent que pour des motifs de
forme.

Par l'amendement n° 28, nous avons voulu donner la forme
législative traditionnelle à l'intention qui animait M. Voisin
et M . Laudrin. . ..

M. Alexis Méhaignerie . Ainsi que M . Méhaignerie, monsieur le
ministre f Car j'avais formulé la même prétention.

M. le ministre des finances et des affaires économiques . .. .l'in-
tention donc qui a animé M . Voisin, M. Laudrin et M. Méhai-
gnerie.

Nous avons, en effet, indiqué à l'Assemblée que le finance-
ment normal de l'augmentation des dépenses sociales agricoles
pour 1963 était assuré, en accord avec les organisations profes-
sionnelles, par l' augmentation de 15 à 25 nouveaux francs de la
cotisation individuelle . L'objet de l'amendement est de réduire
la majoration de la cotisation individuelle, qui sera ramenée de
25 à 20 nouveaux francs, et de reporter la différence sur les
cotisations cadastrales.

Le Gouvernement a repris cette disposition, sur laquelle il est
d'accord, et il demande simplement, pour des raisons de p :•océ-
dure, la réserve de l'amendement.

Dans le même temps, à la suite des travaux qui ont eu lieu à
la commission des finances, et à la demande des représentants
des groupes de la majorité qui ont participé à ces échanges de
vues, il a été prévu d'avancer au 1" juillet l'échéance du 1" oc-
tobre en ce qui concerne le relèvement de l'allocation de la mère
au foyer.

Si bien que nous déposons un sous-amendement à notre amen-
dement n° 10, dont nous demandons d'ores et déjà la réserve,
et qui a pour objet de substituer la date du juillet à la
date du 1" octobre . (Applaudissements sur les bancs de
l'U. N. R. - U. D. T.)

' M. le président. Le Gouvernement demande la réserve des
amendements . La réserve est de droit.

J'ai reçu du Gouvernement un amendement n° 10 corrigé,
ainsi conçu :

c I. — Rédiger comme suit le paragraphe V de l 'article 9:
c L'article 1092-2 du code rural est abrogé et remplacé par

les dispositions suivantes :
c L'allocation visée à l'article 1092-1 est calculée sur les

mêmes bases et attribuée dans les mêmes conditions que l'allo-
cation de salaire unique.

c A compter du 1" janvier 1963, le taux mensuel est fixé à :
c — 5 p. 100 pour 1 enfant à charge ;
c — 15 p. 100 pour 2 enfants à charge ;
c — 20 p . 100 pour 3 enfants à charge ;
c — 30 p. 100 pour 4 enfants à charge ;
c — 45 p . 100 pour 5 enfants à charge ;
c — 50 p. 100 à partir de 6 enfants à charge.
c A compter du 1'• octobre 1963, le taux mensuel est fixé à :
c — 10 p . 100 pour le ménage sans enfant;

c — 10 p . 100 pour 1 enfant à charge ;
c — 25 p . 100 pour 2 enfants à charge;
c — 35 p. 100 pour 3 enfants à charge;
c — 40 p . 100 pour 4 enfants à charge ;
c -- 45 p . 100 pour 5 enfants à charge ;

— 50 p . 100 à partir de 6 enfants à charge.
c LI . — Compléter cet article par le nouveau paragraphe sui-

vant:
c Tout ancien exploitant agricole justifiant d'une activité

professionnelle agricole, à titre principal, d'au moins 15 années,
peut effectuer les rachats des cotisations prévues à l ' article 1123
du code rural en vue de remplir les conditions d' attribution,
tant de la retraite visée à l'article 1121 dudit code que de l'assu-
rance maladie des exploitations agricoles. Un décret fixe les
conditions de rachat.

A cet amendement, le Gouvernement a déposé un sous-amen-
dement n° 29 qui tend, dans le texte proposé par l'amendement,
à substituer aux mots : r 1" octobre 1963 s, les mots : c 1" juil-
let 1b53 ».

Le Gouvernement a demandé la réserve de ce texte . La réserve
est de droit.

La parole est à M. le ministre des finances et des affaires
économiques.

' M. le ministre des finances et des affaires économiques . Lors
des débats devant la commission des finances, un certain nombre
de ses membres ont souhaité que fût introduite, dans le dispo-
sitif des mesures sociales en faveur de l'agriculture, la faculté
de procéder au rachat des cotisations . qui leur permettraient
de bénéficier des prestations.

Un certain nombre d'exploitants âgés n'ont pu, en effet,
cotiser pendant le temps nécessaire à l'ouverture de droits aux
différentes prestations . L'objet de l'amendement n° 10 est de
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leur permettre le rachat des cotisations manquantes et l'obten-
tion des avantages sociaux correspondant, ces avantages étant
évidemment beaucoup plus importants que la dépense de rachat
des cotisations.

Etant donné qu'il s'agissait d'une mesure nouvelle non prévue
dans le dispositif social de notre article 9, le Gouvernement.
à la demande des commissaires en question, a inséré cette
disposition sous forme d'un paragraphe supplémentaire, répon-
dant ainsi à un besoin social fondamental, comme d'ailleurs à
une revendication de base des organisations professionnelles
agricoles.

S'agissant d'une dépense nouvelle, et de manière à maintenir
I'équilibre, le Gouvernement a été conduit à aménager en deux
étapes l'augmentation de l'allocation de la mère au foyer pour
les agriculteurs, de façon que la dépense annuelle de ces deux
prestations reste dans les limites qu'il s'était fixées.

Néanmoins, cette progression en deux étapes fait que, à partir
de la deuxième étape, le taux de ces allocations sera bien le
taux définitif que nous avions prévu pour 1963 . Si l'on voulait
rester dans le cadre d'un équilibre financier exact, il fallait
fixer certains taux à partir du 1" janvier et la nouvelle étape
de majorations à partir du 1" octobre . Mais, par notre sous-
amendement n° 29, nous substituons à la date du 1" octobre
celle du 1 juillet . Il en résulte une dépense supplémentaire
de l'ordre de quinze à vingt millions de nouveaux francs, qui
modifiera donc l'équilibre prévu.

En réponse à une question posée par M . le rapporteur Paquet,
j'indique que l'intention du Gouvernement est de procéder au
1" janvier 1964, dans le cadre de la loi de finances pour 1964,
à une nouvelle étape d'amélioration de l'allocation de la mère
au foyer puisque nous nous plaçons désormais dans une perspec-
tive d'alignement sur l'allocation de salaire unique.

Quant à la quotité de cette nouvelle augmentation, c'est la
loi de finances pour 1964 qui tranchera, mais je souhaite vive-
ment que nous puissions réaliser désormais dans de brefs délais
la parité réclamée sur le point fondamental . (Applaudissements
sur les bancs de l'U. N. R .- U . D. T.)

M. le président. La parole est à hf . le président de la com-
mission.

M . le président de la commission . La commission des finances
constate avec une vive satisfaction que les demandes qu'elle
avait exprimées ont été satisfaites par le Gouvernement.

Elle se félicite de cette collaboration qui s'est établie entre
elle et le Gouvernement (Mouvements divers sur plusieurs bancs
des groupes communiste, socialiste et du centre démocratique)
et demande à l'Assemblée de voter l'amendement lorsqu'il lui
sera soumis définitivement . (Applaudissements sur les bancs de
l'U. N. R . - U . D . T.).

M. le président. La parole est à M . de Poulpiquet.

M . Gabriel de Poulpiquet. Je voudrais que soit précisée la
date de mise en application des possibilités de rachat des
cotisations.

M . le ministre des finances et des affaires économiques.
Cette mise en application aura lieu à partir de la promul-
gation du texte.

M. le président . Il n'y a plus d'amendements sur l'article 9.
La parole est à M. le Premier ministre.

M. Georges Pompidou, Premier ministre . Mesdames, messieurs,
bien que nolis soyons dans un débat budgétaire, je crois
devoir ajouter quelques mots aux explications de M . le ministre
des finances, étant donné certains aspects de l'article 9 en
discussion, notamment ses aspects sociaux.

On nous a reproché en quelque sorte de puiser dans la
caisse des allocations familiales pour financer le déficit des
prestations sociales du régime agricole, en raison de l'équi-
libre budgétaire.

J'observerai d'abord qu'on ne saurait reprocher au Gouver-
nement de négliger son effort en faveur des familles.

Je rappelle — M. Fontanet s'en souviendra sûrement —
l'augmentation de 4 p . 100 des allocations familiales, décidée
à compter du 1" août dernier.

M. Jean Lolive. Et le fonds national de solidarité ?

M. le Premier ministre . Je rappelle l'augmentation de
4,5 p . 100 des mêmes allocations familiales que ce Gouver-
nement a décidée à partir du 1" novembre dernier et l'inten-
tion qu'il a manifestée de franchir une nouvelle étape au
cours de l 'année 1963 . Voilà pour l'essentiel, sans compter la
réduction, à compter du 1" janvier prochain, d'un quart des
abattements de zone en matière de prestations familiales — l'abat-
tement maximum étant ainsi réduit de 8 à 6 p. 100 — le plafond

des ressources des apprentis porté de 125 à 250 nouveaux francs,
la majoration des allocations familiales pour les enfants de
plus de quinze ans et l' alignement du taux de l'allocation
de la mère au foyer pour les employés et travailleurs indé-
pendants sur celui dont bénéficient actuellement les exploi-
tants agricoles.

Je ne pense pas, par conséquent, qu'on puisse reprocher au
Gouvernement, dans le cadre de sa politique sociale, de ne
pas songer aux familles.

Il n'en est pas moins vrai que l'ensemble des mesures qui
ont été ou qui seront prises en ce qui concerne la majoration
des diverses allocations familiales laisse s'accumuler un certain
reliquat qui provient de ce que les cotisations sont actuelle-
ment — c'est un fait — plus importantes que les prestations.

Mais je dis également que nous nous trouvons dans l'impos-
sibilité d'envisager actuellement la distribution aux familles
de la totalité du produit des cotisations, et ce pour un certain
nombre de raisons.

La première, c'est qu'en matière de prestations sociales nous
devons tendre vers un progrès continu et non point vers des
prestations en dents de scie » . (Murmures sur plusieurs
bancs des groupes communiste et socialiste .)

Or si, à l'heure actuelle, les cotisations laissent un boni,
nous pouvons d'ores et déjà affirmer que, peut-être en 1964
et en tout cas en 1965, il n'en sera pas de même . Nous risque-
rions, par conséquent, en dépassant ce qui est actuellement
raisonnable, d'être obligés de faire un pas en arrière à cette
époque, ce que, je crois, personne ne souhaite.

D 'autre part, on ne saurait prétendre que les régimes ont
entre eux des cloisons étanches et que le contenu d'une caisse
appartient à ceux qui y sont assujettis, et qui n'ont pas à se
soucier de ce qui se passe autour d'eux.

Je fais simplement état ici de considérations financières
et non pas même morales.

C 'est ainsi que, si l'on distribuait les quelque 1 .500 millions
de nouveaux francs qui, au cours des années 1962 et 1963, se
sont accumulés et s'accumuleront dans les caisses d'allocations
familiales, s'ensuivrait une majoration de dépenses de près de
1 .100 millions de nouveaux francs pour les autres régimes, dont
800 millions à la seule charge du budget de l'Etat. Je ne pense
pas que quiconque ici suggérerait que nous devrions accepter
ou proposer une diminution des prestations pour lés autres
régimes. Par conséquent il faudrait, du point de vue des
ressources, non pas simplement combler le déficit actuel du
système agricole, non pas simplement combler le déficit qui
sera créé par les mesures nouvelles que nous proposons en
faveur des agriculteurs, mais encore trouver 800 millions de
nouveaux francs pour l'ensemble des régimes qui seraient
influencés par cette distribution du boni des caisses d ' allocations
familiales.

Cela étant, je considère que le Gouvernement, en adoptant la
formule qu'il a choisie, est allé au-delà d'un simple souci d'équi-
libre budgétaire, qui aurait sans doute pu être obtenu par d'autres
moyens, mais d 'autres moyens dont je prétends qu'ils auraient
présenté exactement les mêmes caractéristiques et, sans doute,
des inconvénients supplémentaires.

En effet, nous trouvant en présence, d ' une part, d'un déficit
dans lés caisses de prestations sociales agricoles et de la néces-
sité de le combler, d ' autre part, de situations sociales dignes
d ' intérêt et pour lesquelles nous estimons devoir amorcer un
effort nouveau — car l'effort n'est pas terminé — pour tendre
vers ce que tout le monde réclame, c' est-à-dire une parité des
régimes sociaux en commençant au moins par celle-là, nous
sommes bien obligés de prendre l'argent là où il y en a . (Excla-
mations et rires sur les bancs des groupes communiste et socia-
liste ainsi que sur dives bancs.)

M . Arthur Ramette . Vous savez donc où est l'argent ?

M. le Premier ministre . Parfaitement ! Notamment chez les
employeurs qui versent la totalité des cotisations d'allocations
familiales ! (Applaudissements sur les bancs de l ' U . N . R: U . D. T.
— Exclamations sur les bancs des groupes communiste et socia-
liste .)

M. le président . Ecoutons M . le Premier ministre.

M. le Premier ministre . De toute manière et qu 'on le veuille
ou non, nous ne pouvons éviter un transfert de revenus entre
ceux que j'appellerai d'un terme global les citadins et le monde
agricole . Si nous voulons, à un moment où nous savons que les
revenus agricoles sont insuffisants, leur ajouter un complément,
nous ne pouvons le trouver que chez les citadins.

M. Jean Lolive. Faites payer les riches !

M. le Premier ministre. Nous avons choisi cette formule parce
que, outre le fait qu'elle applique strictement la méthode de
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transfert de revenus telle que chacun la souhaite ou l'a réclamée,
elle a l'avantage de marquer un certain nombre de principes
auxquels le Gouvernement attache du prix, tels que l'unicité du
budget social de la nation et ia solidarité entre les différentes
catégories sociales de la nation . (Applaudissements sur les bancs
de l'U . N . R .-U . D . T .)

J'entends souvent parler de la solidarité des salariés de l'in-
dustrie et du commerce . Elle existe sans doute, mais elle joue
sur un très grand nombre de participants, aux dépens de certains
et au profit d'autres . Elle joue manifestement aux dépens des
gros salariés et au profit des petits, aux dépens des célibataires
et au profit des familles nombreuses, et je ne vois pas pourquoi
le salarié de l'industrie ou du commerce ne se sentirait pas soli-
daire du salarié agricole. (Applaudissements sur les mêmes
bancs .)

Je ne prétends pas pour autant que, par ces mesures — je
voudrais sur ce point rassurer M. Fontanet — le Gouvernement
aura réglé tous les problèmes de l'organisation des systèmes de
sécurité sociale et d'allocations familiales.

Nous sommes parfaitement conscients du fait qu'il y a là un
très vaste problème et cet article 9 ne prétend pas le résoudre.

Nous sommes tout à fait d'acord pour que la commission des
affaires sociales et culturelles, en accord avec le Gouvernement
et avec tous ceux qui s'intéressent à ces problèmes élabore des
réformes ou imagine un système plus cohérent . Pour sa part, le
Gouvernement sera à la disposition de l'Assemblée dans le cou-
rant de l'année 1963, si possible, pour envisager une réforme d'en-
semble et poser des principes généraux, ce que, je le répète,
l'article 9 ne prétend nullement faire.

J'affirme toutefois que . par cet article 9, d'ores et déjà, nous
avons déterminé un certain nombre d'éléments :

Premièrement, nous entendons ainsi amorcer et poursuivre un
effort vers la parité des agriculteurs avec les autres catégories
de travailleurs, en commençant par la parité des régimes sociaux
qui sont un des éléments les p lus importants, tant du point de
vue des résultats pratiques sur la vie des individus que d'un
point de vue moral.

En second lieu, cet article 9 n'entrave nullement une poli-
tique d'efforts constants et progressifs en faveur des familles,
comme le prouve la liste des réalisations — je dis bien des
réalisations — déjà obtenues et de celles que nous ferons, car,
comme nous l'avons fait jusqu'ici, nous tiendrons toutes les -
promesses que nous avons faites.

Enfin, par cet article 9, nous posons devant le pays un cer-
tain nombre de principes : le principe de l'unité du budget
social de la nation, le principe (le la solidarité nationale, sans
toucher pour autant à la gestion autonome des caisses, comme le
désirent ceux qui ont déjà leurs traditions, leurs habitudes et
leurs méthodes . Nous réaffirmons ces principes, tout en mainte-
nant, bien entendu, sur l'ensemble un contrôle qui est d'ailleurs
déjà organisé, et qui est légitime.

Je le répète, nous ne prétendons aucunement résoudre ainsi
toutes les questions. Au contraire, nous acceptons de reprendre
l'étude d'ensemble, afin d'envisager une réforme générale des
régimes de sécurité sociale et d'allocations familiales . Pour
toutes ces raisons, j'estime que l'article 9 n'est nullement ce
qu'on prétend en faire ; au contraire, il présente un caractère
profondément social . Je demande donc à l'Assemblée, notam-
ment à la majorité, de le voter.

En conclusion, et .en vertu de l'article 44, 3' alinéa, de la
Constitution et de l'article 96 du règlement l de l'Assemblée
nationale, je demande à l'Assemblée de se prononcer par un
seul vote sur le texte de l'article 9 de la loi de finances pour
1963, modifié par l'amendement n" 7, l'amendement n" 10 lui-
même modifié par le sous-amendement n" 29, et par l'amendement
n° 28. (Applaudissements sur les bancs de l'U . N . R .-U . D. T .)

M. le président . En vertu de l'article 44, 3' alinéa, de la Cons-
titution et de l'article 96 du règlement, le Gouvernement
demande à l'Assemblée de se prononcer par un seul vote sur
le texte de l'article 9 modifié par l'amendement n" 7, l'amen-
dement n° 10 modifié par le sous-amendement n" 29, et par
l'amendement n° 28.

La parole est à M. Lamps, pour expliquer son vote.

M . René Lamps. Mesdames, messieurs, nul plus que le groupe
communiste n'est partisan de la parité des prestations sociales
et familiales pour l'ensemble de la nation . Si l'on voulait s'en
rendre compte, il suffirait de se reporter aux débats qui ont eu
lieu dans cette Assemblée au moment du vote de la loi Croizat,
en 1946.

Nous pensons toutefois qu'il existe d'autres méthodes de
financement que celle qui consiste à mettre à la charge du
budget du régime général de la sécurité sociale l'amélioration
du régime des prestations agricoles . Nous pensons nécessaire de

faire appel à la solidarité nationale par l'intermédiaire des
crédits budgétaires . Nous estimons qu'il était possible, en parti-
culier, de réduire les crédits militaires et de demander davan-
tage aussi aux gros possédants, c'est-à-dire aux grosses sociétés
capitalistes.

En ce qui concerne les prestations familiales, nous consta-
tons que M. le ministre des finances a annoncé que le dispo-
nible, à la fin de 1963, serait de 740 millions de nouveaux
francs, soit sensiblement plus que les 660 millions dont nous
disposons à la fin de 1962 : c'est la preuve que la loi Croizat
n'est pas appliquée . Nous notons qu'il était donc possible d'ac-
corder une augmentation supérieure à celle de 4,5 p . 100 qui est
consentie pour les allocations familiales . (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste .)

Pour ces raisons, et parce que le Gouvernement, en bloquant
les amendements, fait entrave aux libertés parlementaires, le
groupe communiste votera contre l'article 9.

M. Henri Duvillard . Le grosipe de l'U . N . R . demande un scru-
tin public.

M . le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin public.

Sur les bancs du groupe du centre démocratique . Suspension,
suspension !

M. le président. Je suis saisi d'une demande de suspension
présentée par le groupe du centre démocratique . Une suspen-
sion de quelle durée ?

M. René Pleven . Vingt minutes environ, monsieur le pré-
sident.

M . le président . L'Assemblée voudra sans doute faire droit à
cette demande.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures trente-cinq minutes,

est reprise le mercredi dix-neuf décembre 1962, à zéro heure
cinq minutes .)

M. le président. La séance est reprise.
Dans la suite des explications de vote, la parole est à M . Cas-

sagne.

M. René Cassagne. Mes chers collègues, notre ami M . Chander-
nagor, dans un exposé remarquable, cet après-midi, a posé le
problème en toute clarté.

Malheureusement, encore une fois — mais nous commençons
à y être habitués — deux questions sont posées pour lesquelles
on demande une seule réponse . En effet, l'article 9 nu'on nous
demande aujourd'hui de voter veut apporter -- c'est incontestable
et chacun ici devrait pouvoir s'en féliciter — des améliorations
sociales aux travailleurs de la terre, leur permettant non pas d'at-
teindre, mais d'aller vers cette parité que, depuis cinq ans, on
leur promet et qu'ils réclament avec une conviction, une sincérité
qui a forcé l'attention des pouvoirs publics.

Alors que, sur des problèmes comme celui-ci, une véri-
table unanimité nationale pourrait se faire, pourquoi cette
discussion, ces propositions, ces amendements, ces convocations
de ministres devant les commissions responsables et même cet
appel de M. le Premier ministre ?

Pourquoi ? Oh, c 'est bien simple ! Alors qu'il ne se trouve
personne ici pour discuter une seule de ces mesures proposées, de
nombreux membres de cette Assemblée regrettent le mode de
financement qui a été choisi.

Ce matin, en commission, nous avons entendu parler de jon-
glerie, d'acrobatie financière, de spoliation et de propositions
indéfendables, et ce de la bouche même de membres de la
majorité.

En séance publique, personne n'est venu soutenir sans réserve
les mesures préconisées par M . le Premier ministre et son minis-
tre des finances.

Personne, en effet, ne peut soutenir valablement cette astuce
financière qui consiste à faire le généreux avec l'argent des
autres et qui permettra au budget d'économiser trente milliards
d'anciens francs.

Car il est vrai que les fonds de la sécurité sociale ont été
constitués par des versements patronaux et ouvriers et il est
vrai aussi qu'ils constituent une sorte de salaire différé qui
vient en aide au travailleur lorsqu'il a charge de famille,
lorsqu'il est âgé, lorsqu'il est touché par la maladie . Il est vrai
encore qu'en disposant des excédents existants, M . le ministre
des finances ne les utilise pas selon les voeux des travailleurs
groupés dan: : ieurs syndicats respectifs ou dans des associations
familiales.

M. le Premier ministre a bien essayé de nous faire une
déclaration destinée à nous rassurer . Il a, dit-il, voulu prendre
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l 'argent où il était . Nous l'en félicitons, mais qu 'il nous per-
mette de répondre que, encore une fois, il s'est trompé
d'adresse.

Nous venons d'entendre M. le ministre des finances devant la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales et nous
voulons déclarer, au nom du groupe socialiste, que nous n'accep-
tons pas son argumentation.

Monsieur le ministre des finances, lorsque vous indiquez qu'il
n'existe pas d'autres ressources que celles que vous préconisez,
vous oubliez que, dans le projet de budget que vous nous pré-
sentez ici, il existe un certain nombre de dépenses pour les-
quelles vous avez fait une option, la forcé de frappe, par
exemple . (Rires et exclamations sur quelques bancs de l ' U . N . R .-
U . D . T.).

Oh ! n'en riez pas mes chers collègues, ou plutôt hâtez-vous
d'en rire car dans quelque temps vous pourriez bien en pleurer.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et du ras-
semblement démocratique .) ,

Lorsqu'on nous annonce aussi qu'on ne pourrait aller que dans
le sens d'une augmentation des impôts directs ou indirects et de
l'augmentation des cotisations agricoles, on oublie d'abord,
monsieur le ministre, que vous utilisez largement ces deux
moyens, que vous allez encore les utiliser, qu'ensuite la produc-
tion agricole française est frappée dans des conditions anormales
et que les retraits ainsi opérés seraient sans doute mieux
acceptés s ' ils revenaient sous forme de mesures sociales en
faveur des agriculteurs eux-mêmes.

Enfin, M . le ministre nous a parlé de solidarité directe entre
les régimes . C'est une conception un peu conservatrice que celle
qui consiste à faire financer un effort par les plus pauvres. ..

M. Hervé Laudrin . Vous faites erreur !

M. René Cessegne . Mais si, monsieur l'abbé Laudrin !

A cette conception nous préférons, nous, la véritable solidarité
nationale qui permettrait au pays tout entier, et non pas seule-
ment aux travailleurs de l'industrie et du commerce, de venir
en aide aux travailleurs de la terre (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste et du groupe communiste) par l'ins-
tauration d'une ressource prélevée sur les plus gros revenus, par
exemple.

Aussi le groupe socialiste, membre de l ' opposition, votera
contre l'article 9. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes
bancs.)

M . le président. La parole est à M. de Tinguy.

M . Lionel de Tinguy . Mesdames, messieurs, ce n ' est vraiment
pas sans regret que je viens, à l'issue de ce débat, expliquer le
vote de mon groupe . Je suis de ceux qui, jusqu'au dernier
moment, ont espéré pouvoir apporter leur voix à un texte qui
fournit enfin aux agriculteurs des améliorations que nous récla-
mions depuis longtemps

Je suis certain d'avoir été l'un des premiers, vendredi, à rap-
peler à la commission des finances la nécessité de joindre à
l'effort consenti en faveur des familles par le projet du Gouver-
nement un effort pour les vieux en leur accordant la faculté
du rachat des cotisations.

Sur ce point, le Gouvernement nous a . entendus . Il semble
également — je l'avais alerté dès le matin du vendredi, sans
qu' à l ' époque il ait voulu me répondre directement — qu'il pou-
vait comprendre les difficultés que nous éprouverions à bousculer
le système de financement . Les différents régimes sociaux s'im-
briquent selon un mécanisme extrêmement délicat . Il n'y faut
toucher qu ' avec précaution et non par le biais d'un article
elliptique et obscur.

Nous aurions accepté une réforme temporaire préludant à une
réforme d'ensemble mais, dès l'abord, il nous paraissait hasardeux
et, après le débat qui vient d'avoir lieu, il nous parait vraiment
dangereux de se laisser aller à l 'aventure, peut-être jusqu' à
l'abandon de principes. auxquels nous sommes attachés.

Le péril aurait été bien moindre si le texte avait été
corrigé par l' amendement de la commission des affaires
sociales, un amendement correspondant au voeu qui a
été exprimé sur tous les bancs de cette Assemblée
— et il n'y a vraiment pas ici de distinction entre la majorité
et ce qu'on qualifie abusivement d'opposition, dans laquelle, pour
ma part, je n'entends pas me ranger . J'essaie d'être constructif à
tout moment et les bancs de PU . N. R. sont garnis de collègues
qui m'ont confié qu'ils étaient d'accord avec moi pour regretter
la façon dont ce débat s'engageait . (Applaudissements sur les
bancs du centre démocratique et sur quelques bancs du groupe
socialiste• et du groupe communiste . Interruptions sur les bancs
de l'U . N. R.-U . D . T .) .

Mes chers collègues, quand on a conscience de ses respon-
sabilités d'élu, comment accepter un système de vote bloqué qui
vous empêche d'exprimer votre sentiment sur chaque point ?
(Vifs applaudissements sur les bancs du centre démocratique, du
rassemblement démocratique et de nombreux bancs des groupes
socialiste et communiste .)

M . Raymond Schmittiein. Et le règlement !

M . Lionel de Tinguy . Comment accepter de voter simultané-
ment sur des choses excellentes et sur des choses déplorables ?
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs . — Exclama-
tions sur les bancs de l'U . N . R .-U . D . T.)

M . André Fanion . Et la Constitution ? . ..

M . Lionel de Tinguy. Je ne veux pas reprendre l'ensemble des
explications qui , t nt été fournies par mon ami M . Fcntanet, mais
je ne surprendrai personne en disant que, devant cette situation,
la majorité de mes amis ne pourra pas apporter ses suffrages à
l'article (Applaudissements sur les bancs du centre démo-
cratique.)

M. le président. La parole est à M. Duhamel.

M. Jacques Minime; Le vote du rassemblement démocratique
sera dicté par trois considérations.

Sur la nécessité des mesures elles-mêmes, il n'y a pas de
doute, nous sommes d'accord.

Sur le procédé de surcompensation qui nous est proposé, nous
sommes aujourd'hui en désaccord . Sur la nécessité d'un finan-
cement, nous allons proposer une solution de substitution.

Se pense qu'arrivés au terme de ce débat, il est superflu de
rappeler les motifs d'ordre social qui nous conduisent unani-
mement à désirer l ' adoption rapide des mesures qui sont propo-
sées en faveur des salariés et des exploitants agricoles, et nous
exprimons au Gouvernement notre reconnaissance d'en avoir pris
l'initiative.

En ce qui concerne la surcompensation, nous reconnaissons
que, dans le passé, au profit, sauf erreur, des mineurs, des
cheminots et des marins, quelques entorses avaient déjà dû être
faites au principe même d'un financement autonome des diffé-
rents régimes . Mais, aujourd'hui, la surcompensation qui nous
est proposée est d'une ampleur telle qu'elle modifie, en réalité,
sa nature . Pour des raisons qui ont déjà été examinées ici, nous
pensons que, si le problème d ' une unification doit être posé,
il doit l'être clairement et dans son ensemble . Il est évident
que ce débat n'y prétendait pas et n'y est pas parvenu.

Il reste que, dans la mesure même où les prix agricoles ne
permettent pas, actuellement, aux agriculteurs français de finan-
cer eux-mêmes leur régime social et, en attendant ce moment
que nous espérons proche, car il prouverait que la parité serait
atteinte, il est nécessaire de trouver un financement budgétaire.

Au nom de mes amis, je puis garantir le Gouvernement que
nous serions tout à fait disposés à voter un texte qui créerait
un impôt spécialement affecté au financement de ces dépenses
sociales agricoles, sous la forme, par exemple, d'un impôt
supplémentaire frappant les hauts revenus.

Dans la mesure où nous proposons, ainsi, un financement de
substitution, nous aimerions que la majorité de l'Assemblée,
consciente du fait que des ressources sont nécessaires et que la
redistribution des revenus ne doit pas se situer au niveau des
travailleurs mais à l'échelon de la nation, veuille bien se rallier
à notre suggestion.

Nous laisserions volontiers à M. le ministre des finances le
soin de chiffrer lui-même le montant de cette majoration qui
serait nécessaire de l'impôt sur ces hauts revenus . (Applaudisse•
mente sur les bancs du rassemblement démocratique.)

M. le président. Je vais mettre aux voix le texte de l'article 9
modifié par l'amendement n° 7, l'amendement n° 28, et l'amen-
dement n° 10 modifié lui-même par le sous-amendement n° 29.

Je suis saisi d'une demande de scrutin public.

Il a être procédé au vote par scrutin public.
Le crutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera

ouvert dans cinq minutes.
Je prie ceux de nos collègues qui disposent d'une délégation

de vote de vérifier si leur délégation a bien été enregist,ée à
la présidence.

M. le président. Je prie mesdames et messieurs les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Ceux qui sont d'avis d'adopter mettront dans l'urne un bulle-
tin blanc.
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Ceux qui sont d'avis contraire mettront dans l'urne un bulle-
tin bleu.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes .)
M. le président. Voici le résultat du scrutin :

Nombre des votants	 443
Nombre des suffrages exprimés 	 409
Majorité absolue	 205

Pour l'adoption	 248
Contre

	

161
L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements sur les

bancs de l'U . N. R.- U. D. T .)

[Après l'article 9.]
M. le président. MM. Denvers, Chandernagor et Loustau ont

présenté un amendement n° 26 qui tend, après l'article 9, à
insérer le nouvel article suivant:

c Les dispositions du paragraphe I de l'article 9 ci-dessus
ne sont applicables que pour l'année 1963 . s

La parole est à M. Denvers.
M. Albert Denvers. Par suite de l'adoption de l ' article 9 modifié,

cet amendement devient sans objet.
M. le président. L'amendement n° 26 est retiré.
J'ai reçu du Gouvernement un amendement n° 4 qui tend,

après l ' article 9, à inclure l 'article 29 et l'état E du projet de loi
de finances pour 1963, relatifs à la perception des taxes parafis-
cales.

La parole est à M. le ministre des finances.
M. le ministre des finances et des affaires économiques. C ' est

un amendement de procédure qui tend à replacer dans la
première partie de la loi de finances, l'état E, relatif à la
perception des taxes parafiscales et l'article correspondant.

M. le président. La parole est à M. Raulet, rapporteur spécial.
M. Roger Raulet, rapporteur spécial. Il s'agit, mes chers

collègues, des 108 taxes parafiscales qui sont portées à l'état
E du projet de loi de finances, pages 212 à 232, et devant ali-
menter les budgets de 81 organismes de caractère économique
ou social, pour un produit escompté de 1 .616.255 .000 nouveaux
francs.

En 1962, c ' est 101 taxes et 77 organismes qui recueillaient
1 .532.147 .000 nouveaux francs.

Notons tout de suite l'importance de la taxe sur les appa-
reils de radio et de télévision qui, à elle seule, rapporte
682 millions de nouveaux francs.

L'augmentation de 84 millions de nouveaux francs du pro-
duit général escompté en 1963 est basée• sur l'accroissement des
chiffres d'affaires résultant de l'expansion économique.

Nous ne pouvons, en raison du court délai qui nous est
imparti, examiner chacune de ces taxes, dont la plupart sont
des reconductions sans changement de taux.

Nous signalerons donc les suppressions intervenues depuis
1962, les non-recouvrements envisagés, les taxes nouvelles et
enfin les taxes autrefois fiscales qui ont été inscrites au tableau
des taxes parafiscales de 1963.

Tout d'abord, une taxe est supprimée : celle de 0,10 NF
par quintal de blé commercialisé destinée à la péréquation du
blé, abrogée par décret du 27 juillet 1962.

Une autre taxe ne sera pas recouvrée en 1963 : c'est celle
qui figure à la ligne 5 du tableau, cotisation de résorption de
3 NF par quintal de seigle,, rendue inutile par la tenue
actuelle du marché.

Cinq taxes sont nouvelles ou en voie de création, dont deux
concernant le marché et la conservation de certains légumes,
petits pois et champignons — lignes 43 ter et 43 quater —
afin de régulariser le marché de ces produits.

Une création — ligne 121 bis — est demandée par l'indus-
trie de la montre pour développer le marché horloger par des
méthodes commerciales modernes et collectives et par des
refontes de structure de cette industrie.

La taxe sur les primes d'assurances est destinée à financer
les dommages matériels résultant des actes de violence en
relation avec les événements d'Algérie.

Plusieurs autres ressources fiscales apparaissent cette année
sous la rubrique de la parafiscalité.

Une taxe additionnelle au droit de timbre sur les cartes
grises, ligne 131 quater, à percevoir sur les véhicules utili-
taires lors de leur mise en service, est destinée à financer, au lieu
et place de la majoration des droits de timbre sur les contrats
de transports publics routiers de marchandises, la formation
technique professionnelle des routiers, cela à la demande de
la profession.

En ce qui concerne les autres taxes qui apparaissent au
tableau précité, citons le droit de timbre sur les connaisse-
ments, dont tout à l'heure vous avez probablement réglé le
sort et qui figure à la ligne 140, destiné au financement de
l 'Etablissement national des invalides de la marine.

C'est dans un souci de clarification et de groupement des
ressources et de personnalisation des ressources de l'E. N.
I. M. que le Gouvernement nous propose d'ajouter ce droit de
timbre à la majoration sous la forme parafiscale.

La commission des finances a supprimé, par un amendement,
cette ligne 140.

De méme, aux lignes 144 et 145 des droits sont parafiscalisés
qui existaient autrefois : droit d'enregistrement des polices
d'assurances maritimes et taxe sur la consommation des pro-
duits pétroliers utilisés pour la pêche maritime, la navigation
côtière et de plaisance, dont le taux est fixé par l'article 190 bis
du code des douanes.

En fait, rien ne change quant au volume du financement de
l'E. N. L M. La subvention que l'Etat versait les années pré-
cédentes, dans laquelle entraient le droit de timbre et sa majo-
ration ainsi que les différen,ts produits cités plus haut, reste
à la disposition de l'E. N. I . M.

La commission des finances a examiné ces différentes taxes
parafiscales proposées dans le présent budget. Comme je l'ai
indiqué, elle demande, par l'amendement de MM. Bourges et de
Tinguy, que la ligne 140, relative au droit de timbre sur les
connaissements, soit supprimée, les auteurs dis l'amendement esti-
mant ce droit de timbre et sa majoration: irop importants et
nuisibles à l'économie de nos transports mar :ames, bien qu'amé-
nagés récemment dans ses taux, et arguant d'autre part de la
transformation d'une taxe fiscale en taxe parafiscale.

Par un amendement de M . Cerneau, la ligne 107, relative à la
redevance sur les rhums contingentés et importés, a été égale-
ment supprimée.

La majorité des membres du comité refusant de siéger depuis
plusieurs mois, il semble qu ' il y ait là une question de per-
sonnes. J'ai pu, ce matin, enquêter sur les activités dudit comité,
qui a conservé toute son action sur l'établissement des prix, sur
la répression des fraudes sur le rhum, qu'il finance en partie,
sur l'organisation au sein du Marché commun du commerce des
rhums, ainsi que sur l'élaboration d'un code des spiritueux sur
le plan européen,

Je pense qu ' il y a lieu, contrairement à ce qui a été dit — et
je demanderai à mon collègue M . Cerneau de bien vouloir aban-
donner son amendement, moyennant quoi M . le rapporteur
général voudra bien ne pas le transmettre à l'Assemblée — de
continuer le versement à cet organisme des redevances habi-
tuelles, compte tenu de ce qui précède et de demander à M. le
ministre des finances, à M. le ministre de l'agriculture et à M . le
ministre d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-
mer l'application des dispositions statutaires dudit comité dont
l'utilité est certaine.

En résumé, votre rapporteur vous propose d'autoriser le Gou-
vernement à percevoir les taxes prévues à l'état E sous les
conditions suivantes : le financement de l'E . N. I . M. sera réétu-
dié pour le prochain budget, et le financement préconisé ne
vaudra que pour l'année 1963, conformément au vote que vous
avez émis tout à l'heure ; le comité interprofessionnel du rhum
sera réorganisé en 1963 par ses ministères de tutelle ; enfin une
enquête sera menée en 1963 sur l'ensemble des organismes
bénéficiant des taxes parafiscales.

En conséquence, je vous demande d'approuver, moins la ligne
140, la totalité de l'état E qui vous est présenté . «Applaudisse-
ments sur les bancs de l'U. N . R:U. D. T.)

M. le président. S'il n'y a pas d'opposition sur la place de
l'article 29 et de l'état E dans la première partie de la loi de
finances, je vais mettre en discussion d'abord l'état E . (Assen-
timent .)

[Article 29.]

M . le président. s Art. 29. — Continuera d'être opérée pendant
l'année 1963, la perception des taxes parafiscales dont la liste
figure à l'état E annexé à la présente loi. s

ETAT E

M. le président. Sur l'état E, plusieurs orateurs se sont fait
inscrire et je suis saisi de ph'sieura amendements.



Je donne lecture de l'état E :

ETAT E

Tableau des taxes parafiscales dont la perception est autorisée en 1963.

(Taxes soumises à la loi n' 53.633 du 25 juillet 1953 et au décret n° 61-960 du 24 août 1961 .)

ORGANISMES TEXTES

	

LÉGISLATIFS
PRODUIT ÉVALUATION

LIGN8S NATURE DE LA TAXE bénéficiaires TAUX ET ASSIETTE
et

	

réglementaires .

pour , l' année

	

1961
ou la

pour l ' année 196;
eu

	

la
ou objet campcgne 1961-62. campagne 1982-63

(En nouveaux

	

francs.)

Agrlculfure.

lt

	

Taxe

	

de

	

statistique

	

srr Office

	

national

	

interprà- Taxe par quintal de céréales entrées en orga- Loi n° 50-928 du 8 août 1950 (art. 29), modifiée

	

35 .700 .000

	

38 .000 .000
les céréales. fessionnel

	

des

	

céréales
(0 . N. I. C .) .

nismes stockeurs:
Blé tendre et blé dur, orge, escourgeon, seigle,

maïs, 0,30 nouveau franc ; riz, 0,40 nouveau

par la loi n° 53 .79 du 7 février 1953 (ut. 31).
Décret n° 53.975 du 30 septembre 1953 (art . :9

modifié) .

C+7

rtô

franc

	

avoine, 0,10 nouveau franc . Décret n" 61-829 du 29 juillet 1961 (art. 1°').
Décret n" 62-859 du 27 juillet 1962 (art . 1°') .

[r7

G
5 Cotisation

	

de

	

résorption
sur

	

les

	

céréales

	

excé-
dentaires.

Idem	 Seigle : taux uniforme, 3 nouveaux francs par
quintal .

Décret

	

n° 53-975

	

du

	

30 septembre 1953
(art. 16).

Décret n e 60-167 du 24 février 1960 (art. 3).
Décret n° 61.829 da 11;. "v'Ilet 1961.
Décret n° 62. 858 du 2'i juillet 1962 (art. 4) .

1 .800 .000 s

	

(1)

r
ar
C>,

6 Taxe de stockage	 Idem	 Blé tendre et blé dur : 1 nouveau franc par
quintal.

Orge, escourgeon, maïs : 0,90 nouveau franc
par quintal ; riz paddy : taux à fixer.

Décret n° 53.975 du -9.0 supte-_ibre 1953 (art . 12)
modifié :

1° Par l'artic :e L'

	

?t: décret n° 58- .36 du
22 février '9;:3 modifié par l'article a
du décret n" 59 .9ü' du 31 juillet 1959

111 .000 .000 119 .000 .000

rai
étendant ls taxe à :`orge et au maïs ;

2° Par l'article 1" du décret n° 60.168 du
24 février 1960 étendant la taxe au riz;

3° Par l'article 2 du décret n° 60-764 en
modifiant l'assiette.

Décret n° 61-829 du 29 juillet 1961 (art . 1°').
Décret n° 62-859 du 27 juillet 1962 (art. 1°').

00
7 bis Taxe de péréquation sur

les riz

	

"Idy.
Idem	 Riz paddy, 2,75 nouveaux francs par quintal

pour la campagne 1961 .1962 ; à fixer pour
la campagne 1962 .1063 .

Décret n" 62.409 du 11 avril 1962 (art. 5)	 7 .000 .000 3 .575 .000

9 Taxe

	

sur

	

les

	

blés Fonds de participation aux jteprise du bénéfice réalisé par les meuniers Décrets n° 50-312 du 15 mars 1950, n° 50-872 1 .000 .000 1 .500 .000 a
d'échange. charges d'amortissement et boulangers échangistes sur les quantités du 25 juillet 1950 et n° 61-829 du 29 juil- 117

des

	

coopératives

	

(géré
par l'0. N. I. C.) .

de blé et de farine qui leur sont livrées à
titre

	

de rémunération

	

en nature .

	

(Taux
variable suivant les départements .)

let 1961.
Arrêté du 25 juillet 1950.

12 Redevance sur les riz
blanchis importés .

(O. N. I . C .)	 Riz blanchi imperté : 3,50 nouveaux francs . . . Décret de codification du 23 novembre 1937
(art .

	

16).
Décrets

	

n° 53-975

	

du

	

30 septembre 1953
(art. 17), n° 61-474 du 3 mai 1961 (art 6) et

820 .000 475 .000

n° 62 .409 du 11 avril 1962 (art. 2).

16 Cotisation de résorption . . Groupement national

	

in-
terprofessionnel

	

de

	

la
Taux fixé pour chaque campagne en fonction

de l'importance de la prctluetion (cotisation
Loi n° 55 . 1043 du 6 met 1955 (art . 6)	
Décrets n°

	

80.1186 du

	

10 novembre 1960,
150 .000 .000 150 .000 .000

betterave, de la canne
et

	

des

	

industries

	

pro-
ductrices

	

de

	

sucre

	

et

fixée au quintal de sucre exprimé en sucre
cristallisé n° 3) .

n° 61-244 du 15 mars 1981, n° 61-1192 du
2 novembre 1961 et n° 62-635 du 3 juin 1962.

d'alcool. (Caisse :merlin,-
;Les sucres.)

(1) Aucune cotisation ne sera perçue au cours de la campagne 1962 . 1963.



LIGNES MATURE DB LA TAXE
ORGANISMES

bénéficiaires
ou objet

TAUX ET ASSIETTE
TG .+'LES LEUISLATIFS

et réglemeutaires .

PRODUIT
pour l'année 196?

ou la
campagne 1961-62.

S V ALUATION
pour•)!année 1963

ou la
campagne 1962 .63.

Taux variable selon les campagnes . — La I Décret n° 57-1120 du 10 octobre 1957, litodifié
cotisation est fixée par tonne ' de betteraves

	

par le décret n° 58-1072 du 6' novembre
produites en métropole.

	

1958.
Décrets n° 60-1186 du 10 novembre 1960 et

n° 61 .1192 du 2 novembre 1961.
Arrêté du 2 novembre 1961.

Cotisations versées par les
organismes stockeurs.

Centre technique interpro-
fessionnel des oléagineux

0,75 nouveau franc par quintal de

	

graines
commercialisées ou triturées à façon .

Loi n° 48 . 1228 du 22 juillet 1948 . — Décret
n° 60-1366 du 19 décembre 1960.

métropolitains . Arrêté

	

du

	

17 décembre 1957.
Arrêté du 29 juin 1961.

21 Taxe

	

sur

	

les

	

fleurs

	

et Groupement

	

in' .erprofes- 0,10 nouveau franc à 4 nouveaux francs par Loi n° 3408 du 16 juillet 1941 (art. 10)	
plantes aromatiques. sionnel

	

des

	

fleurs

	

et
plantes aromatiques.

quintal, selon la nature des fleurs et plantes . Loi n° 280 du 28 mai 1943.
Arrêtés des 15 septembre 1949, 5 octobre 1950,

20 juin 1951, 24 juillet 1952, 29 mai 1913.

22 Redevances

	

pour

	

cartes
professionnelles ;

	

taxes
et

	

cotisations

	

concer-
nant:

1' Les 'céréales et se-
mences ;

2° Les graines fourra-
gères ;

3° Les

	

graines

	

pota-
gères de betteraves

Groupement national inter-
professionnel de produe-
tion et d'utilisation des
semences, graines et
plants.

Taux variables suivant les produits	 Loi n° 4194 du 11 octobre 1941	
Arrêté du 19 février 1953 .

t:

tete

Loi n e 713 du 28 juillet 1942 (art. 6)	 220 .000 300 .000

Décrets n° 55-576 du 20 mai

	

1955

	

(art . 2).
n° 59-1013 du 29 août 1959 't n° 61-1247 du
21 novembre 1961.

Arrêté du 21 novembre 1961.

Loi du 27 septembre 1940. — Décret ne 61 .1110 1 .800 .000 1 .800 .000
du 29 septembre 1961 . — Arrêtés des 5 jan-
vier 1941, 4 décembre 1944, 20 février et
9 juillet 1946, 14 novembre 1960 . — Arrêté
du 15 juin 1946, modifié par les arrêtés des
10 novembre 1951 et 22 novembre 1956. —
Arrêté du 31 août 1953 modifié par arrêté
du 17 mai 1957.

1. ter

le
quater

0,02 nouveau franc par quintal de fruits à
cidre et à poiré.

0,053 nouveau franc par hectolitre de cidre, de
poiré et de moûts de pommes et de poires.

1 nouveau franc par hectolitre d'alcool pur
pour les eaux-de-vie de cidre et de poiré et
pour les alcools de cidre et de poiré réser-
vés à l 'Etat.

Par hectolitre d'alcool pur de cognac : 2 nou-
veaux francs pour les mouvements de place.
3,40 nouveaux francs ou 6 nouveaux francs
pour les ventes à la .onsommatioft . 50 nou-
veaux francs pour l 'expédition à destination
des Etats-Unis.

Taux sur les autres eaux-de-vie : 1,50 nouveau
franc par hectolitre d'alcool pur.

fourragères, semi-
fourrageres, de
fleurs et légumes
secs, de semences :

4' Les graines de bet-
terave'.ndustrielle ;

5° Les pommes de
terre et topinam•

- boues de semence ;
6° Les produits horti

cotes et de pépi-
nièees.

Cotisations destinées à
couvrir les frais de fonc-
tionnement du comité.

Redevances destinées à
couvrir les frais de font
tionnement du bureau.

Comité des fruits à cidre
et des productions cidri-
coles.

Bureau national interpro-
fessionnel du cognac.

23

25

Taxe en vue du paiement
des dépenses entralnées
par l'appll- ation d e s
coefficients r c c t i f i-
cateurs aux salaires des
o u '- e i e r s saisonniers
étrangers.

Taxe destinée au finan•
cément des recherches
tendant au développe-
ment de la mécanisation
et à l'amélioration de
la productivité dans la
culture betteravière.

Fédération professionnelle
agricole pour la main-
d'oeuvre saisonnière.

Institut technique de la
betterave.

Taux fixé à la tonne pour chaque campagne
en fonction de l'importance de la production
betteravière, au quintal pour les fabricants
de sucre et à l'hectolitre pour les fabricants
d'alcool ne : .

Décret n° 57-1120 du 10 octobre 1957, modifié
par le décret n° 58-1072 du 6 novembre 1958.

Décrets n° 60-1136 de 10 novembre 1960 et
n° 61-1192 du 2 novembre 1961 .

(En nouveaux francs .)

550 .000 500 .000

3 .000 .000 3,000 .000

1 .000 .000 1 .300 .000

45 .000 45 .000

1 .500 .000 1 .500 .000



LIONES NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaires
ou objet

TAUX ET ASSIETTE
TEXTES LEOISLATIFS

et réglementaires.

PRODUIT
pour l 'année 1902

ou la
campagne 1901082.

$VAL1JATION
pour l'année 1903

Ou la
campagne t062.0S.

(Ela nouveaux trama.)

34

47

38

30

33

36

37

Redevance destinée d Cou-
vrir les frais de fonc-
tionnement du bureau.

Cotisations dues par les
négociants et récoltants
sur les ventes de bou-
teilles de Champagne.

Droits relatifs au port de
la carte professionnelle
des récoltants, n é g o -
ciants et courtiers et
commissionnaires en
vins de Champagne ainsi
qu'à l'exploitation des
marques.

Droits sur la valeur de la
récolte.

31 'Cotisation destinée au
' financement du conseil.

32 Cotisation destinée au
financement du comité.

Quote-part du droit de
consommation

sur les vins,
vins de liqueur et eaux-
de-vie à appellation d'ori-
gine contrôlée ou régle-
mentée.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du comité.

35 Cotisation destinée au
financement du conseil

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du conseil.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement du comité .

Bureau national interpro-
fessionnel de l'armagnac.

Comité Interprofessionnel
du vin e Champagne.

Idem	

Idem	

Conseil interprofessionnel
du vin de Bordeaux.

Comité interprofessionnel
des vins doux naturels
et vins de liqueur d'ap-
pellation contrôlée.

Institut national des appel-
lations d'origine des vins
et eaux-de-vie.

Comité interprofessionnel
des vins d'appellation
contrôlée de Touraine.

Comité interprofessionnel
de Saône-et-Loire pour
les vins d'appellation
d'origine contrôlée de
Bourgogne et Mâcon.

Conseil interprofessionnel
des vins de la région de
Bergerac.

Comité interprofessionnel
des vins d'origine du
pays nantais.

Conseil interprofessionnel
des vins d'Anjou et de
Saumur.

Comité interprofessionnel
du cassis de Dijon.

Comité interprofessionnel
des vins des côtes du
Rhône.

Taxe sur la vente d'armagnac : 9 nouveaux
francs par hectolitre d 'alcool put. Taxe sur
la vente du vin de distillation : 0,12 nouveau
franc par hectolitre.

4 p. 10.000 appliqué au chiffre d'affaires des
négociants.

0,015 nouveau franc par bouteille expédiée
per les récoltants et les coopératives.

3 à 5 nouveaux francs par marque 	

1 p . 100 des prix de vente ou de la valeur de
la récolte ramené à 0,70 p. 100 pour les
maisons propriétaires de vignoble.

0,60 nouveau franc par hectolitre 	

0,30 nouveau franc par hectolitre 	

Quote-part fixée chaque année par arrêté
d'après les prévisions de dépenses de l'ins-
titut.

0,60 nouveau franc par hectolitre 	

0,30 nouveau franc par hectolitre 	

0,10 à 0,30 nouveau franc par hectolitre	

0,30 nouveau franc par hectolitre 	

0,30 nouveau franc par-hectolitre	

0,10 nouveau franc par kilogramme de cassis.

0,30 nouveau franc par hectolitre	

Décret n° 82.20 du 8 février 1962	

Loi du 12 avril 1941	

Décret du 8 septembre 1941.
Arrêtés des 27 mai 1959 et 28 octobre 1961.
Loi du 12 avril 1941	
Arrêté du 28 juillet 1959.

Loi du 12 avril 1941	
Arrêtés des 20 septembre 1942 et 20 janvier

1962.
Lois n°' 48-1284 du 18 août 1948 et 50 .801 du

31 mai 1950.
Décret n° 60-642 du 4 juillet 1900.
Arrêté du 30 août 1050.
Loi n° 200 du 2 avril 1943. — Décret n° 56.1064

du 20 octobre 1956. — Arrêtés des 24 mai
1948, 9 avril 1949, 3 mars 1950.

Décret-loi du 30 juillet 1935. — Décret du
18 juillet 1947. — Décret n° 48.1986 du
9 décembre 1948 (art. 226) . — Articles 403,
438 et 1620 du code général des impôts.

Loi n° 52-1267 du 29 novembre 1952 	
Arrêtés des 5 janvier 1953 et 10 janvier 1962.

Décret n° 60.889 du 12 août 1960.
Arrêté du 13 a ai 1961.

Loi n° 53-151 du 26 février 1953.
Arrêté du 18 juillet 1953.

Loi n° 53-247 du 31 mars 1953 	
Arrêtés des 18 juillet 1953 et 24 janvier 1057

Loi n° 52.826 du 16 juillet 1952 . — Arrêté du
10 novembre 1952.

Loi n° 55-1035 du 4 août 1955. — Arrêté du
6 juin 1956.

Loi a° 55-1535 du 28 novembre 1955. — Arrêté
du 19 novembre 1956 .

60 .000

1 .300 .000

15 .000

1 .850 .000

1 .100 .000

135 .000

2 .500 .000

80 .000

50 .000

50 .000

80 .000

120 .000

55 .000

200 .000

100 .000

1 .400 .000

16 .000

1 .900 .000

1 .250 .000

150 .000

3 .000 .000

80 .000

60 .000

55 .00

90 .000

130 .000

60 .000

290 .000

34

34 bis

38

38 bit

ta



IJGNES NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bénéficiaires
ou objet

TAUX ET ASSIETTE
TEXTES LECISLATIFS

et réglementaires .

PJIODUIT
pour l 'année 1062

ou la
. . mpague 1961-II2.

EVALUATION
pour l 'année 1963

ou la
campagne 1962-63.

388 ter

38
quater

38
quinines

38
sezies

43 bis

43
ter

Cotisation destinée au
financement du conseil.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Cotisation destinée au
financement de l'union.

Cotisation destinée au
financement du comité.

Taxe de résorption acquit-
tée par les producteurs
de petits pois et les fa-
bricants de conserves de
petits pois.

Conseil interprofessionnel
des vins de Fitou, Cor-
bières, Minervois, Clope
et Quatourze.

Comité interprofessionnel
des vins des côtes de
Provence.

0,25 nouveau franc par hectolitre	

0,30 nouveau franc par hectolitre	

0,30 nouveau franc par hectolitre	

0,30 nouveau franc par hectolitre	

Taux variable par catégorie . de produits	

1 p . 1.000 du montant des achats effectués par
les détaillants auprès des marchands en
gros.

Taux moyen 1 p. 1 .000 du montant annuel des
ventes réalisées.

0,2 p . 1 .000 du montant annuel des ventes
réalisées.

Taux maximum :
0,045 nouveau franc par kilogramme de toma-

tes traité dans le cadre du contrat de
culture.

0,075 nouveau franc par kilogramme de toma-
tes traité hors contrat de culture.

1,5 nouveau franc par kilogramme de concen-
tré de tomates produit en dépassement
d'un pourcentage de la référence de pro-
duction.

Taux maximum :

0,60 nouveau franc par quintal de pois frais
en gousses.

1,50 nouveau franc par quintal de pois frais
en grains ventilés.

0,84 nouveau franc par quintal de conserves
fabriqué dans le cadre de contrats de cul-
ture.

52,50 nouveaux francs par quintal de con-
serves fabriqué hors contrat de culture .

Loi n° 56-210 du 27 février 1956 . — Arrêté du
20 janvier 1957.

Loi n° 56.627 du 25 juin 1956. — Arrêté du
14 décembre 1956.

Décret du 25 septembre 1959. — Arrêté du
30 mai 1960,

Décret du 25 septembre 1959 . — Arrêté du
30 mai 1960.

Décret n° 47-1448 du 2 août 1947, pris par
application de la loi du 1•' août 1905 . —
Arrêté du 26 juillet 1952.

Loi n° 48.1228 du 22 juillet 1948 . — Arrêtés
des 24 septembre 1952, 3 avril 1954 et
30 décembre 1954.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 modifiée par
l'article 177 de l'ordonnance n° 58.1374 du
30 décembre 1958 . — Arrêtés des 11 octobre
1950, 28 février 1954 et 4 septembre 1958.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948, modifiée par
l'article 177 de l'ordonnance n° 58-1374 du
30 décembre 1958. — Arrêtés des 17 août
1954 et 10 mai 1956.

Décret n° 601144 du 27 octobre 1960.
Loi n° 60-1384 du 23 décembre 1960.

Décrets n°• 60-911 du 31 août 1980, 61-812 du
28 juillet 1961 et 62-998 du 23 août 1962.

Décrets n°• 81 .811 du 28 juillet 1961 et 82 .997
du 23 août 1962.

n En nouveaux francs .)

300 .000

	

320 .000

75 .000

	

85 .000

200 .000

45 .000

1 .400 .000

	

700 .000

	

750 .000

	

335 .000

	

340 .000

	

4 .500 .000

	

4 .500 .000Taxe de résorption acquit-
tée par les fabricants de
concentrés de tomates.

Union interprofessionnelle
des vins du Beaujolais.

Comité interprofessionnel
des vins de Gaillac.

39 Redevance liée à l'usage du Centre national du com-
label

	

d'exportation 'des merce extérieur.
fruits et légumes, oeufs
et volailles, fleurs cou-
pées.

41 Cotisations versées par les Centre technique interpro-
vendeurs

	

en

	

gros

	

de fessionnel des fruits et
fruits et légumes. légumes.

42 Cotisations versées par les Centre technique des
entreprises intéressées. conserves

	

de

	

produits
agricoles.

43 Cotisations versées par les Centre

	

technique

	

de

	

la
entreprises intéressées . salaison, de la charcute-

rie et des conserves de
viande .

Centre technique des
conserves de produits
agricoles.

Idem	

150 .000

45 .000

1 .000 .000

2 .000 .000 I

	

2 .400 .000

1 .800 .000 1 .800 .000

w°

co

C
1?:



LIGNES NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bfneffclaires

ou objet
TAUX ET ASSIETTE

TEXTES LEGISLATIFS

et réglementaires.

PRODUIT
pour l'année 1902

ou la
rampasne 1901 .02 .

EVALUATION
pour l'année 1903

ou la
campagne 1992 .03.

'En nouveaux franre .l

Taxe de résorption acquit-
tée par les producteurs
de champignons de cou-
che et les conserveurs e,
déshydrateurs de cham-
pignons de couche.

Centre technique des
conserves de produits
agricoles.

Taux maximum :
2,25 nouveaux francs par ouvrier employé en

champignonière.
0,75 nouveau franc par kilogramme de con-

serves de champignons fabriqués.
0,09 nouveau franc par kilogramme de cham-

pignons déshydratés traités sur contrat de
culture en 1962.

Ces taux sont majorés au maximum de 0,15
nouveau franc par kilogramme dans le pre-
mier cas et de 0,18 nouveau franc par kilo-
gramme dans le deuxième cas pour les
approvisionnements hors contrat de culture .

Décret n° 62-999 du 23 août 1962	 2 .500 .000 2 .500 .000

47

47 bis

49

50

51

54

55

45

46

Cotisations versées par les
planteurs et transforma-
teurs de canne.

Cotisations versées par les
planteurs et transforma-
teurs de canne.

Cotisations versées par les
planteurs et transforma-
teurs de canne.

Taxe sur la chicorée à café.

Idem	

Cotisations professionnel-
les versées par les fabri-
cants de pâtes alimentai-
res et de couscous.

Cotisations professionnel-
les versées par les se-
mouliers métropolitains
et nord-africains.

Cotisations professionnel-
les versées par les meu-
niers.

Taxes piscicoles	

Cotisations versées par les
porteurs de permis de
chasse en tant que mem-
bres d'une société dépar-
tementale de chasse .

Centre

	

technique

	

de

	

la
canne et du sucre de la
Réunion .

0,27 nouveau franc par tourie de canne entrée
en usine.

Loi n° 48. 1228 du 22 juillet 1948, modifiée par
l'article 177 de l 'ordonnance n' 58-1374 du
30 décembre 1958.

Arrêté du 19, mai 1952.
Décret n° 61 .1192 du 2 novembre 1961 .

500 .000 520 .000

Centre

	

technique

	

de la
canne et du sucre de la
Martinique .

0,35 nouveau franc par tonne de canne entrée
en usine.

Loi n° 48.1228 du 22 juillet 1948	
Arrêté du 10 décembre 1952.
Décret n' 61-1192 du 2 novembre 1961 .

320 .000 400 .000

Centre

	

technique

	

de

	

la
canne et du sucre de la
Guadeloupe.

0,27 nouveau franc par tonne d` canne entrée
en usine.

Loi n ' 48-1228 du 22 juillet 1948	
Arrêté du 2 juin 1933.
Décret n' 61.1192 du 2 novembre 1961 .

400 .000 450 .000

Fédération

	

nationale

	

des
planteurs et sécheurs de

1,50 p . 100 du prix des racines vertes	 Loi n° 51-676 du 24 mai 1951, modifiée par la
loi

	

n°

	

56 .781

	

du

	

4

	

août

	

1956

	

et

	

la

	

loi
170 .000 130 .000

chicorée. n° 58-128 du 11 février 1958.
Décret n° 52-631 du 31 mai 1952 modifié par

le décret du 2 janvier 1957.
Arrêté du 8 août 1962.

Syndicat national des sé-
cheurs de chicorée .

0,42 nouveau franc par quintal de cossettes . . Idem	 145 .000 100 .000

Comité

	

interprofessionnel 1 nouveau franc par quintal de matières pre- Loi n° 2657 du 24 juin 1941 (art. 31 . — Décrets 2 .500 .000 3 .000 .000
de l'Industrie des pâtes mières mises en oeuvre par les fabricants . n" 56-279 du 20 mars 1956, 58-250 du 10 mars
alimentaires. 1958 et 61-866 du 4 août 1961.

Caisse

	

professionnelle de 0,05 nouveau franc par quintal de blé trituré Décret-loi du 17 juin 1938	 450 .000 490 .000
l'industrie semoulière. en semoulerie. Loi n" 3571 du 11 août 1941.

Décret n° 56-279 du 20 mars 1956.

Caisse

	

professionnelle

	

de
l'industrie meunière .

0,40

	

nouveau

	

franc

	

par

	

quintal

	

de farine
livrée en vue de la

	

consommation

	

(taux
Décret-loi du 17 juin 1938 . —

	

Décrets des
10

	

février

	

1939,

	

24

	

novembre

	

1948

	

et
15 .000 .000 9 .000 .000

réduit : 0,08 nouveau franc) . n' 61-1033 du 11 septembre 1961.

Conseil

	

supérieur

	

de

	

la
pêche .

Taux variable de 3 à 42 nouveaux francs par
pécheur selon le mode de pêche .

Articles 402 et 500 du code rural 	
Décrets du 30 décembre 1957 et n° 58.434 du

13 .000 .000 13 .500 .000

11 avril 1958.

Conseil

	

supérieur

	

de

	

la
chasse

	

et

	

fédérations
14 nouveaux francs par porteur de permis

de chasse.
Lois n' 2673 du 28 juin 1941, n° 52-859 du

21 juillet 1952 et n° 60-1384 du 23 décembre
23 .000 .000 25 .000 .000

départementales

	

de

	

la
chasse.

1960 (art. 112).
Article

	

75

	

de

	

l'ordonnance

	

n°

	

58-1374

	

du
30 décembre 1958.

Article 968 du code général des impôts . —
Article 398 du code rural.

43
quater

44



ORGANISMES TEXTES

	

LÉGISLATIFS
PRODUIT

pour l'année

	

1962
ÉVALUATION

pour l ' année

	

(9fi1LIGNES NATURE DE LA

	

TAXE bénéficiaires TAUX ET ASSIETTE
et

	

réglementaires . nu

	

la ou

	

la
ou

	

objet campagne

	

1•u,l-fi_, campagne 1962-63

En un q .etua (rance .)

es

bD

60

Taxe sur les salaires ver-
sés par les employeurs.

Cotisation à la charge des
entreprises de répara-
tion des automobiles,
cycles et motocycles .

Comité central de coordi-
nation de l'apprentissage
du bâtiment et des tra-
vaux publics.

Association nationale pour
le développement de
la formation profession-
nelle de la réparation de
l'automobile, du cycle et
du motocycle .

Educetion nationale.

0,30 p. 100 du montant total des salaires et
traitements bruts.

1 p. 100 des salaires versés au personnel
des ateliers et services de réparation .

Arrêté du 15 juin 1949, homologué par le
décret n° 49.1175 du 25 juin 1949, et la loi
n° 51-1097 du 14 septembre 1951.

Arrêté du 29 juin 1947 (art . 3), homologué par
le décret n° 49-1291 du 25 juin 1949, et la loi
n° 50-1619 du 31 décembre 1950.

Arrêté du 22 décembre 1952 .

14 .500 .000 16 .000 .000

3 .000 .000 3 .500 .000

61 bis

61 Caisse nationale des let-
tres.-

Idem	

Cotisation sur le chiffre
d'affaires des entrepri-
ses d'édition ayant leur
siège en France.

Cotisation sur tous les ver-
sements effectués à titre
de droits d'auteurs par
les entreprises d'édition
ayant leur siège en
France .

Affaires culturelles (1).

0,2 p . 100 sur le chiffre d'affaires réalisé en
France (sauf exonération) perçu au profit
de la caisse nationale des lettres par l'admi-
nistration des contributions indirectes.

0,2 p. 100 sur tous les versements effectués à
titre de droits d'auteurs (sauf exonération
des 5 premiers mille exemplaires d'une pre-
mière édition) perçu directement par la
caisse nationale des lettres .

Loi n° 56-202 du 26 février 1956 (art. 7)	
Arrêté du 13 décembre 1956.
Deux arrêtés du 18 février 1957.

Loi n° 56-202 du 26 février 1956 (art . 7 ter) . —
Règlement d'administration publique du
29 novembre 1956 (art. 14) .

621 .000

73 .000

653 .000

77 .000

Finances et affaires économiques.
e.ni
m

1. — ASSISTANCNiT SOLIDARITÉ t7
C

Fonds commun des accl- 153 p. 100 des primes d'assurances contre les Loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 (art. 84 à oodents du travail agricole accidents du travail en cas de garantie totale, 86).
survenus en métropole,
géré par la caisse des

85 p . 100 des primes d'assurances contre les'
accidents du travail en cas de garantie par-

Code général des impôts (art . 1622 à 1628).
Décret n° 57-1360 du 30 décembre 1957 et

t7

dépôts et consignations . tielle . n° 58.332 du 28 mars 1958.
Arrêtés des 27 février 1958, 24 janvier 1959

[i

et 22 novembre 1961 . G7
53

Idem	 140 p. 100 des capitaux constitutifs à la charge
des non-assurés.

Loi n° 151 du 16 mars 1943 (art. 6).
Code général des impôts (art . 1625).
Décrets n° 56-101 du 24 janvier 1956, n° 57-1360

du 30 décembre 1957 et n° 58-352 du 28 mars

92 .000 .000 120 .000 .000 ta

iete
1958.

Arrêtés des 27 février 1958, 24 janvier 1959
et

	

22

	

novembre

	

1061.

Fonds de garantie au profit
des victimes d'accidents
d'automobiles.

2

	

%

	

des

	

primes

	

ou

	

cotisations

	

versées
pour l'assurance

	

des

	

automobiles

	

contre
les

	

risques

	

de responsabilité

	

civile

	

(taux
remplacé

	

pour

	

les

	

assurances

	

frontières,
par des montants forfaitaires variables de
0,25 à 5,20 nouveaux francs) .

Loi n° 51-1508 du 31 décembre 1951 (art . 15) ..
Ordonnance n° 59-112 du 7 janvier 1959.
Décret R. A. P. n° 52-763 du 30 juin 1952.
Décret n° 52-957 du 8 août 1952.
Décret n° 57-1357 du 30 décembre 1957.
Décret du 31 janvier 1958 .

	

_

50 .000 .000 54 .000 .000

62 Contribution des exploi-
tants agricoles assurés
contre les accidents du
travail, perçue sur les
primes de leurs contrats.

63

72

Contribution des exploi-
tants autres que l'Etat
employeur, non assurés
contre les accidents du
travail, perçue sur les
capitaux constitutifs des
rentes mises à leur
charge.

Taxe recouvrée- par les
entreprises d'assurances
•et perçue sur les assurés.

Assurance frontière . Décret n° 59.461 du
26 mars 1959 (art. 4) et arrêté du
27 mars 1959.

(1) Voir également ligne 122 .



ORGANISMES TEXTES

	

LEGISLATIFS
PRODUIT

pour l'année SOIiY
EYA 'année N

pour l'année 1081
LIGNES NATURE DE LA TAXE bénéficiaires TAUX ET ASSIETTE la

you

	

objet .
et

	

réglementaire..
campagne 196i-62 . campagne 1961.63

(En

	

nouveaux

	

francs 1

73 Contribution

	

perçue sur Fonds de garantie au profit 10 p. 100 de la totalité des charges du fonds Loi n° 51-1508 du 31 décembre 1951 (art . 15) . . 5 .200 .000 5 .200 .000
les

	

entreprises

	

d'assu-
rances elle-mêmes et non

des victimes d'accidents
d'automobiles .

de garantie . Ordonnance n° ,59-112 du 7 janvier 1959.
Décret R. A . P. n° 52.763 du 30 juin 1952.

récupérée sur les assu- Décret n° 52-957 du 8 août 1952.
rés. Décret n° 57-1357 du 30 décembre 1957.

Décret du 31 janvier 1958.
Assurance

	

frontière.

	

Décret

	

n°

	

59-461

	

du
26

	

mars

	

1959

	

(art .

	

4)

	

et

	

arrêté ) du
27 mars 1959.

74 Contribution

	

des

	

respon- Idem	 10 p . 100 des indemnités restant à la charge Idem 1 .200 .000 1 .200 .000
sables d'accidents d'auto- des responsables. 50 p. 100 du montant des Loi n° 58-208 du 27 février 1958 (art. 5) . 1 .600 .000 1 .600 .000
mobile non couverts par amendes

	

pour

	

infraction

	

à

	

l'obligation
une assurance pour la d'assurance.
totalité

	

9u

	

dommage •

77

et majoration d'amendes
pour infraction à l'obli-
gation

	

d'assurance

	

de
la responsabilité du fait
des véhicules à moteur.

Retenue sur le prix des Caisses

	

départementales Retenue de 7 p. 100 au maximum, variable Décret n° 61-252 du 17 mars 1961 (art. 1°' et 3) . 11 .782 .000 14.000 .000

78

tabacs livrés au S. E. I.
T. A.

Idem	

d'assurances

	

des

	

plan-
teurs

	

de

	

tabac

	

contre
les avaries de récoltes.

Fonds de réassurance des

selon

	

les

	

départements,

	

sur le prix des
tabacs livrés au S . E. I . T. A.

Retenue de 5 p . 1.000 sur le prix des tabacs Idem (art. 6)	 842 .000 1 .000 .000'
planteurs de tabac. livrés au S . E. I. T. A.

Retenue de 3 p. 100 sur le prix des tabacs Idem (art. 8)	 5 .050 .000 6 .000 .000

79 Idem	 Fonds destiné à couvrir

pour remboursement des avances consenties
par le S.ES.T.A. au fonds de réassurance.

Retenue de 1 p . 100 sur le prix des tabacs Idem (art. 9)	 1 .683 .000 2 .000 .000

• 80 Taxe

	

recouvrée

	

par les

les frais de culture et de
livraison à la charge du
planteur.

Fonds commun relatif à

livrés au S . E. I. T. A.

1 p. 100 et 0,10 p . 100 sur les primes ou COU- Décret n° 62 .237 du 5 mars 1962 (art . 12) . 15 .400 .000 16 .600 .000
entreprises d 'assurances
et perçue sur les assu-
rés .

l'indemnisation des dom-
mages

	

matériels

	

résul-
tant

	

d'attentats ou de
tous

	

autres

	

actes

	

de
violence en relation avec
les événements survenus
en Algérie .

sations afférentes aux conventions d'assu-
rance .

II. — OPÉRATIONS DE COMPENSATION OU DE PÉRÉQUATION

A . — Produits agricoles et alimentaires.

94 Redevance de péréquation
des prix des semoules.

Redevance de péréquation
des prix des pâtes à
papier.

Caisse professionnelle de 0,25 nouveau franc par quintal de blé trituré
l'Industrie semoulière.

	

en semoulerie, ce taux devant varier en
cours de campagne .

B . — Papiers.

Caisse générale de péré- Différence entre le prix de péréquation et
quation de la papeterie .

	

le prix des pâtes importées.

Décret-loi du 17 juin 1938. — Loi n° 3571 du
11 août 1941.

Décret du 22 juillet 1942.
Décret du 20 mars 1956.

Arrêtés n°• 20-630 du 3 octobre 1950, 22-927
du 3 février 1955, 28-994 du 1°' juillet 1955,
du 5 octobre 1957 et n° 23 . 824 du 28 dé-
cembre 1957 .

s

s s

sRedevance de péréquation
des prix du papier jour-d

Bureau central des papiers
de presse.

Différence entre le prix de revient le moins Arrêté n° 22.321 du 17 janvier 1953	
élevé et le prix de péréquation.

	

Arrêté du 5 octobre 1957.
Arrêté n° 23. 824 du 28 décembre 1957.
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NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bénéficiaires
ou objet .

TAU,' ET ASSIETTE
TEXTES LEGISLATIFS

et réglementaires.

PRODUIT
pour l'année 1962

ou la
campagne 111111-6e.

ÉVALUATION
pour l 'année 1963

ou la
campagne 1962-63.

LIGNES

(En nouveaux francs .)

98

99

100

101

102

Redevance de compensa-
tion des prix du charbon.

Redevance de péréquation
des charbons Importés
pour usages domesti-
ques.

Redevance de péréquation
des frais de décharge-
ment des navires de
mer.

Redevance de péréquation
des frais de passage en
chantier de stockage.

Redevance de péréquation
des frais d'amenée aux
usines d'agglomération
du littoral .

Caisse de compensation
des prix des combusti-
bies minéraux solides.

Société auxiliaire de ges-
tion charbonnière por-
tuaire.

Idem	

Idem	

Idem	

C. — Combustibles.

Différence entre le prix de revient rendu
frontière et le prix homologué.

Différence entre le prix de péréquation èt
le prix de revient.

3,20 nouveaux francs par tonne de houille de
toute catégorie	

0,42 nouveau franc par tonne de houille
importée.

Variable en fonction du coût moyen des opé-
rations.

Décret-loi du 26 septembre 1939 . :	
Loi du 27 octobre 1940.

Arrêté a° 22-962 du 10 mai 1955	

Arrêté n° 23-561 du 23 mai 1957	

Arrêté n° 23-561 du 23 mai 1957	

Arrêté n° 23-561 du 23 mai 1957	

s

s

a

s

s

»

s

s

s103 Redevance de péréquation
des brais français .

Idem	 Redevance par tonne de brai importé	 Arrêté n° 23-561 du 23 mai 1057	

III . — FINANCEMENT D 'ORGANISMES PROFESSIONNELS ET DIVERS

108

111

107 Redevance sur les impor-
tations de rhum contin-
genté.

109

110

112

Cotisation des entreprises
ressortissant au centre.

Cotisation des entreprises
ressortissant au centre.

Cotisation des entreprises
ressortissant au centre.

Cotisation des entreprises
ressortissant à l'institut.

Cotisation des entreprises
ressortissant au centre.

Comité national

	

interpro-

	

2 nouveaux francs par hectolitre d 'alcool pur.
fessionnel du rhum.

Loi du 31 décembre 1937	 J

	

220 .000

	

240 .000
Décret n° 55-951 du 16 juillet 1955.
Arrêtés des 5 janvier et 3 mars 1952.

âo
Industrie.

C
Centre technique des in- 4 p .

	

1 .000 sur la

	

valeur

	

commerciale

	

des Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948. — Arrêté dui

	

9 .550 .000 9 .800 .000
dustries de la fonderie. produits des industries de la fonderie avec 7 avril 1949.

abattement dégressif suivant les tranches Décret n° 61-176 du 20 février 1961.
de chiffre d'affaires. 25

Centre technique de l'in-
dustrie horlogère .

Ebauches de montres et porte-échappements :
2 p. 100 du prix de vente . Montres vendues
en France ou exportées au premier stade

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 . — Arrêté
du 22 avril 1949, arrei

	

du 2 octobre 1950 .
520 .000 750 .000

1.
de distribution et dont l'ébauche n'a pas
subi la taxe de 2 p. 100 ci-dessus : 0,4 p. 100
de la valeur commerciale . Autres produits
finis d'horlogerie : 0,1 p. 100 de la valeur
commerciale.

Institut des corps gras . . . 0,65 p. 1 .000 du chiffre d'affaires	 Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948. — Arrêté 1 .175 .000 1 .200 .000
du

	

18 août

	

1950.
Décret n° 60-611 du 28 juin 1960.

Centre d'études techniques
des industries de l'ha-
billement.

0,25 pour mille du chiffre d'affaires	 Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948.
Décret du 2 avril 1962.
Arrêtés des 22 août 1952, 2 avril et 4 juin 1962 .

740 .000 1 .100 .000

Centre technique d'études
et

	

de

	

recherches

	

de
0,10 nouveau franc par tonne de ciment vendu. Loi n° 48.1228 du 22 juillet 1948 . — Arrêté

du 22 décembre 1952, arrêté du 2 avril 1953 .
1 .650 .000 1 .750 .000

l'industrie des liants
hydrauliques.



LIGNES NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bénéficiaires
ou objet

TAUX ET ASSIETTE
TEXTES

	

LÉGISLATIFS

et

	

réglementaires .

PRODUIT
pour l'année 1962

cu

	

Ix
campagne 1961-62 .

8VALUATIO3
pour l'année 196:

ou In
campagne 1962.63.

118 Cotisation des entreprises
ressortissant à l'Institut.

Institut

	

français

	

du

	

pé-
triste.

0,18 nouveau franc par hectolitre de carbu-
rant (carburant auto,- aviation, produits assi-
mités, pétrole lampant et produits assimilés,
white-spirit, benzol et autres carburants à
base de ces produits).

0,20 nouveau franc par hectolitre de gas-oil.
0,25 nouveau franc par tonne de fuel-oil et

distillat paraffineux.
0,18 nouveau franc par quintal d'huile, graisse

et vaseline.
0,18 nouveau franc par quintal de paraffine et

de cire minérale.
0,09 nouveau franc par tonne de brai et

bitume.

Loi n° 43-612 du 17 novembre 1943 	
Décret du 3 novembre 1961.
Arrêté du 30 avril 1958.

-

Eu

	

uuu .eaux

38 .800 .000

tranre..

42 .900 .000

12,50 nouveaux francs par tonne de butane et
de propane commercial.

114 Cotisation des entreprises Centre technique du cuir.

2,50 nouveaux francs par tonne de propane
commercial sous condition d'emploi.

0,40 p . 100 de la valeur des cuirs et peaux Loi n° 48-1228 du 22 Juillet 1948 	 4 .500 .000 4 .500 .000
ressortissant au centre . finis. Décret n° 61-1435 du 26 décembre 1961.

115 Cotisation des entreprises Centre

	

technique de

	

la 1 p. 1.000 du chiffre d'affaires 	

Arrêtés des 31 décembre 1957, 11 octobre 1960,
26 décembre 1961 et 30 juillet 1962.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	 300 .000 350 .000
ressortissant au centre . teinture et du nettoyage. Décret n° 60.1283 du 3 décembre 1960.

116 Cotisation des entreprises Centre technique des in- 4 p. 1 .000 de la valeur hors taxes des pro-

Arrêtés des 25 août 1958 et 3 décembre 1960.

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	 1 .200 .000 1 .400 .000

118

ressortissant au centre.

Redevances sur les com-

dustries

	

aérauliques et
thermiques.

Fonds d'utilisation ration-

duits et services fournis par les ressortis-
sants, ce taux étant réduit à 2

	

p. 1 .000
pour les exportations.

Redevance sur les tonnages nets de houille et

Décret n° 61.574 du 5 juin 1961.
Arrêté du 18 novembre 1960.

Loi n° 48-1268 du 17 août 1948	 3 .915 .000 4 .000 .000
bustibles. nelle

	

des combustibles
(F. U. R. C .) .

de lignite produits ou importés en France.
Taux : 0.03 nouveau franc par tonne.

Décrets

	

n°'

	

48. 1988

	

du

	

9

	

décembre

	

1948
(art. 2611 et 49-1178 du 25 juin 1949

119 Taxe sur les papiers et Fonds d'encouragement à 1 p. 1 .000 de la valeur hors taxes des papiers

Décret n° 61 .647 du 20 juin 1961.
Arrêté du 26 juillet 1961.

Ordonnance n° 58.881 du 24 septembre 1958. 22 .000 .000 25 .000 .000
cartons consommés en
France.

la production nationale
de pâtes à papier.

et cartons fabriqués en France ou importés . Décret n° 58-883 du 24 septembre 1958.
Arrêté du 11 août 1959.

120 Prélèvement sur les re- Fonds d'amortissement des Prélèvement sur les recettes nettes de l'année

Décret du 10 février 1962.

Lois du 31 décembre 1936 (art . 108) et n° 46 .628 74 .000 .000 74 .000 .000cettes nettes des 'distri-
buteurs d'énergie élec-

charges d 'électrification
rurale.

précédente . Taux : 3,8 p. 100 dans les com-
munes de 2 .000 habitants et plus ; 0,75 p . 100

du 8 avril 1946 (art. 38).
Décrets n" 47.1997 du 14 octobre 1947, 52-966

trique en basse tension . dans les communes de moins de 2 .000 Nabi- du 13 août 1952 et 54-725 du 10 juillet 1954.

120 bis Participation

	

au

	

produit Fonds d'amortissement des

tants.

Par application de l'article 67 de la loi n° 53-79

Arrêté du

	

10 juillet

	

1954.

Article 67 de la loi re 53-79 du 7 février 1953. 1 .200 .000 1 .200 .000
de la redevance propor-
tionnelle

	

des

	

produc-
teurs d'énergie hydrau-

charges d'électrification
rurale.

du 7 février 1953, le décret n° 54-1241 du
13 décembre 1954 a défini un nouveau mode
de calcul pour la redevance proportionnelle

Décret n° 54-1241 du 13 décembre 1954.

Tique. prévue par l'article 9 de la loi du 16 octo-
bre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie
hydraulique. L'accroissement correspondant
de la part qui revient à

	

l'Etat dans le
produit de cette redevance est versé au
fonds d'amortissement des charges d'élec-
trification rurale .

0



O R G A N I S M E S PRODUIT

	

ÉVALUATION

LIGNES RATURE 0E LA TAXE bénéficiaires TAUX ET ASSIETTE
TEXTES

	

LÉGISLATIFS

et

	

réglementaires.
pour l'année 1684

	

pour li mnée 4963
ou la

	

on la
ou objet campagne 1961 .6! . `campagne 1663 .83.

(En

	

nouveaux

	

francs.)

121 Imposition additionnelle à
la patente .

Association

	

française

	

de
normalisation (A. F. N.
O. R.).

Montant fixé chaque année par décret en
Conseil d'Etat .

Loi n° 47.520 du 21 mars 1947 (art . 5b et 59)
Code général des impôts (art. 1609).

4 .800 .000 5 .300 .000

21 bis Cotisation des industriels
de l'horlogerie de petit

Comité professionnel inter
régional de la montre.

2 p . 100 de la valeur des montres de poche
montres-bracelets et similaires de tous leurs

)écret et arrêté en préparation	 800 .000 3 .500 .000
volume et de ses pièces
détachées.

éléments constitutifs .

Cotisation des entreprises
de la profession.

Centre national de la ciné-
matographie.

122

Redevance pour droit
d'usage des appareils
récepteurs de radiodif-
fusion et de télévision.

Radiodiffusion - télévision
française.

126 Taxe de compensation sur Fonds national d'améliora-
les locaux inoccupés ou

	

tion de l'habitat
insuffisamment occupés

123

Affaires culturelles (1).

Cotisation calculée en fonction du chiffre
d'affaires . Taux : exploitants de salles :
0,22 p . 100 ; distributeurs, exportateurs, acti-
vités diverses : 0,55 p . 100 ; éditeurs de
journaux filmés : 0,36 p . 100 ; industries
techniques (sauf entreprises de doublage
et de postsynchronisation assujetties à une
taxe de 1,50 nouveau franc par cent mètres
de film doublé) : 0,50 p . 100.

Information.

Redevances perçues lors de l'entrée en pos-
session des appareils et ensuite annuelle-
ment :

25 nouveaux francs pour les appareils
récepteurs de radiodiffusion ;

85 nouveaux francs pour les appareils de
télévision.

Ces taux sont affectés de coefficients pour
la détermination des redevances annuelles
dues pour les appareils installés dans les
débits de boissons ou dans les salles
d'audition ou de spectacle dont l'entrée est
payante.

Une seule redevance annuelle de 85 nouveaux
francs est exigible pour tous les appareils
récepteurs de radiodiffusion et de télévi-
sion détenus dans un même foyer.

Une seule redevance de 25 NF est exigible
pour tous les appareils récepteurs de radio-
diffusion détenus dans un même foyer.

Construction.

Taxe due par toute personne disposant de
locaux d'habitation insuffisamment occupés :
taux égal au quotient de la contribution
mobilière par le nombre de pièces habi-
tables, ce quotient étant affecté de différents
coefficients .

Code de l'industrie cinématographique (art. 10).
Décret du 28 décembre 1946 (art. 10).

Ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958
portant loi de finances pour 1959.

Ordonnance n° 59.273 du 4 février 1959 rela-
tive à la radiodiffusion-télévision française.

Décrets n° 58-277 du 17 mars 1958 . n° 60. 1469
du 29 décembre 1960, n" 61 .727 du 10 juil-
let 1961 et n° 61 . 1425 du 26 décembre 1961.

Code général des impôts (art. 1609 bis et
art. 331 A à 331 J, annexe III).

Loi n° 57-908 du 7 août 1957 (art. 53).
Décret n° 55.933 du 11 juillet 1955 .

3 .500 .0003 .500 .000

682 .000 .000591 .000 .000

4 .450 .0004 .550.000

(1) Voir également lignes 61 et 61 bis .



ORGANISMES TEXTES

	

LÉGISLATIFS
PRODUIT

pour l'année 1002
ÉVALUATION

pour l'année 1903LIGNES NATURE DE LA TAXE bénéficiaire. TAUX ET ASSIETTE
ou

	

la ou

	

la
ou objet. et régltlmentaires, campagne 1961-62. campagne 4962-63.

(En nouveaux francs .)

127 Prélèvement sur les loyers Idem	 5 p . 100 sur les loyers bruts courus pendant Code général des impôts, article 159 quin- 117 .500 .000 135 .000 .000
l'année précédente . quies A et quinquies B de l'annexe IV,

articles 1630 à 1635.
Articles 293 à 301 du code de l'urbanisme

et de l'habitation.
Décrets n°° 55.486 du 30 avril 1955 (art. 49)

,

et 55-684 du 20 mai 1955 (art. d).
Arrêtés du 27 janvier 1956 et du 16 aoat 1956.
Ordonnance n° 59-251 du 4 février 1959.

* Loi n° 60. 1384 du 23 décembre 1960 (art. 67) .

Prélèvement sur les res-
sources des régimes de
prestations famili a 1 e s
autres que les régimes
spéciaux visés à l'article
61 (1°, 2° et 3° du décret
du 8 juin 1946) .

Union nationale et unions
départementales d'asso-
ciations familiales.

129

Taxe perçue à l'occasion
du renouvellement des
autorisations de travail
des étrangers.

Office national d'immigra-
tion.

130

Santé publique et population.

Prélèvement égal à 0,03 p. 100 du mentant
des p restations légales servies par chacun
des régimes de prestations familiales au
cours de l'année précédente.

Travail.

Taxe perçue au moment de la remise aux
travailleurs étrangers de toute carte de
travail : renouvellement de la carte tem-
poraire de travail, 5 nouveaux francs;
remise de la carte ordinaire de travail
à validité limitée, 8 nouveaux francs ;
remise de la carte ordinaire de travail à
validité permanente, 12 nouveaux francs ;
remise de la carte permanente valable pour
toutes professions salariées, 15 nouveaux
francs.

Loi n° 51.802 du 24 mai 1951 (art. 2) ; [art. 11
(1°) du code de la famille et de l 'aide
sociale].

Décret n° 51.944 du 19 juillet 195L

Loi n° 51-603 du 24 mai 1951 (art . 5) [art. 1635
bis du code général des impôts].

Décret n° 51-1397 du 4 décembre 1951 (art.
344 bis à 344 quinquies de l'annexe III
audit code) .

2 .890 .0002 .765 .000

1 .000 .000 1 .100 .000

131

Ob

Office national de la navi-
gation.

Taxe de visa des conven-
tions d'affrètement et
lettres de voiture des
transports publics de
marchandises générales
et taxes d'exploitation
concernant l e s trans-
ports publics de liquides
en vrac par bateaux-
citernes ainsi que les
transports privés de
toutes marchandises.

Travaux publics et transports.

Taxe de visa :
- bateaux d'un port en lourd supérieur à

500 t (tous transports) : 40 nouveaux
francs ;

— bateaux d'un port en lourd supérieur a
200 t et inférieur ou égal à 500 t (tous
transports) : 30 nouveaux francs;

— bateaux d'un pert en lourd égal ou infé-
rieur à 200 t (tous transports) : 20 nou-
veaux francs.

Taxe d'exploitation :
-- bateaux d'un port en lourd supérieur à

500 t, transports publics : 16 nouveaux
francs ; transports privés : 8 nouveaux
francs ;

— bateaux d'un port en lourd supérieur à
200 t et inférieur ou égal à 500 t : trans-
ports publics, 12 nouveaux francs ; trans-
ports privés, 6 nouveaux francs.

— bateaux d'un port en lourd égal ou infé-
rieur à 200 t : transports publics, 8 nou-
veaux francs ; transports privés, 4 nou-
veaux francs .

I Décret-loi du 30 juin 1934 (art . 14)	
Décret du 12 novembre 1938.
Loi du 22 mars 1941 (art . 5).
,rrêté du 24 février 1961 .

3 .180 .000 3 .250 .000

e



LIGNES

	

NATURE

	

DE LA

	

TAXE

	

bénéficiaires

	

TAUX

	

ET ASSIETTE

	

TEXTES

	

LEGISLATIFS

	

pour l'année 1402

	

pour l'année 1963
ORGANISMES

	

PRODUIT

	

EVALUATION

et

	

réglementaires.

	

ou la

	

ou laou objet

	

rnmpagne 1961-62.

	

campagne 1462-0.7.

rieurs

	

pour

	

l'améliora.

des voies navigables .

	

par bateau-kilomètre ;

131 bis Taxe

	

sur

	

les

	

transports Idem	 1° Bateaux ou navires d'um port en lourd supé-

	

Loi n° 53-301 du 9 avril 1953	 8 .000 .000

	

8 .000 .900par

	

navigation

	

inté-

	

rieur . à 500 t :

	

Décret n° 54-826 du 13 août 1954.
Lion et la modernisation

	

— marchandises générales : 0,35 nouveau franc Arrêté du 1•' avril 1959.

•

	

-

	

'En

	

nouveaux

	

francs .)

— liquides par bateaux citernes : 0,40 nouveau
franc par bateau-kilomètre ;

2° Bateaux ou navires d'un port en lourd supé-
rieur à 200 t inférieur ou égal à 500 t:

marchandises générales : 0,20 nouveau franc
par bateau-kilomètre ;

	

-

- liquides par bateaux-citernes : 0,25 nouveau
franc par bateau-kilomètre ;

3° Bateaux

	

ou navires d'un

	

port en

	

lourd
égal ou inférieur à 200 t :

— marchandises générales .: 0,10 nouveau franc
par bateau-kilomètre ;

— liquides par bateaux-citernes : 0,12 nouveau
franc par bateau-kilomètre.

Toutefois, les bateaux visés au § 5 de l'ar-
ticle 184 du C . G. I. ne sont assujettis qu'à
la moitié des taxes ci-dessus.

En outre, prélèvements ad valorem de 0,50
p . 100 sur tous les transports donnant lieu
à

	

commission

	

d'affrètement

	

à la

	

charge
du transporteur.

131 ter 'taxes

	

particulières

	

pour

	

Office national de la navi•

	

0,04 nouveau franc par tonne transportée au

	

Idem	 600 .000

	

600 .000l'amélioration et la mo-

	

galion .

	

passage de l 'écluse de Carrières ; 0,08 nou-
dernisation

	

des

	

voies

	

veau franc par tonne transportee au pas-
navigables.

	

sage de l'écluse d'Andrésy.

Seront perçues à mesure de la mise en service
des ouvrages les taxes ci-après par tonne
transportée au passage de:

— P. K. 94,894 (les Mureaux) : 0,10 nouveau
franc ;

— Ecluse de Méricourt : 0,10 nouveau franc ;

— P. K . 144,646 (Port-Villez) : 0,10 nouveau
franc.

31. qu. T a x e

	

additionnelle

	

au

	

Association pour le déve-

	

Texte en préparation	 s

	

2 .200 .000

cules utilitaires pour le

	

les transports (AFT).
financement de la for-
mation

	

professionnelle
dans les transports.

droit

	

de

	

timbres

	

des

	

loppement de la forma-
cartes grises des véhi-

	

tion professionnelle dans



ORGANISMES

bénéficiaires

ou objet.

TEXTES LÉGISLATIFS

et réglementaires .

PRODUIT
pour l'année 1962

ou 111
campagne 1961-42 .

EVALI)ATION
pour l ' année 1903

ou la
campagne 1962-e:1.

ni; TAUX E1 ASSIETTE

(Eu nouveau ; francs.)

LIGNES NATURE DE LA TAXE

132 bis

144

145

143

132

135

140

133

136

138

Comité central des pèches
maritimes et comités
locaux.

Comité central des pèches
maritimes.

Institut scientifique e t
technique des pêches
maritimes.

Idem	

Idem	

Etablissement national des
invalides de la marine.

Idem	

Idem	

Idem	

Idem	

Contributions aux dépen-
ses administratives des
comités.

Idem	

Taxes perçues pour le con-
trôle de la profession de

- mareyeur expéditeur.

Taxe afférente à l'exercice
du contrôle sanitaire des
coquillages.

Taxe afférente à l'exercice
du contrôle de la fabri-
cation des conserves de
poissons.

Taxe sur les passagers. ..

Droit de timbre sur les
connaissements.

Droit pour la délivrance
ou le renouvellement des
cartes et permis de cir-
culation et du permis de
pêche pour les plaisan-
ciers.

Droits d 'enregistre ment
des polices d'assurances
maritimes.

Taxe de consommation des
produits pétroliers pour
la pêche maritime et la
navigation cotière et de
plaisance.

Marine marchande.

Prélèvement ad valorem sur les ventes de
poissons et produits de la mer.

Supplément au droit de délivrance des éti-
quettes de salubrité délivrées par l'institut
scientifique et technique des pêches mari-
times aux ostréiculteurs.

Prélèvement ad valorem sur les achats de
produits de la pêche maritime faits par les
titulaires de la carte professionnelle de
mareyeur expéditeur.

Taxe de 0,08 nouveau franc par étiquette de
salubrité, obligatoire pour chaque colis.

Taxe de 0,17 nouveau franc par certificat de
contrôle obligatoire pour chaque caisse de
conserves ,à la sortie de l'usine.

Taxe de 0,80 à 40 nouveaux francs perçue sur
tous les passagers embarquant ou débat-
quant dans un port de la France métropo-
litaine.

Expédition d'un poids inférieur ou égal- à
1 tonne : 20 nouveaux francs.

Supérieur à 1 tonne et inférieur ou égal à
5 tonnes : 30 nouveaux francs.

Supérieur à 5 tonnes : 50 nouveaux francs.

Permis et cartes de circulation : 20 nouveaux
francs jusqu' à 5 CV inclus ; en plus : 4 nou-
veaux francs par CV au-delà de 5 CV.

Droit de pêche : 20 nouveaux francs jusqu'à
5 tonneaux Inclus et 2 nouveaux francs par
tonneau supplémentaire.

1 p . 100 du montant des polices d'assurances.

Taux fixé par l'article 190 bis du code des
douanes. La taxe est perçue sur les produits
pétroliers livrés au ravitaillement des navi-
res français qui pratiquent la pèche mari-
time ou la navigation côtière ou de plai-
sance .

Ordonnance n° 45-1813 du 14 août 1945 (art . 2,
13, 18, 19, 20).

Arrêtés des 29 mai 1956 et 2 avril 1957.

Ordonnance n° 45-1813 du 14 août 1945	
Décret n° 50-214 du 6 février 1950.
Décret n° 57-1364 du 30 décembre 1957.
Arrêtés des 23 juin 1956 et 25 août 1958.

Loi ne 48-1400 du 7 septembre 1948 (art . 5) .
Décret n° 48-1851 du 6 décembre 1918 (art . 24).
Décret n° 57-1383 du 30 décembre 1957. .
Arrêté du 19 janvier 1959.

Décrets du 20 août 1939 (art. 11 à 14) et
n° 48-1324 du 25 -août 1948.

Arrêtés des 1°' septembre 1954 et 26 décembre
1958.

Décret-loi du 15 mai 1940 . — Loi n° 48-1974
du 31 décembre 1948 (art . 32).

Décret n° 49-1405 du 4 octobre 1949.
Arrêtés des 28 juillet 1953 et 26 décembre

1958.

Lois ' n° 47-1683 du 3 septembre 1947 (art . 5),
n° 51-238 du 28 février 1951 (art . 4),
ne 51 .1495 du 31 décembre 1951 (art . 3) et
56 .1327 du 29 décembre 1956 (art. 97).

Décret n° 55-594 du 20 mai 1955 (art. 30).

Loi n° 52.401 du 14 avril 1952 (art. 35)	
Ordonnance n° 58-1383 du 31 décembre 1958
(art. 4).

Loi n° 61-1396 du 21 décembre 1961 (art . 70).

Loi n° 427 du 1" avril 1942 	
Loi n° 47-1683 du .3 septembre 1947 (art. 41.
Loi n° 53-1329 du 31 décembre 1953 (art. 5

et 6).
Loi n° 54-1313 du 31 décembre 1954 (art. 3,

§ 3).

Loi n° 53-306 du 10 avril 1953 (art. 4)	

Ordonnance n° 58-1383 du 31 décembre 1958
(art. 2) .

1 .763 .000°

186 .000

65 .000

775 .000

740 .000

9 .000 .000

7 .525 .000

1 .200 .000

(1) 12.940 .000

(1) 5 .817 .000

22 .620 .000

10 .000 .000

14 .580 .000

6 .080 .000

1 .763 .000

1 .200 .000

775 .000

65 .000

186 .000

740 .000

(1) Produit de la taxe fiscale.
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(Lignes 3 à 31 .)

M. le président . Sur les lignes 3 à 31, je n'ai ni orateur
inscrit ni amendement .

(Ligne 32.)

M. le président. Sur la ligne 32, la parole est à m . Tourné.

M. André Tourné . Mesdames, messieurs, à la ligne 32 de
l ' état E, qui porte sur la cotisation destinée au financement
du comité interprofessionnel des vins doux naturels et des vins
de liqueur d'appellation contrôlée, nous voulons présenter quel-
ques remarques concernant la fiscalité vraiment abusive qui
frappe cette catégorie de vins.

En effet, en 1958, les vins doux naturels étaient frappés d ' un
droit de circulation de 2,40 francs par hecto . La taxe unique
était de 9,05 francs et la taxe servant au financement du fonds
national de solidarité de 0,30 franc, de sorte que les vins doux
naturels, qui étaient assujettis au même régime que les vins
de consommation courante, supportaient alors 11,,?5 francs d'im-
pôts et de taxes par litre, soit 1 .175 francs par hectolitre.

Dès 1959, vous avez porté les droits de circulation à 550 francs
par hectolitre et la taxe unique à 5.500 francs, c'est-à-dire que
depuis 1959 les vins doux naturels paient 6 .000 francs d'impôts
et de taxes.

Non contents de frapper ainsi les vins doux naturels, vous
avez porté le prix des alcools de mutage de 55.000 francs à
112 .000 francs l ' hectolitre.

Aujourd'hui. ce n'est pas un hasard si les producteurs de vins
doux naturels rencontrent des difficultés, car ceux qui ont fait
les frais de cette affaire, ce sont, d'une part, les consommateurs
et, d'autre part, les producteurs.

En effet, en quatre ans, la part des producteurs de vins doux
naturels a diminué d'au moins quatre mille francs par hecto.

Du fait du vieillissement imposé, ce sont les petits viticul-
teurs qui sont les victimes réelles de cette situation.

Sur ce point, alors que la récolte atteint cette année 591 .894 hec-
tolitres, nous vous demandons, monsieur le ministre des finances,
de bien vouloir reviser cette fiscalité abusive et la ramener à un
niveau plus convenable.

Cela aussi bien pour ce qui concerne la taxe unique que pour
les droits exorbitants sur les alcools de mutage.

Le problème des vins doux nous oblige d 'ailleurs à poser
en même temps celui des vins de consommation courante, car la
fiscalité qui frappe ces derniers est tout aussi abusive . Elle
est, depuis 1959, de 23,30 francs par litre, soit 2.330 francs par
hectolitre.

Nul n'ignore ici que nous assistons actuellement à un effon-
drement continu du prix du vin à la production . Les meilleures
mercuriales nous donnent pour un vin de 9 degrés un prix
de 500 francs le degré, soit 4 .500 francs l' hectolitre . Si votre
fiscalité reste à 2 .330 francs par hectolitre, cela signifie que vous
frappez les vins de consommation courante de taxes et d 'im-
pôts qui dépassent de beaucoup 50 p . 100 du prix payé aux
viticulteurs.

On nous annonce, pour cette année, une récolte considérable
de 73 .478.000 hectolitres . Si on ajoute les reliquats de la pré-
cédente récolte on en arrive à des disponibilités qu'on vient
de chiffrer, pour l'année 1962-1963, à 112 .500.000 hectolitres
de vin . Un tel chiffre ne manque pas d'être inquiétant à un
moment où nous assistons à une baisse de la consommation
de vin.

Nous vous posons la question : est-il possible que la fiscalité
abusive que subissent actuellement les vins de consommation
courante puisse continuer ? En tout cas, tous les viticulteurs,
notamment les petits et les moyens viticulteurs, sont mécontents,
d ' une part de voir les cours s' effondrer à la production et, d'autre
part, de constater que le prix du vin reste élevé à la .consom-
mation du fait de votre fiscalité abusive.

Ils attendent de votre gouvernement, sur ce point aussi, des
actes concrets.

En terminant, je précise qu'il ne nous semble pas possible,
pour résorber une telle récolte et de telles disponibilités, de
faire une fois encore payer les petits et les moyens viticulteurs
dont la plupart ne peuvent plus actuellement joindre les deux
bouts. La résorption des excédents doit être supportée par les
gros producteurs et non par les producteurs familiaux. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe communiste .)

(Lignes 33 à 79 .)
M. le président . Sur les lignes 33 à 79, il n'y a ni orateur

inscrit ni amendement.

(Ligne 80 .)

M. le président. Sur la ligne 80, la parole est à M . Fanton.

M. André Fanton. Monsieur le ministre, je voudrais vous
poser une question à propos de la ligne 80 qua vise la taxe
recouvrée sur les assurés par les entreprises d'assurances.

Cette taxe avait été instituée le 5 mars 1962 pour indemniser
les victimes des attentats au plastic, puisque c'était l'objet du
texte qui avait été pris à cette époque.

L'Assemblée nationale — vous vous en souvenez — n'avait pas
accepté cette taxe que le Gouvernement a fini par instituer
par décret.

Or, d ' après l'exposé des motifs, il est indiqué que la percep-
tion se poursuivra en 1963 . Le produit de cette taxe s'est
élevé à 15 .200 .00C nouveaux francs en 1962 et se montera à
16 millions de nouveaux francs en 1963.

La question que je vous pose est double : premièrement,
quelles sont les sommes qui ont déjà été consacrées aux indem-
nisations des victimes des attentats au plastic au cours de cette
année ; deuxièmement, que comptez-vous faire des fonds ainsi
perçus et jusqu'à quand durera cette taxe ?

En effet, je crois que les réserves qui ont été déjà constituées
permettent d'indemniser les victimes. Il ne me parait donc pas
nécessaire de perpétuer la taxe ; si on la perpétue, je voudrais
savoir pourquoi et à quoi elle servira. (Applaudissements sur
les bancs de l'U . N. R .-U . D . T.).

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances
et des affaires économiques.

M . le ministre des finances et des affaires économiques . Nous
ne disposons pas d'une évaluation définitive des dommages qui
ont été causés par les attentats au plastic, mais, sur le fond,
il est certain que la thèse de M. Fanton définit bien la ligne
à suivre.

	

-

Dès que les délais correspondants nous auront permis de
connaître l'inventaire complet des dommages à compenser et
dès que le produit de la taxe aura atteint un ordre de grandeur
équivalent, il conviendra — et je donne cette indication à
M. Fanton — de mettre un terme à sa perception.

M. André Fanton . Je vous remercie, monsieur le ministre.

(Ligne 94 .)

M. le président. Sur la ligne 94, la parole est à M. Briot.

M. Louis Briot. Monsieur le ministre, je nie propose d'inter-
venir sur un aspect particulier de la fiscalité qui trouve son
origine dans le fait que le Gouvernement s'était opposé — peut-
être avait-il été dans l ' impossibilité de faire autrement — à
soumettre au Parlement un projet de loi sur la réforme de
l'O. N. I. C . qui avait fait l'objet d'un amendement que j'avais
déposé à la loi d'orientation agricole . Il s'agit de la parafiscalité
sur les céréales.

En effet, cette parafiscalité est appliquée un peu partout avec
des différences considérables, selon l ' opinion que peut en avoir
le contrôleur local des contributions indirectes.

On s'aperçoit que cette ligne 94, apparemment anodine, per-
met l'application de certaines dispositions qui donnent lieu à
de nombreux procès.

Lorsque l'office national des céréales détermine les caracté-
ristiques du blé ou des autres céréales, il considère qu'il y en a
une partie qui doit subir des réfactions et qu'on appelle des
impuretés . Mais lorsqu'elle sont commercialisées par l'orga-
nisme collecteur, elles changent de nom et la différence est
alors de près de 1 .500 francs par quintal.

J'avais déposé cet amendement au projet de loi considéré,
parce que je voulais que le Parlement fasse entendre sa voix
et détermine les procédures et l'assiette de la parafiscalité.

Cela n'a pas été fait.

Aujourd'hui, déposer un amendement, c'est tomber sous le
coup de l'article 40 de la Constitution . Finalement, les agricul-
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teurs n'ont qu'à subir les procès-verbaux du contrôle . On nous
demande quelquefois d'intervenir pour les faire enlever ou pour
y voir clair, mais nous ne le pouvons pas çt p neus sommes privés
de tout moyen d'intervention.

C'est pourquoi,- je vous demande, monsieur le ministre, de
vouloir bien étùdier d'une manière très précise l'assiette de la
taxe afin d'éviter tous ces procès qui ont lieu dans nos dépar-
tements et qui provoquent des interventions incessantes auprès
des parlementaires.

Je trouve en effet paradoxal que l'on interdise à un agri-
culteur qui veut accroître ses revenus de vendre ses déchets
à qui il veut, et que par ailleurs, on l'oblige à les vendre à un
organisme quel qu'il soit.

Or, le lendemain de la transaction, l'agriculteur voit souvent
ses produits sur le marché avec une différence de prix de
1 .500 francs par quintal . Ccia est intolérable . La loi est très
floue et il n'y a pas de circulaire précise à cet égard.

C'est pourquoi je voudrai s que, devant l'Assemblée, vous
preniez une position formelle pour qu ' un texte clair soit soumis
à nos critiques de manière que cessent toutes ces difficultés qui
s'élèvent un peu partout et pour le règlement desquelles les
parlementaires sont impuissants (Très bien! très bien!)

(Lignes 96 à 106 .)

M. le président. Sur les lignes 96 à 106, il n'y a pas d'orateur
inscrit .

(Ligne 107.)

M. le président . Sur la ligne 107, la parole est à M. Raulet,
rapporteur spécial de la commission des finances, de l'érc,nomie
générale et du plan.

M . Roger Raulet, rapporteur spécial . A cette ligne, il a été
déposé un amendement par M . Cerneau. Comme suite aux expli-
cations que j'ai données tr .ut à l' heure, je me bornerai à dire
qu'il s'agit de la redevance sur les - importations de rhum contin-
genté qui bénéficie au comité national interprofessionnel du
rhum.

J'ai dit que j'avait: fait, ce matin, une enquête auprès de ce
comité et qu'en dcnors des questions de personnes ce comité
remplissait parfaitement sa fonction . Je demande à M. Cerneau
de bien vouloir, sous les conditions que j'ai énoncées, retirer
son amendement.

M. le président. M. le rapporteur général, au nom de la om-
mission, et M . Cerneau ont présenté un amendement n° 8 ainsi
conçu :

c III. — Financement d'organismes rrofessionnels et divers.

Supprimer la ligne 107 . — Redevance sur les importations
de rhum contingenté . »

La parole est à M. Cerneau.

M . Marcel Cerneau . Mes chers collègues, le comité interpro-
fessionnel du rhum, organisme régi par le décret du 16 juillet
1955, est autorisé par la loi de finances annuelle à percevoir
une redevance parafiscale de deux nouveaux francs par hecto-
litre d'alcool pur sur les importations de rhum contingenté.

Or, cet organisme se trouve dans une situation vraiment
paradoxale . En effet, d'une part le mandat de ses membres est
expiré depuis le mois de janvier 1959 et n'a pas été renouvelé
en dépit des interventions répétées faites auprès des départe-
ments ministériels qui contrôlent ledit organisme, notamment
par l'intermédiaire d'un commissaire du Gouvernement ; d'autre
part, le comité des rhums :,'a pas été réuni depuis le mois de
mars dernier, la majorité de ses membres refusant d'y siéger
pour les motifs que je viens d'indiquer. Enfin, les pouvoirs
du président sont eux-mêmes expirés depuis le 6 mars 1962.

Or peut se demander, dans ces conditions, s ' il est justifié de
continuer à verser une taxe parafiscale pour un organisme qui
ne remplit plus, depuis le début de l'année, le rôle qui lui
incombe légalement . C . est ce qu'ont indiqué la majorité des
délégués de la production et du commerce audit organisme,
ainsi que les deux vice-présidents, clans une lettre en date du
6 novembre, adressée à M . le minis t re des finances et à M. le
ministre de l'agriculture.

Il ne s'agit pas d'une question de personnes, comme l'a souli-
gné M. Raulet, mais bien du respect pur et simple de la loi

en ce qui concerne un organisme dont les pouvoirs sont expi-
res depuis plus de trois ans et dont les membres ne sont plus
réunis en fait depuis dix mois.

Je ne nie pas l'intérêt que présente le comité du rhum
sur le plan général mais, pour les raisons mêmes invoquées
par M. le rapporteur spécial, notamment quant à l'action du
comité au moment de l'entrée en vigueur du Marché commun, il
est nécessaire que ce comité puisse fonctionner régulièrement.

Si donc le Gouvernement pense, avec nous, que cette institu-
tion a une utilité réelle, il doit prendre, dans les meilleurs
délais, les mesures voulues pour lui permettre de fonctionner
normalement, en faisant renouveler ses membres et désigner
son président dans le cadre de la loi de 1955 qui le régit.

Dans le cas contraire, le principe de la perception de la taxe
parafiscale alimentant ce comité n'a plus sa raison d'être.

Sous réserve que le Gouvernement veuille bien me donner
l'assurance qu'il prendra toutes dispositions pour revenir à la
légalité et assurer le fonctionnement régulier du comité des
rhums, je suis disposé à demander à M . le rapporteur général
de retirer l'amendement n" 8.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 8 ?

M . le ministre des finances et des affaires é .'norniques . Les
problèmes d'organisation de ce comité sont de la compétence du
ministre d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-
mer. Comme mon collègue a , insisté auprès de moi pour que
M. Cerneau puisse retirer son amendement et qu'il est donc
convaincu de l'utilité de faire fonctionner le comité du rhum,
je suis persuadé qu'il prendra, à bref délai, les dispositions
nécesse :res pour en parfaire l'organisation.

Dans ces conditions, je souhaite que M . Cerneau puisse retirer
son amendement.

M . Marcel Cerneau . Sur ces assurances, je retire .non amen-
dement.

M . le président. L'amendement n° 8 de M . Vallon, rapporteur
général, et de M. Cerneau, est retiré.

(Lignes 108 à 122 .)

M. le président–Je n'ai pas d'orateur inscrit sur les lignes 108
à 122 .

(Ligne 123 .)

M. le président. Sur la ligne 123, la parole est à M. Nungesser,
rapporteur spécial de la commission des finances, de l'économie
générale et du plan.

M. Roland Nungesser, rapporteur spécial . Mes chers collègues,
il vous apparaît sans doute paradoxal que l ' étude du budget
de la R. T. F. s'inscrive dans le cadre de la discussion de la
première partie du projet de loi de finances . C'est, en effet, par
le jeu de diverses dispositions portant statut de la R. T . F, ou
relatives à la nature juridique des redevances que le rapporteur
spécial de la commission des finances est amené à traiter du
budget de la R . T . F . à l'occasion de la discussion des taxes
parafiscales, et à une heure aussi tardive.

Dans ces conditions, je vous prie, mes chers collègues, de
m'excuser si, compte tenu également des délais qui m'ont
été impartis, il ne m'a pas été permis d'analyser plus en détail
le budget de cet 'important établissement qui s'élève, cette année,
à 870 millions de nouveaux francs.

Je me suis toutefois efforcé de dresser un bilan aussi clair
que possible rie la situation de la R . T. F . en soulignant les
graves inquiétudes que cette situation inspire à votre commission
des finances qui a été ainsi amenée à demander au Gouverne-
ment d'apporter des éclaircissements sur la politique qu'il entend
suivre à l'égard de la R. T. F.

Si les années 1962 et 1963 marquent une étape importante
dans 'z vie de l'établissement, c'est qu 'elles ont profondément
bouleversé les conditions de l'équilibre budgétaire de celui-ci et
transformé sa situation financière.

Le projet de budget de 1962 s'équilibrait en recettes et en
dépenses sans faire appel au fonds de roulement de l'établisse-
ment . Or, en cours d'année, deux événements nouveaux sont
intervenus . D'une part, l'adjonction de crédits nouveaux pour la
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mise en route de la deuxième chaîne et des reports de crédits
de paiement de 1961 sur 1962 ont entraîné une dépense supplé-
mentaire en capital de plus de 50 millions de nouveaux francs.
D'autre part — fait beaucoup plus grave — une augmentation
imprévue des dépenses d' exploitation s'est chiffrée à plus de
95 millions de nouveaux francs.

Votre commission des finances a partagé l ' étonnement de son
rapporteur devant l'ampleur d'une telle imprévision relative à
des crédits de fonctionnement.

II est incroyable, en effet, que cette imprévision dépasse
10 p . 100 du budget d'ensemble de l'établissement et corresponde
à environ 20 p . 100 de ses crédits de fonctionnement.

Il en est résulté un déficit total de 134 millions de nouveaux
francs, qui n'a pu être couvert que par un prélèvement sur les
réserves de l' établissement. Celles-ci, qui étaient de l'ordre de
178 millions de nouveaux francs, se sont trouvées ainsi ramenées
à un niveau qui constitue vraiment le minimum du fonds de rou-
lement strictement nécessaire à la bonne marche au jour le jour
d'une telle entreprise.

Mais la situation est d'autant plus inquiétante que le IV' plan
a fixé impérativement à la R. T. F. l' accomplissement d'un
certain nembre de tâches et particulièrement l'équipement de la
deuxième chaîne de télévision . C'est ainsi que l'échéancier
d ' équipement de la R . T . F . fixé par le IV' plan prévoit un enga-
gement de 679 millions de nouveaux francs en autorisations de
programme, les crédits de paiement, compte tenu des opérations
antérieures, se montant à 783 millions de nouveaux francs.

Le plan prévoyant que la R . T . F. doit assurer une importante
partie de ses opérations par l ' autofinancement, vous admettrez,
mes chers collègues, que les inquiétudes de votre commission
des finances et particulièrement de votre rapporteur, qui n'a
cessé depuis trois ans de lancer des cris d'alarme, étaient large-
ment fondées.

Avant d'analyser à partir des quelques considérations déve-
loppées ci-dessus le projet de budget de 1963, nous devons pro-
céder à un rapide examen des grands problèmes de la R. T. F.,
d'une part sur le plan du fonctionnement, d'autre part sur le
plan de l'équipement.

Les problèmes de fonctionnement concernent d 'abord l'appli-
cation du statut du personnel . Votre rapporteur a eu souvent
l'occasion de traiter ce problèmé devant l'Assemblée, au cours des
années précédentes . C'est que, en effet, ce nouveau statut était
une des résultantes essentielles de l'ordonnance de 1959 qui
devait permettre au personnel de la R . T . F. d'obtenir des condi-
tions de rémunération plus adaptées à ses qualifications profes-
sionnelles . C'est aussi que cette application fut une oeuvre de
longue haleine puisqu'elle s'échelonna sur près de deux ans.

C'est enfin et surtout que votre rapporteur ne put admettre
que préalablement à l'application de ce statut le nouvel organi-
gramme de la R. T. F. ne fut pas déterminé ni que fussent
définies les structures et les méthodes nouvelles de l'établisse-
ment.

Le vice fondamental de cet établissement est qu'il s'est déve-
loppé depuis sa création à partir de ses structures et de ses
méthodes d'origine, sans qu' aucune réforme d'ensemble en vue
de l'adapter à ses nouvelles missions ait jamais été entreprise.

La radiodiffusion dispose maintenant de quatre chaînes, de
nombreuses directions régionales ont été créées, la télévision est
née et s'est développée dans les conditions que vous savez . La
R . T. F . est devenue le plus grand journal et la plus grande entre-
prise de spectacles de France, mais elle est toujours gérée et
administrée comme le service administratif qu'elle était à l 'ori-
gine.

Alors que l'application du statut du personnel a entraîné une
augmentation moyei .e des rémunérations de l'ordre de 40 p . 100,
rien n'a été fait pour que, à cette occasion, soient imposées à
ceux qui sont trop attachés à l 'immobilisme les réformes qui
eussent permis à la R . T. F . de faire face aux missions qui doivent
être les siennes dans cette seconde partie du xx" siècle . Au
contraire, l'application du . statut s'est soldée par une cristallisa-
tion des situations existantes et le bénéfice des avantages très
appréciables sur le plan collectif s'est soldé par une somme de
mécontentements individuels.

Je dois, au nom de la commission des finances, déclarer très
fermement qu 'il est inadmissible que l'octroi d' avantages aussi
substantiels à l'ensemble du personnel laisse place néanmoins
à des séries de revendications catégorielles qui s'expriment par
des grèves réitérées de moins en moins supportables pour le

a client ► , c ' est-à-dire pour le contribuable qui acquitte sa rede-
vance radiophonique.

Les réformes de méthodes sont évidemment ce qui doit per-
mettre de changer l 'esprit qui s 'est instauré dans l'ensemble
de l'établissement . Une grande partie du personnel se consacre
à son travail avec dévouement et l ' or, peut dire que c'est grâce
à l ' attachement de celui-ci à son c métier » que la R . T. F.
fonctionne et donne — plus souvent que certains ne veulent
le reconnaître — des émissions de qualité . Mais une autre partie
de ce personnel, et non la moins importante, soit qu'elle ait
été désabusée par les méthodes administratives de l ' établis-
eement, soit qu'elle se soit très volontiers mise en position de
demi-solde, ne répond plus maintenant à ce qu'on est en droit
d'exiger d'elle.

Il est inadmissible, par exemple, qu'après l'octroi des avan-
tages substantiels résultant du statut . l'on cherche aujourd'hui
à échapper à la mise au point d ' un règlement de travail en
essayant d 'obtenir la multiplication des avantages annexes.

A . propos de cette réforme des méthodes, votre rapporteur
se voit, une fois de plus, amené à regretter que le nouveau
règlement financier et comptable de la maison soit toujours
en attente . La situation est sur ce point tellement complexe
qu'un ancien directeur général a pu dire que la plupart des
décisions qu'il était amené à prendre étaient des décisions de
fait, souvent même entachées d'illégalité.

Comment pourrait-il en être autrement, malgré la compré-
hension et la bonne volonté dont font preuve ceux qui sont
chargés de les appliqùer, quand on impose à un établissement
qui doit vivre au rythme de l'actualité des méthodes qui sont
celles d'une administration désuète ?

Votre rapporteur est convaincu qu 'au lieu du contrôle prés•
lable, dont le fonctionnement est évidemment très pesant, il
serait plus efficace de disposer d'un contrôle a posteriori qui,
s'effectuant après la mise au point d'une comptabilité analy-
tique, permettrait de dégager un peu plus nettement les notions
inséparables d'autorité et de responsabilité . Est-il possible qu ' un
établissement, dit de caractère industriel et commercial, puisse
encore fonctionner à notre époque sans aucune notion de prix
de revient ?

Je voudrais aborder rapidement maintenant le problème qui
concerne l ' équipement en matière de radiodiffusion.

Je noterai, en premier lieu, le développement de la chaîne
de modulation de fréquence et poserai la question de savoir
si un regroupement des chaînes métropolitaines ne pourrait
pas aboutir simultanément à des économies appréciables et à
une amélioration de l'écoute.

Ensuite, je voudrais exprimer un regret : celui de constai.
que la régionalisation ne fait pas beaucoup de progrès.

Enfin, je voudrais pousser un soupir de . soulagement en
apprenant que la Maison de la Radio va être occupée dans le
courant de 1963 . Sans rouvrir les multiples polémiques qu'ont
soulevées ce projet et sa réalisation, je rappellerai simplement
qu ' elle a coûté plus de 26J millions de nouveaux francs, qu ' elle
comporte 1 .150 bureaux, 40 studios, sans compter les locaux
techniques annexes, et que la télévision, à part quelques services
communs, n ' y trouvera pas pratiquement place.

En matière d'équipement sur le plan de la télévision, je dirai
d'un mot que la première chaîne couvre maintenant presque
l'ensemble du territoire métropolitain, la progression vers les
zones d 'ombre, particulièrement dans les régions montagneuses,
étant malheureusement trop lente.

Un mot également de la télévision en couleur dont on parle
beaucoup, mais fort prématurément puisqu'il semble que, dans
la meilleure des hypothèses, notre pays ne pourrait en disposer
avant 1968. Si un procédé français a été mis au point, compor-
tant des avantages appréciables par rapport au procédé amé-
ricain — meilleure qualité de l ' image, prix sensiblement infé-
rieur des récepteurs, entretien moins cher — aucune décision
n'a pu être prise en raison de la nécessaire mise au point d'une
coordination européenne.

Reste enfin la deuxième chaîne . Si elle n'alimente pas le petit
écran, au moins la deuxième chaîne alimente les conversations.
En effet, elle a donné lieu, notamment sur le point de savoir
si elle serait publicitaire ou non, à bien des conversations, des
discussions et des polémiques . Des débats sérieux ont été aussi
ouverts tendant à savoir quelle serait la conception des pro-
grammes de cette seconde chaîne .
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La direction générale semble souhaiter que les deux chaînes
ne soient pas concurrentes, qu'elles soient complémentaires
sans être spécialisées. Sur ce point, votre rapporteur partage
les conceptions de la direction générale car il pense qu'elles
peuvent permettre une certaine émulation entre les équipes
d'animateurs et de réalisateurs des deux chaînes et éviter une
séparation, un cloisonnement des téléspectateurs en deux caté-
gories, ce que n'aurait pas manqué d'entraîner la spécialisation
de chacune des chaînes.

Mais votre commission des finances, d'abord parce que ces
problèmes ne sont pas directement de sa compétence, ensuite
parce qu'elle considérait que les préalables financiers étaient
loin d'être réglés, n' avait abordé l'an dernier le problème de la
deuxième chaîne que sous le jour du financement de son équi-
pement. Elle avait d'abord admis que l'infrastructure ne pouvait
être confiée qu ' à la R . T. F., d'abord pour des raisons d'intérêt
national évidentes, ensuite pour , des raisons pratiques, l'infra-
structure de la seconde chaîne pouvant dans une certaine mesure
servir à la première et inversement.

Ensuite, elle avait abordé les méthodes de financement pos-
sibles de cette seconde chaîne, dont elle avait rappelé que l'équi-
pement coûterait au moins 500 millions de nouveaux francs.
Elle avait analysé les différentes propositions et suggestions . Elle
était hostile à l'autofinancement, car il lui apparaissait évi-
dent que, quelles que soient les économies de gestion — qui
restent, vous l'avez vu, bien aléatoires — il était peu probable
que l'autofinancement put permettre de faire face à des dépenses
d 'une telle ampleur.

La commission était également peu favorable à la prolon-
gation de l'échelonnement des réalisations, convaincue qu'elle
était que la pression de l'opinion publique s ' y opposerait,
légitimement du reste.

Elle était encore plus défavorable à l'utilisation d'une grande
partie des réserves à de telles opérations d'investissement, car
il apparaissait nécessaire de conserver à la R . T. F. des ressources
lui permettant de faire face aux dépenses imprévues . Nous savons
combien l'expérience de l'année 1962 a justifié la prudence de
la commission des finances.

Celle-ci s'était aussi déclarée hostile à la combinaison appa-
remment harmonieuse que certains avaient établie de ces diver-
ses propositions . Elle avait, en effet, considéré que la combi-
naison de solutions mauvaises ne constituait pas une bonne
solution. C'est ce qui m'avait conduit, au nom de la coin-
mission des finances, à déclarer à cette tribune, il y a exacte-
ment un an, que si l'on voulait se borner à vivre au jour
le jour en recourant à des solutions de facilité, on risquait de
placer la R. T. F. dans une impasse financière en moins de
trois ou quatre ans. Les faits, hélas ! nous ont donné large-
ment raison, puisque la R. T. F. se trouve placée, dès cette
année, dans l'impasse financière que nous avions prévue pour
1964 ou 1965.

C'est à partir de cette sombre perspective que nous devons,
pour conclure, aborder la situation budgétaire de l'établissement
en 1963.

Le projet de budget pour 1963 s'établit en équilibre comptable
à 869 millions de nouveaux francs, contre 821 millions en
1962 . Or, cet équilibre comptable est en réalité factice, car les
recettes ne couvriront pas l'ensemble des dépenses . Le déficit
prévu dès l ' origine pour l'année 1963 se monte, en effet, à
119 millions dé nouveaux francs, dont la couverture est prévue
dans le document budgétaire qui vous est soumis, par la rubrique

Prélèvement sur le fonds de roulement s . Or, ainsi que je l'ai
indiqué au début de cet exposé, les réserves de l'établissement
ayant fondu en 1962, il convient de rechercher quels pourraient
être les éléments favorables permettant à la R . T. F . de reconsti-
tuer ces réserves.

Quels peuvent être ces éléments ?

Ce sont, d'abord, les économies internes . Sans doute, la direc-
tion générale a entrepris un effort très sensible dans ce sens,
mais nous avons vu tout à l ' heure qu ' à moins de réformes fonda-
mentales, qui n'ont pu encore être entreprises, il y avait peu
d'illusions à ce faire dans l'immédiat sur ce point.

C'est ensuite la lutte contre la fraude. Il est à noter qu'une
réduction des délais de recouvrement pourrait être recherchée,
puisque l'on constate qu'il reste encore à recouvrer sur 1961
quelque 100 millions de nouveaux francs, c'est-à-dire, pour la
métropole, environ 13 p. 100 du montant de ces redevances . Une
fraude importante semble, par ailleurs, s'être instaurée dans le

domaine des appareils à transistors et le Gouvernement sera
sans doute amené à prendre des mesures de répression à cet
effet.

Ce sont encore les services rendus. Il semble que, générale-
ment, les services rendus par la R . T. F . à d'autres adminis-
trations soient sous-évalués et un ajustement pourrait être
espéré dans ce domaine.

En fait, les trais solutions qui précèdent ne peuvent être que
des solutions d ' appoint . A la vérité, le débat va porter sur
trois autres solutions : d'abord l'augmentation . de la rede-
vance, ensuite la publicité, enfin l'emprunt.

Ea ce qui concerne l'augmentation de la redevance, la com-
mission des finances, reprenant du reste ses conclusions anté-
rieures, a réaffirmé son hostilité à une telle augmentation pour
deux raisons fondamentales . D'abord parce que l'opinion publique
ne comprendrait pas qu'on fasse appel à une contribution supplé-
mentaire, alors que tous les efforts — et nous l 'avons vu
nettement tout à l'heure — n'ont pas été entrepris pour recher-
cher des économies de gestion . Ensuite parce que l'opinion
publique est impatiente, devant les promesses renouvelées depuis
plusieurs années, de voir enfin démarrer la deuxième chaîne . Il
n' est pas possible que l'augmentation de la redevance soit
préalable à la mise en place de la deuxième chaîne.

En ce qui concerne la publicité, le débat sur ce point semblait
pratiquement clos depuis que les instances autorisées avaient
décidé que la deuxième chaîne pourrait fonctionner sans recourir
à la publicité . L'argument essentiel, déterminant pour beaucoup,
était que la publicité ne saurait être recherchée que dans la
mesure où les ressources qu'elle apporterait seraient nécessaires
au fonctionnement de la télévision . Même parmi les défenseurs les
plus acharnés d' une chaîne privée, il en apparaissait fort peu
qui préconisaient par goût la publicité.

Il est donc à craindre que l'immobilisme et l'imprévoyance
dont on a fait preuve n'incitent certains à rouvrir le débat sur
la publicité.

En ce qui concerne l'emprunt, il s'agit d'une solution à
laquelle s'était déjà ralliée votre commission des finances . Il
lui était apparu qu'il n'était pas possible de refuser à cet éta-
blissement public, à caractère industriel et commercial, ce qui
est permis aux autres établissements de même nature . La
S . N. C . F., l'E . D. F. sont autorisées à faire largement- appel au
marché des capitaux . Les postes et télécommunications, qui
constituent un service d'Etat, sont de la même façon autorisées
à recourir à l'emprunt . Dans le cas d'espèce de la R . T. F.,
s'eissant d'un programme à long terme, dont nous avons- vu
qu'il comporte quelque 500 millions de nouveaux francs d'in-
vestissements, à financer dans la période du IV' plan, votre
commission des finances ne voit pas d 'autre remède à la situa-
tion dans laquelle se débat la R . T. F.

Nous croyons en avoir fait la démonstration ici-même, peut-
être un peu longuement, et votre rapporteur s'en excuse devant
l'Assemblée . Mais, devant une situation aussi grave, la commis-
sion des finances, comme sans doute l'Assemblée elle-même
tout entière, voudrait obtenir du Gouvernement une prise de
position précise à ce sujet.

M . le Premier ministre, il y a quelques jours, a annoncé du
haut de cette tribune la mise au point d'un nouveau statut de
la R . T. F . Il nous apparaît que cette mise au point ne peut se
faire qu'accompagnée, d ' une part, d'une réforme des structures
et des méthodes de l'établissement, en vue d'assurer une meilleure
gestion financière de celui-ci, d ' autre part, de l'établissement
d'un programme de financement à long terme de la deuxième
chaîne par l'emprunt . Ce n'est qu'au prix de ces réformes que
le nouveau statut pourra permettre la création d'un nouvel,
esprit dans cette maison, de cet esprit d'équipe qui lui est
indispensable pour faire face à ses missions d'aujourd'hui et de
demain . (Applaudissements sur les bancs de l'U . N. R .-U. D . T .)

M. le président . La parole est à M. Boinvilliers, rapporteur
pour avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

M . Jean Boinvilliers, rapporteur pour avis . Mes chers collè-
gues, par le biais de l'examen de la ligne 123 qui figure dans
le projet de loi de finances, votre commission des affaires cultu-
relles a procédé à un examen attentif de la situation actuelle
de la radio-télévision française.

Celle-ci se trouve en effet, aujourd'hui, devant la nécessité de
prendre des décisions importantes. De nombreux problèmes se
posent à elle : problème financier, problème de personnel,
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deuxième chaîne, émissions en couleur, choix des moyens de son
rayonnement à l'étranger et, enfin, problème fondamental de son
statut.

Les difficultés financières de la R . T. F. apparaissent dans
les documents comptables et budgétaires annexés au projet de
loi de finances et ils ont été analysés avec suffisamment de pré-
cision par le rapporteur spécial de la commission des finances
pour que je ne revienne pas sur ces chiffres.

On constate que la R . T. F. est bel et bien en déficit cette
année. Sa situation financière est donc des plus précaires, c'est
le moins qu'on puisse dire . Comment cette maison peut-elle se
procurer des ressources complémentaires pour pallier ce déficit ?
Une méthode consiste à réaliser des économies, économies essen-
tiellement subordonnées à une réforme de structure. Nous y
reviendrons.

Augmenter la redevance, votre commission des affaires eultu-
relies s'y est refusée tout net et n'a même ' pas envisagé de
prendre une telle décision.

Diminuer la fraude à la redevance, c'est là que votre commis-
sion a suggéré le dépôt d'un amendement que vous avez sous les
yeux.

Vous savez que les commerçants chargés de vendre les appa-
reils de radio et de télévision ont depuis longtemps la mission
de communiquer la liste de leurs clients à la radiodiffusion-télé-
vision française de manière à permettre à cet organisme de pro-
céder au recouvrement des taxes.

Or, l'assiette de ces redevances dépendant de la précision des
indications fournies par les personnes taxées, une certaine fraude
existe qui, d'après les chiffres qui m'ont été communiqués, por-
terait sur environ 40 p . 100 des achats de postes de radio et
5 p. 100 des achats d'appareils de télévision . C'est dire que c ' est
essentiellement sur les postes de radio que la fraude est prati-
quée et cela tient au développement de la vente des petits appa-
reils portatifs à transistors.

L'amendement qui vous est proposé- ne prétend pas innover en
matière de sanctions mais simplement donner une base juridique
incontestable à ces recouvrements. Après un vote favorable de
la commission des affaires culturelles et sociales, nous l'avons
rédigé comme suit :

c Les infractions aux pbligations des commerçants, construc-
teurs et importateurs en matériel radioélectrique, à l'égard de
la radiodiffusion-télévision française, sont punies d'une amende
de 100 à 20 .000 nouveaux francs.

c Elles sont constatées au moyen de procès-verbaux dressés
par les agents assermentés de la radiodiffusion-télévision fran-
çaise et poursuivies devant les tribunaux judiciaires sur plainte
de la radiodiffusion-télévision française sans qu'il y ait lieu au
préalable de mettre les intéressés en demeure de régulariser leur
situation . »

Nous pensons ainsi pouvoir contribuer dans une certaine me-
sure à l'accroissement du recouvrement des taxes et ainsi éviter
l'augmentation de la redevance qui est évidemment une solution
à laquelle nous ne pourrions nous résoudre qu 'en tout dernier
ressort.

J ' ai fait allusion aux mesures qui seraient capables de remédier
à cette situation financière en évoquant notamment l'inflation
de personnel qui sévit à la radiodiffusion et télévision française.

Vous connaissez les effectifs budgétaires . Depuis 1958, nous
les citons à cette tribune. A l'époque, ils se montaient à près
dè 6.000 personnes ; ils sont passés à 6 .248 à la fin de 1959,
puis à 9.596 en 1961. Près de mille emplois ont été créés en
1962 et, enfin, les documents annexés au projet de loi de
finances de cette année prévoient la création de 460 emplois.
Ainsi, compte tenu de la déduction des 870 emplois supprimés
en Algérie, la R . T. F. aurait un personnel dont le nombre a pra-
tiquement doublé depuis quatre ans.

C ' est là un élément extrêmement inquiétant et, puisqu'un
statut est en préparation, nous demandons au ministre de l'in-
formation de bien vouloir interdire toute création d'emploi
avant que l'organisation définitive de la R .T.F. soit fixée.

En ce qui concerne l'équipement, le IV' Plan prévoit de consa-
crer 232 millions de nouveaux francs à la mise en place de la
deuxième chaîne . Cette somme sera insuffisante pour permettre
la réception sur tout le territoire français du deuxième pro-
gramme, mais elle excède déjà les possibilités financières de
la R.T.F . Notre commission demande donc que le recours à

l'emprunt soit la solution choisie pour le financement de la
seconde chaîne et nous nous rallions, dans ce sens, à la thèse
de M . le rapporteur spécial de la commission des finances . L'avis
général de l'Assemblée ést que le recours à l'emprunt parait être
la voie la plus normale pour financer l'équipement de cette
deuxième chaîne.

Je parlerai maintenant brièvement de la télévision en couleur.
Le développement de la radiodiffusion à pris un nouvel essor
avec Telstar et la mondiovision ouvre des horizons à la technique
française de la télévision . La couleur va prochainement faire
son apparition sur les écrans mais si cet événement, ainsi que
l'indiquait M. Nungesser, n'arrive que dans un certain nombre
d'années, il n'est pas inutile de procéder dès maintenant à des
essais précis dans ce domaine.

D'après les renseignements que nous possédons, une invention
française parfaitement au point permettrait la fabrication de
postes capables de recevoir des images en couleurs pour un prix
double du prix des récepteurs d'images en noir et blanc, alors
que le procédé américain conduit à tripler le prix de ces der-
niers appareils . Il nous est apparu que cette invention française
méritait d'être poussée et aidée au maximum . A tous les points
de vue, il est souhaitable que ce procédé triomphe . Un succès
récompenserait les efforts de nos techniciens. Nous demandons
donc avec insistance au Gouvernement de faire tous ses efforts
pour créer les conditions d'un large marché mondial en faveur
du système français et non pas pour les freiner, comme cela a
été dit, il y a quelque temps . J'espère d'ailleurs que ces infor-
mations ne sont pas exactes . On nous a précisé qu'une démons-
tration devait être faite pendant les fêtes de Noël et on a pré-
tendu qu'elle porterait atteinte à la vente des postes en noir
et blanc . Or il est évident — chacun peut s'en rendre compte —
que le progrès dans une technique n'est absolument pas préju-
diciable à une autre technique plus ancienne et légèrement en
retard, mais lui profite au contraire.

Le problème des émissions vers l'étranger se pose depuis
longtemps. Nous avons dans ce domaine une certaine recon-
version à opérer. Je considère le cas d'un pays où notre com-
mission a eu l'occasion de se rendre, le Liban . Il existe à
Beyrouth un petit poste qui reste sous influence française.
Bien qu ' il n'intéresse que la capitale, il n'en présente pas moins
une importance certaine et nous pensons qu'il est de l'intérêt
national de prendre une décision pour qu'il puisse être conservé.
Nous devons également participer aux deux grandes chaînes
envisagées qui, par leur puissance — elles couvriront tout le
Moyen-Orient — vont présenter une importance considérable.

Alors, tous ces problèmes appellent, bien évidemment, une
solution rapide et une solution d'ensemble.

La R. T . F. doit être gérée selon des règles financières strictes,
avec un souci d'efficacité et d' économie qui, il faut bien ie
dire, lui est étranger pour le moment . Les grèves dont elle est
perpétuellement le théâtre, le mauvais état de ses finances, les
critiques multiples dont elle est l'objet avaient conduit, l'année
dernière, votre commission des affaires culturelles, familiales
et sociales à se pencher sur ce problème . M . le Premier ministre,
dans sa dernière intervention, a promis à l'Assemblée que le
ministre de l'information déposerait, lors de la prochaine session,
un projet de statut de la R. T. F. Nous pensons que ce nouveau
statut devrait prévoir la création d ' un conseil d'administration
disposant de pouvoirs réels, ayant à sa tête un président
directeur général responsable.

Ainsi, la R. T. F ., soustraite à l'autorité directe du ministre
de l'information, mais restant sous sa tutelle, devrait pouvoir
être en mesure de soutenir la concurrence des autres radiodif-
fusions.

Ce dernier élément est souvent caché . On ferme les yeux.
On parle de la R. T . F. mais on ne pense pas — il faut prendre
conscience des réalités — que l'auditeur écoute plus volontiers
les postes dits « périphériques » et cela au détriment de la
R. T. F. elle-même. Prenons-en conscience . Ayons cette idée
dans l ' esprit chaque fois que l'on songe à améliorer la radio-
diffusion tél ' •vision française.

Nous souhaitons qu'un tel projet aboutisse et que le vote
du statut tant attendu donne enfin à ce très moderne moyen
de culture et d'information le cadre juridique dont il a besoin.
Etant donnée la promesse faite par M . le Premier ministre
d'ouvrir au Parlement une discussion sur ce statut qui, bien
évidemment, commande toute la vie de la R . T. F., votre commis-
sion a adopté la ligne 123 de l ' état E du projet de loi de finances.

Mais — et c'est le sentiment de votre commission des affaires
culturelles, familiales et sociales — c'est la dernière fois que
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ce crédit est accordé au Gouvernement, s'il ne prend pas des
mesures pour que la R . T. F. elle-même mette de l'ordre dans
ses affaires et s'arrange pour ne plus souffrir, enfin, ni du
vide de ses caisses ni du trop-plein de son personnel . (Applaudis-
sements sur les bancs de l'U. N. R : U. D . T .)

M. le président. La parole est à M. Denvers.

M. Albert Denvers. Mes chers collègues, rassurez-vous, mon
intervention sera brève à la suite des deux excellents exposés
de M. Nungesser et de M . Boinvilliers. Je veux seulement
appeler votre attention sur deux faits dont vous avez peut-être
été déjà saisis.

Serait-il possible au ministre de l'information de présenter,
et au ministre des finances d'accepter, un amendement tendant
à modifier quelque peu les dispositions de l'article 12 du décret
du 29 décembre 1960 qui prévoit la perception d'une seule
redevance annuelle pour l'usage de tous les postes récepteurs
de radiodiffusion de première catégorie détenus dans un même
foyer, quel que soit le lieu d'utilisation, à la condition que le
foyer ne soit composé que du chef de famille, de son conjoint
et des enfants à charge.

Or il arrive fréquemment que des foyers soient contraints
d'accueillir les vieux parents qui apportent, bien entendu, quel-
ques éléments de leur mobilier et, souvent, leur poste de radio-
diffusion ou de télévision . Pourrait-on, dans ces conditions, ajou-
ter à la liste des bénéficiaires de la taxe unique les parents
à la charge d'un foyer qui n'était composé initialement que du
chef de famille, du conjoint et des enfants ?

Voilà ma première question. Je souhaite que M . le ministre
de l'information puisse déposer, au nom du Gouvernement, un
amendement tendant à apporter des modifications en ce sens.

D'autre part, serait-il possible, par voie d'amendement égale-
ment présenté par le Gouvernement, d 'exonérer de la redevance
pour droit d'usage des postes récepteurs de radiodiffusion et
de télévision les établissements scolaires qui en possèdent ? En
effet, de nombreux établissements scolaires disposent mainte-
nant, pour l'instruction qu'ils ont à dispenser, de postes de
radiodiffusion ou de télévision . Or, aucune exonération n'est
prévue en leur faveur.

Je sollicite donc du Goc'ccnement le dépôt d'un amendement
visant à exempter de la redevance_ tous les établissements sco-
laires possédant des postes récepteurs à cet ' usage: ` C4pplaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Grenier.

M. Fernand Grenier. Mesdames, messieurs, la vérité oblige
d'abord à préciser que le ministère de l'information, dont dépend
la R . T. F., a changé huit fois de titulaire en quatre ans, ce
record n'étant battu que par celui de l'éducation nationale, qui
vient d'enregistrer son neuvième ministre . J'ajoute que la
R . T. F. a changé quatre fois de directeur général.

C'est qu'il y a beaucoup de choses qui ne marchent pas dans
cette maison ! L' an dernier déjà, M . Boinvilliers, rapporteur,
s'étonnait qu'on y recensât plus de cinq cents journalistes.
Cette année, il constate qu'on a encore créé, en 1962, près de
mille emplois nouveaux,et que les effectifs de la R . T. F. ont
à peu près doublé depuis quatre ans . Même en tenant compte
du développement de la télévision, c'est beaucoup !

Il semble bien aussi, à en croire un autre rapporteur, M. Nun-
gesser, que la gestion financière laisse également à désirer . Une
somme supérieure de 10 milliards d'anciens francs aux prévi-
sions budgétaires pour les seules dépenses d' équipement, c ' est
également beaucoup.

On ne sait pas non plus comment financer la deuxième chaîne.
On l'a inscrite au IV' plan et, maintenant, on déclare dans les
rapports qu'on ne sait pas comment on va trouver l' argent . Si
tous les objectifs du IV' plan sont de cette valeur, je me
demande quel sérieux on peut y attacher.

A propos de la deuxième chaîne, j'ai retrouvé une déclaration
de votre prédécesseur, M. Frey, qui avait promis, exactement
le 22 avril 1959, qu'elle fonctionnerait en 1960. Le bluff, toujours
le bluff !

Devant cette situation, chaque année des rapporteurs U. N. R.
viennent invariablement demander des réformes au ministre
— également U. N. R . — de l'information, et puis tout s'apaise
jusqu'à l'année suivante . Ainsi vont les choses depuis quatre ans.

Est-ce la conséquence des mesures successives prises pour pla-
cer le plus grand journal et la plus grande entreprise de spec-

tacles de France sous le contrôle de plus en plus absolu du
pouvoir ?

En tout cas, notre conviction profonde est qu'il ne s'agit pas
pour l'enssentiel de structure ni même de réforme financière.
Le problème n'est pas d'ordre technique, il est avant tout poli-
tique, et le premier remède serait de doter la R . T. F. d'un
statut qui la mette au service de la nation tout entière et non
plus au service exclusif du parti au pouvoir . (Applaudissements
sur les bancs du groupe communiste .)

En effet, les abus sont criants et suscitent de plus en plus de
protestations venant de tous les milieux . Je citerai quelques faits
seulement parmi des milliers. J'en ai là un plein dossier, mais
je me limiterai à quelques-uns.

Faut-il rappeler que, lorsque M . Pompidou a prononcé le
4 octobre son discours en faveur du oui, il a eu droit à quarante
minutes de radiotélévision, tandis que M . Guy Mollet et M. Paul
Reynaud avaient droit à quelques phrases et Waldeck Rochet à
rien du tout ?

Faut-il rappeler la grève des journalistes du 16 octobre, non
pour leurs salaires, mais pour protester contre la propagande
abusive du pouvoir et la suspension de certains d'entre eux ?

Nous n'avons pas non plus oublié que la direction de la
R. T . F. avait bloqué les émissions des partis autorisés à s 'expri-
mer sur deux jours, les lundi 24 et mardi 25 octobre, afin de
permettre, le mercredi 28, à un Premier ministre démissionné,
censuré, d'accaparer les antennes, lui, pensant quarante-cinq
minutes et de répéter son interwiew à toutes les émissions du
lendemain, et, le vendredi, de redonner le micro et le petit écran
pour la troisième fois au chef de l'Etat

Le fameux partager un cheval, une alouette servira encore
pour les élections . Il ne suffit pas que celui qui se présentait
en 1958 comme l 'arbitre au-dessus des partis descende des cimes
et que le guide de la nation devienne le chef de l ' U. N. R . : les
ondes vont être encombrées d'une série de ministres renversés,
qui devraient simplement expédier les affaires courantes mais
qui agissent exactement comme s 'il n ' y avait pas eu la censure...

M. Pierre Lemarchand. II semble qu'ils aient eu raison !

M. Fernand Grenier . ...et dont les moindres déclarations
deviennent pour la R. T. F. paroles d'évangile. C 'est ainsi
qu'ils ouvrent la campagne électorale.

Quant au deuxième tour, deux méthodes étaient possibles :
ou bien redonner le micro et le petit écran à chacun des partis
autorisés à parler sept minutes au premier tour, afin qu' ils
expliquent eux-mêmes leur tactique pour le ballottage, ou bien
alors laisser les électeurs libres de leur choix, sans aucune
pression.

C'était bien mal connaître ces messieurs . M. Pompidou inter-
vient le mercredi : e Un seul choix vous est laissé dimanche pro-
chain : voter U. N. R. ou voter communiste a.

M. André Fenton. Vous devriez être content.

M. Fernand Grenier. C ' est un mensonge grossier, car dans
de nombreuses circonscriptions il s ' agissait de choisir entre
un U. N. R. et un candidat républicain autre que communiste.

M. Pompidou utilise le procédé classique de la réaction : faire
peur. Faire peur ? Cette méthode a toujours été employée dans
notre histoire politique, successivement contre les radicaux,
contre les socialistes, contre les communistes . M. Pompidou
agite ce qu'il considère comme un épouvantail : le front popu-
laire. Il sait qu'environ 30 p. 100 des électeurs n'ont pas vécu
cette période et qu'ils ignorent qu'avant 1936, quand on était
un métallurgiste ou un employé de banque, un ouvrier du
bâtiment ou une sténodactylographe, on travaillait du 1" jan-
vier au 31 décembre, toute sa vie, sans avoir d ' autre repos
que le dimanche, et que c'est le triomphe du front populaire
d'avoir instauré, entre autres, pour la première fois dans
l ' histoire de France, le droit pour les ouvriers et les employés
de se reposer pendant quinze jours tout en étant payés, le
droit de retourner au village natal, le droit de voir pour la
première fois la mer, la montagne, de découvrir les beautés de
leur patrie, droits arrachés contre les Pompidou et contre les
conseils d'administration de l'époque (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste.)

Ainsi, la R. T . F . ne se plaçait pas au-dessus de la bataille.
Elle intervenait à fond pour-le parti qui l'a colonisée .
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Le temps me manque pour énumérer tous les procédés
employés pour tenter de briser l'union des républicains.

Depuis, vous vous êtes illustrés encore en supprimant l'émis-
sion e Faire face » sur le communisme qui devait être pro-
grammée le 4 décembre. La qualité du travail de MM. Igor
Barrère et Etienne Lalou n'a pas besoin d'être défendue devant
les téléspectateurs . Ils ont d'ailleurs demandé que leur émission
soit projetée devant les représentants de la presse pour que
leurs pairs puissent juger la valeur de leur travail et son
objectivité. Mais M. Fouchet — un Fouché était ministre de
la police sous Napoléon, un Fouchet est ministre de la police
à la R . T. F. ! (Rires et exclamations sur divers bancs) — a
refusé, en dépit de la demande unanime du syndicat des
réalisateurs de télévision.

Vous riez parce que vous avez colonisé la R . T. F., mais
alors ayez le courage de reconnaître que, devant cet ensemble
de faits, c'est pure hypocrisie de venir ici promettre de doter
la R. T . F. d'un statut.

Les partis républicains de cette Àss	 lée ont, eux, inscrit
à leur programme le contrôle, démocratique de la radiodiffusion
et de la télévision.

M . Pierre Lemarchand. Comme en Russie !

M . Fernand Grenier. Ils trouvent intolérable, non pas que les
5 .800 .000 Français et Françaises qui ont voté U. N. R. puissent
entendre leurs représentants et leurs idées défendues à la
R. T. F., mais que les 12.400.000 autres, qui ont voté contre les
candidats du pouvoir personnel ne puissent voir et entendre
des hommes défendant leurs aspirations autrement que pen-
dant quelques minutes d'une campagne électorale . Car ces
12 .400.000 Français et Françaises paient la taxe comme les
autres, et par conséquent ils ont le droit d'avoir une infor-
mation vraie et non pas truquée.

M . André Fanton . Ils n'ont qu'à acheter l'Humanité !

M. Fernand Grenier. N'en doutons pas, c'est leur action qui
finira par l'imposer . Ils seront d'ailleurs aidés par les groupes
d'opposition de cette Assemblée et ils trouveront même à la
R. T. F., où les hommes de valeur et de probité ne manquent
pas, ceux et celles qui entendent servir la nation dans ses mul-
tiples aspects, sans aucune exclusive, et ne• plus être les simples
commis d'un pouvoir de plus en plus arbitraire . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe communiste .)

M. le président. La parole est à M. Fréville.

M. Henri Fréville. Monsieur le ministre, ce matin nous avons
déposé sur le bureau de l'Assemblée une proposition de loi
tendant à modifier et à compléter l'ordonnance du 4 février
1959 relative à la R . T. F.

Ce texte reprend l'essentiel du dispositif proposé le 22 juillet
dernier par notre ancien collègue M. André Diligent et adopté
à l'unanimité, avec quelques légères modifications, par la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales sous la
précédente législature.

Nous avons voulu, ce faisant, manifester entre autres notre
grand souci de l'objectivité des informations émanant de la radio
et de la télévision françaises.

Nous serions heureux, à cause de cela même, de voir confir-
mée par le Gouvernement sa résolution de doter très bientôt
la R. T. F . d'un statut cohérent et libéral, et de savoir si, à cette
occasion, il laissera s'instituer et même provoquera le long
et large débat qu'attend l'Assemblée et que souhaitent, à n'en
pas douter, tous ceux qui, comme nous, restent attachés à la
libre expression de la pensée et des opinions dans leur diversité.
(Applaudissements sur les bancs du centre démocratique .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'information.
(Applaudissements sur les bancs de l'If. N . R : U . D. T.)

M. Alain Peyrefitte, ministre de l'information . Mesdames, mes-
sieurs, je dois vous demander aujourd'hui, rappelant l'objet du
débat, d'autoriser le Gouvernement à percevoir la redevance
traditionnelle sur les postes de radio et de télévision.

Cette redevance correspond aux services rendus par la radio-
diffusion-télévision française au public français, et vous êtes en
droit — c'est un droit dont certains d'entre vous ont justement
et pleinement usé — de demander au Gouvernement des comptes
sur la manière dont la R. T. F., qui est placée statutairement sous

l'autorité et la responsabilité directe du ministre de l'informa-
tion, utilise le produit de cette redevance.

En réalité, les sommes perçues au titre de la redevance ne
permettront pas, comme l'a indiqué M. le rapporteur de la
commission des finances, de couvrir intégralement les dépenses
de l'établissement pour l'année 1963.

En effet, le projet qui vous est soumis prévoit 869 millions de
nouveaux francs de dépenses pour 749 millions de nouveaux
francs seulement de recettes.

D 'où vient cet écart et comment rendre compte de la progres-
sion des dépenses du budget de 1963 par rapport au budget
de 1962 ? Voilà la question essentielle à laquelle je veux
répondre.

Je vous demande tout d'abord de noter qu'il a été nécessaire
de déposer au cours de l'année 1962 un projet de loi dg finances
rectificative complétant le budget initial de 1962, si bien que les
dépenses de la R. T. F. en 1962 s ' élèvent déjà à 821 millions
de nouveaux francs, ce qui diminue par conséquent l'augmenta-
tion du budget de 1963 par rapport au budget réel de 1962.

Mais, même compte tenu de ce chiffre, le projet actuel, je
le reconnais, marque un accroissement des dépenses de 48 mil-
lions de n ,uveaux francs entraînant un déficit global de 120 mil-
lions de nouveaux francs. Quelles sont les causes de cette aug-
mentation et de ce déficit ?

Les deux causes principales sont le fait de dépenses dont l'in-
térêt n 'est pas contestable et que je voudrais examiner succes-
sivement.

La première est la mise en place d'une deuxième chaîne de
télévision qui , n'a que trop tardé — plusieurs orateurs l'ont fort
justement souligné — d'autant plus que notre pays est en train
de prendre sur ce point un retard considérable par rapport à
la plupart des pays modernes . Ainsi les Etats-Unis en sont à
leur septième chaîne de télévision, à New York ; l'Angleterre
bénéficie d'ores et déjà de deux chaînes de télévision et une
troisième chaîne y est en préparation ; et même le Japon en
est à sa sixième chaîne de télévision.

Les dépenses qui seront faites au titre de la deuxième chaîne
en 1963 et qui s ' élèvent à 190,4 millions de nouveaux francs per-
mettront le démarrage de cette chaîne dès les premiers mois
de 1964.

La seconde de ces causes est l'application définitive, à partir
du mois de septembre, du nouveau statut du personnel. La grande
majorité du personnel actuellement en place a choisi le statut
de contractuel et, pour la première fois, en 1963 le nouveau
statut sera intégralement appliqué, ce qui entraîne évidemment
un accroissement considérable des dépenses de personnel bien
que — et à ce sujet je rassure M. le rapporteur de la commission
des affaires culturelles — les créations d'emplois aient été en
réalité réduites au minimum puisqu 'elles se chiffrent à 460
contre 870 suppressions d' emploi, soit une économie de 410
emplois correspondant à une économie budgétaire de l'ordre de
8 millions de nouveaux francs.

Ces deux catégories de dépenses supplémentaires correspondent
donc — je voudrais y rendre l'Assemblée attentive — à une
remise en ordre de la R . T. F.

Le nouveau statut du personnel permettra, nous l'espérons,
dans une large mesure, de mettre fin aux difficultés rencontrées
jusqu'ici dans le domaine de la gestion du personnel ; la mise
en place d'une deuxième chaîne permettra à la France d'acquérir
en matière de télévision le standing d'un grand pays moderne et
à la R. T. F. de mieux résister à la concurrence des stations
périphériques de télévision quand elles existeront, ce qui arri-
vera sûrement un jour ou l'autre.

Reste donc un déficit de 120 millions de nouveaux francs qui
préoccupe tout - spécialement et_ à juste raison M. le rapporteur
de la commission des finances. Nous nous proposons d'y faire
face, dans la mesure du possible, par un appel au fonds de roule-
ment dont le montant n'est pas encore exactement connu et par
un appel soit aux avances du Trésor, soit au marché financier,
comme cela vient effectivement d'être fait, et avec le succès
que l'on sait, pour • la S . N. C . F.

Je précise à cet égard à M . le rapporteur de la commission des
finances que le retard dans les recouvrements auquel il a fait
allusion est, en réalité, très faible. Les 100 millions de nouveaux
francs qui sont inscrits en restes à recouvrer correspondent soit
aux recouvrements qui ont été lancés en novembre et décembre,
comme chaque année, soit aux recouvrements en Algérie, qui
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se soldent par une perte totale de plus de 20 millions de
nouveaux francs.

En revanche, un point effectivement plus préoccupant est
celui des fraudes auxquelles M . le rapporteur de la commission
des finances a fait allusion ainsi que M. le rapporteur de la
commission des affaires culturelles et sociales . Il n'est pas exclu
qu'une amélioration dans le rendement de la perception des
redevances ait effectivement pour effet de diminuer dans de
fortes proportions le déficit en cause.

Je répondrai tout à l'heure, avec plus de précision, à l'amen-
dement présenté sur ce point, mais j'indique d'ores et déjà que
le Gouvernement est favorable à la recherche d'un texte dans
le sens de ce! -lui a été proposé par la commission des affaires
culturelles et :,ociales.

En ce qui concerne les questions posées par M. Denvers,
j'indique qu'un régime privilégié en faveur de certaines caté-
gories de la population particulièrement défavorisées est sans
doute souhaitable, mais il ne serait pas sérieux de la part du
Gouvernement de présenter un amendement en cours de séance
sans avoir chiffré l'incidence globale d'une telle décision . Je
compte donner à la direction générale de la radiodiffusion-télé-
vision française des instructions pour qu ' elle procède aux études
nécessaires.

Quant à l'appel au marché financier cher au cœur de M. le
rapporteur spécial, j 'indique que cet appel me paraît d'autant
moins à exclure qu'il est prévu en propres termes dans le
rapport général du IV' plan, lequel envisageait expressément
l' existence de ce déficit.

Pour répondre aux inquiétudes exprimées par M . Nungesser,
je lui demande la permission de citer certains passages de ce
rapport qui montrent que ce déficit n'est nullement une surprise.
Selon ce document, le IV' plan qui, je le rappelle, porte sur les
années 1962 à 1966, prévoit que e durant cette période, le total
des recettes de la radiodifussion-télévision française, soit
2.949 millions de nouveaux francs, est inférieur de près de
500 millions de nouveaux francs au total des dépenses, soit
3.441 millions de nouveaux francs s.

c Sans doute, dès 1964, la courbe du déficit s'infléchit vers
le rétablissement de l'équilibre, mais, même en faisant interve-
nir au maximum le fonds de réserve dont l'actif est présente-
ment de 100 millions de nouveaux francs, évaluation de 1961,
il manque encore 400 millions de nouveaux francs . Le programme
envisagé implique pour sa réalisation, outre les améliorations
de gestion auxquelles l'établissement pourrait procéder, qu ' un
autofinancement intégral ne lui soit pas imposé . s

Cette citation est extraite de la page 23, titre IV, du rap-
port général à la commission de la radiodiffusion du plan éco-
nomique et social.

Cet appel à des ressources extérieures apparaît donc comme
parfaitement orthodoxe et largement justifié.

Mais peut-on conclure des explications que je viens de
donner que ce déficit structurel ne remet pas en cause le fonc-
tionnement même de la R . T. F. et écarte du même coup les
critiques dont cette R. T . F. vient d'être criblée ici même ?

Je ne prétendrai pas que la gestion de la R. T . F. est actuel-
lement la meilleure qui soit dans le meilleur des mondes pos-
sibles. En réalité, mon premier passage au ministère de l'infor-
mation — car le dernier orateur m'a fait l'honneur de me
compter deux fois parmi les huit ministres dont il parlait —
m'a convaincu de la nécessité de prendre des mesures plus
générales et plus profondes si l'on veut que la R. T. F. soit
capable d'accomplir pleinement la tâche qui est la sienne et
de faire face aux concurrences que l'on a justement rappelées.
Je ne suis pas loin de partager à cet égard l'impression de M . le
rapporteur de la commission des finances, de M . le rapporteur
de la commission des affaires culturelles et aussi de M . Fréville.

Les sondages d'opinion auxquels on a recours périodique-
ment montrent, en effet, que le monopole de la R . T. F. est un
monopole de droit plus qu'un monopole de fait. Il est devenu une
espèce de fiction juridique. Les quatre chaînes de notre radio
nationale ont depuis longtemps déjà, c'est incontestable, perdu
du terrain par rapport aux stations périphériques . Il n ' en est
évidemment pas de même dans le domaine de la télévision, et
pour cause, puisqu ' il n'y a pas de concurrence pour le moment ;
mais la rapidité du progrès technique est telle qu'on peut prévoir
d'ici quelques années une concurrence égale, en matière de télé-
vision, à celle dont souffre la R. T. F . en matière de radio . Si rien
n'est fait pôur améliorer le fonctionnement de cet établissement,
on peut craindre que la R. T. F. ne résiste aussi difficilement,

pour la télévision que pour la radio, à la concurrence étran-
gère.

Les causes d'une certaine désaffection du public français pour
la radiodiffusion nationale, auxquelles M . le rapporteur spécial
a fait largement allusion, sont multiples . Je crains qu'il ne soit
difficile de les combattre sans des réformes aussi profondes rue
le sont ces causes elles-mêmes.

La R. T. F. dispose d'atouts considérables pour lutter contre
la concurrence des stations périphériques ; je les énumère en
quelques mots . un budget largement supérieur à celui de ses
concurrents ; un personnel considérablement plus nombreux et
dans sa grande masse parfaitement qualifié ; une implantation
régionale extrêmement ramifiée, ce qu'aucun de ses concurrents
ne possède ; quatre chaînes alors que chacun de ses concurrents
ne dispose que d'une seule, et l'une d'elles, celle de modulation
de fréquence, atteint une perfection qui est, pour longtemps,
hors de portée de ses concurrents.

Les difficultés de la R. T. F. ne tiennent en aucune manière
à des considérations d 'ordre technique, mais sans aucun doute
à la structure même de l 'établissement . Sans parler de l'existence
d'une certaine atmosphère qu'il n'est pas facile de réformer.

J'ai profité de mon premier passage au ministère de l'infor-
mation pour réfléchir à ce problème . Je continue, avec mes
collaborateurs, l'étude approfondie de toutes les solutions possi-
bles dont aucune ne doit être exclue a priori . Tout cela est une
oeuvre de longue haleine et l'on ne peut pas improviser dans
un domaine aussi difficile.

Il va sans dire aussi — et je réponds là à la plupart des
orateurs qui ont fait allusion à ce point — que la réforme de
la R. T. F. est une oeuvre collective . Elle suppose, d'abord, une
prise de position du Gouvernement tout entier ; mais elle
constitue aussi une entreprise à l'élaboration de laquelle les
élus de la nation apporteront une contribution précieuse.

La R . T. F. doit être au service de la nation tout entière ;
les représentants de la nation doivent être en mesure de dire
quelle solution répond le mieux, selon eux, aux exigeantes du
public et aux besoins du pays, tant dans le domaine de l 'infor-
mation que dans le domaine de la culture.

M. le Premier ministre — on l'a dit tout à l'heure — avait
révélé le 4 octobre, au cours du débat sur la motion de censure,
devant la précédente Assemblée, qu'il m'avait chargé de préparer
un nouveau statut pour la R. T. F. Il l'a répéti:, la semaine
dernière, lors du débat qui a suivi la déclaration de politique
générale du Gouvernement.

Le Gouvernement se propose, effectivement, de saisir l 'Assem-
blée d ' un projet de réforme dans les prochains mois . Il sera
temps, alors, d'engager un large débat sur tous les aspects de
cette réforme et, notamment, sur les aspects politiques qui ont
été soulevés tout à l'heure . Qu'il me soit permis cependant de
dire tout de suite que j'ai écouté avec le plus grand intérêt la
déclaration de M . Fréville et que . déjà, j'avais fait grand usage
du rapport de M . Diligent, qui était fort bien fait.

Cependant, en ce qui concerne le problème plus technique
de la gestion, auquel je voudrais me borner maintenant en lais-
sant de côté les réformes plus profondes telles que M . Nun-
gesser, M. Diligent et M . Boinvilliers les avaient prévues dans
des textes ou des rapports précédents ou tout récents encore,
je puis dire dès maintenant qu'il faudrait s'orienter vers une
plus grande autonomie de l'établissement.

L'ordonnance de 1959 définissait déjà la R. T . F. comme
un c établissement public à caractère industriel et commer-
cial . s Il fait reconnaître que l'on n'a pas tiré toutes les consé-
quences nécessaires de cette définition.

La R. T. F . reste aujourd ' hui soumise à un contrôle financier
dont les modalités sont assez proches de celles qui sont appli-
quées à toutes les administrations. Or, si la structure de la
R . T. F. est celle d'une administration, il est bien évident que
son travail ressemble bien davantage à celui des grandes . entre-
prises de presse ou des grandes entreprises de spectacles, avec
lesquelles elle est d'ailleurs en concurrence, qu'à celui d'une
direction de ministère.

Prenons l'exemple de l'information . A tous moments se pro-
duisent dans le monde des événements importants exigeant la
présence d'un journaliste de la radiodiffusion ou de la télé-
vision. S'il y a un tremblement de terre en Turquie ou une
révolution en Amérique du Sud, ce n'est pas huit jours plus
tard qu'il faut en rendre compte mais sur-le-champ. Eh bien !
les nécessités du contrôle administratif et financier e priori font
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que la R. T. F. est très souvent en retard par rapport, non En effet, nous ne tenons pas à ce que le Parlement soit
seulement à ses concurrents périphériques, mais encore à la dessaisi d'un certain nombre de droits qu'il possède en matière
presse écrite . de fiscalité . Si ces taxes deviennent

	

parafiscales,' il est alors
possible que leurs taux soient majorés et portent préjudice auxOr, si la radiodiffusion s'est tellement développée aux dépens usagers de nos ports ainsi qu'à la marine de commerce et dede la presse écrite, c'est précisément parce qu'elle pouvait aller pêche.beaucoup plus vite et qu'elle pouvait rendre compte immédia-

tement de l' événement . Il est donc inconcevable que la R. T . F. J ' insiste donc, mes chers collègues, pour que ces droits ne
soit

	

devancée par les

	

journalistes de la

	

presse écrite . C'est soient pas inscrits

	

dans le tableau de la parafiscalité mais,
pourtant ce qui arrive fréquemment . au contraire, restent la prérogative du Parlement. (Applaudis-

Il en va de même dans le domaine du spectacle . Il devrait y
avoir un échange constant entre les réalisateurs de la R . T. F.
et ceux du théâtre ou du cinéma . Or ces derniers sont dans
leur travail habitués à une liberté qu'ils ne retrouvent pas à
la R. T. F. en raison de sa structure administrative . On les
enferme dans une sorte de carcan qui entrave leurs mouve-
ments et qui gêne, sinon leur respiration, en tout cas, leur inspi-
ration.

Il y aurait bien des remarques à formuler — mais je crois
que cela mérite un ample débat — sur la manière dont l'éta-
blissement est structuré, sur la part que prend aux décisions du
directeur de la radiodiffusion ou du directeur des programmes
de la télévision le directeur de l 'administration . On n ' imagine
pas un directeur de journal qui ne pourrait pas donner d'ordres
à ses journalistes ni un producteur de cinéma qui choisirait un
metteur en scène et qui serait ensuite incapable de lui donner
les moyens qu'il estimerait nécessaires pour mener son oeuvre
à bonne fin. C'est cependant l 'état dans lequel se trouve la
R . T. F.

Le problème est donc immense et complexe et il faut lui
trouver une solution . Ce n'est pas possible, à mon sens, sinon
dans le cadre d 'une très large autonomie administrative et finan-
cière, autonomie dont la contrepartie nécessaire serait évidem-
ment le renforcement des moyens de contrôle a posteriori dont
dispose l'Etat vis-à-vis des autres entreprises publiques.

Mesdames, messieurs, sous le bénéfice de ces observations, je
vous demande donc d ' autoriser le Gouvernement à percevoir la
redevance, dans la mesure où le projet de budget de 1963 est
un projet honnête et sincère, qui va dans le sens d'une remise
en ordre de la R . T. F. C'est à cette remise en ordre que j ' en-
tends travailler dans les mois qui viennent, avec votre aide.
(Applaudissements sur les bancs l'U . N . R.-U . D . T . et du groupe
des républicains indépendants .)

(Lignes 126 à 138.)

M. le président. Il n'y a pas d ' orateur inscrit sur les lignes
126 à 138.

(Ligne 140 .)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements tendant à
la suppression de la ligne 140 : e Droit de timbre sur les
connaissements ».

Le premier amendement, n° 9, est présenté par M . le rappor-
teur général, au nom de la commission, et MM . Bourges et de
Tinguy.

Le second, n° 16, a été déposé par M . Denvers.

La parole est à M. Raulet, rapporteur spécial.

M . Roger Raulet, rapporteur spécial . Mes chers collègues, vous
avez pris tout à l'heure position contre ce droit de timbre qui
vient maintenant s'inscrire dans le tableau des taxes parafis-
cales.

Si vous adoptez l'amendement de la commission des finances,
le droit de timbre retournera aux taxes fiscales et sera perçu,
comme par le passé, par les contributions indirectes.

Je vous demande de suivre la commission des finances et
d'adopter cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Denvers, pour soutenir
l'amendement n° 16.

M. Albert Denvers. Après les arguments développés par M. le
rapporteur Raulet tendant à vous demandez la suppression de
la ligne portant droit de timbre sur les connaissements, je
vous demande également par les amendements W. 17 et 18
de supprimer de cet état E les lignes 144 et 145 touchant l'une
au droit d'enregistrement des polices d'assurance maritimes
et l'autre à la taxe de consommation des produits pétroliers
pour le trafic maritime .

sements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président. Sur ces divers amendements, la parole est à
M . le secrétaire d'Etat au budget.

M. Robert Boulin, secrétaire dE Etat au budget. Le Gouverne-
ment vous demande de maintenir le texte qu'il a proposé et
désire vous donner des explications très simples, à cette heure
tardive, sur l'établissement national des invalides de la marine.

Je rappelle très rapidement, pour la clarté des débats, que
l' établissement national est financé à la fois par des taxes de la
profession, par une contribution de l'Etat qui est calculée
d ' ailleurs en fonction des salaires forfaitaires, par des subven-
tions complémentaires du budget qui correspondent au pro-
duit de trois taxes fiscales et, enfin, par des taxes parafiscales.

La proposition qui est faite par le Gouvernement tend à
transformer ces taxes fiscales en taxes parafiscales.

Pourquoi ce désir de transformation ? C'est parce que le
produit des taxes fiscales tombe dans la masse des ressources
de l'Etat alors que les taxes parafiscales ont "ne affectation
précise, et il parait beaucoup plus simple au Gouvernement,
dans le cas d'espèce, que ces droits parafiscaux soient préci-
sément affectés au budget de l'établissement national des inva-
lides de la marine et que cette affectation ne prête pas le flanc
à confusion, comme cela a été le cas au cours des précédents
débats devrait l 'Assemblée nationale.

J'entends bien, et c'est en effet une question qui est posée,
qu'il s'agit là d'un système qui est actuellement compliqué au
point — je tiens à le souligner en ce qui concerne les droits sur
les connaissements — que les droits de timbre principaux cons-
tituent une taxe fiscale alors que la majoration de ces droits est
une taxe parafiscale.

Cette complexité apparente nécessite, à l 'évidence, une trans-
formation et une réforme . Le Gouvernement étudie actuellement
une réforme générale pour que l'ensemble de cette fiscalité ou
de cette parafiscalité soit unifié dans le sens de la simplification.

Le budget de 1963 qui vous est présenté actuellement en ce
qui concerne l'établissement national des invalides de la marine
est un budget purement transitoire et le Gouvernement vous
proposera, dès cette année, pour le prochain budget, les
réformes qui lui paraissent nécessaires . Mais il vous demande,
dans un esprit de simplification, de maintenir la nature para-
fiscale des taxes qu' il vous propose.

M. le président. La parole est à M. Raulet, rapporteur spécial
de la commission des finances.

M. Roger Raulet, rapporteur spécial. La commission des finan-
ces n'avait retenu que la suppression de la ligne 140, estimànt
que les lignes 1 .13, 144 et 145 qui comportent e droits pour • la
délivrance ou le renouvellement des cartes et permis de circu-
lation et du permis de pêche pour les plaisanciers », e droits
d'enregistrement des polices d'assurances maritimes » et e taxe
de consommation des produits pétroliers pour la pêche maritime
et la navigation côtière et de plaisance » pouvaient, elles,
rester sans inconvénient ou presque dans l'ensemble des taxes
parafiscales.

C'est pourquoi, suivant en cela l'avis de la commission des
finances, je vous demande de voter l 'amendement concernant
la ligne 140 et de laisser aux lignes 143, 144 et 145 le carac-
tère de taxes parafiscales comme ii résulte du tableau qui
vous est présenté.

M . Albert Denvers. Je demande la parole pour répondre à
à la commission.

M . le président . La parole est à M. Denvers pour répondre
à la commission.

M. Albert Denvers. Je ne pense pas que l'on puisse main-
tenir la ligne 144 après le vote de l'amendement déposé tout
à l'heure portant modification de l'article 6 et en vertu duquel
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les dispositions qui ont été prises l'an dernier demeurent
encore valables seulement pour l'exercice 1963.

Dans ces conditions, il n 'est pas possible au Parlement de
revenir sur la décision qu'il a prise cet après-midi . J'insiste
enfin auprès de mes collègues pour qu'il en soit de même
pour les lignes 143 et 145 . D'ailleurs, M . le rapporteur de la
commission des finances a donné tout à l'heure toutes raisons
valables pour l'une comme pour l 'autre.

M . le président. La parole est à M . Bourges.

M . Yvon Bourges . Monsieur le président, je veux simplement
préciser que je me rallie à la proposition faite par M. le
rapporteur de la commission.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je vais donc appeler l'Assemblée à se prononcer sur les
divers amendements auxquels il a été fait allusion.'

Pour la ligne 140, je rappelle que la commission des finan-
ces a déposé un amendement n° 9 tendant à supprimer la
ligne 140, M. Denvers ayant sous le n° 16 un texte ayant le
même objet.

Je mets donc cet amendement aux voix.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, l'Assemblée, consultée par assis et levé, adopte l'amen-
dement.)

M. le président. M. Denvers, à la ligne 144, a déposé un
amendement n° 17 qui tend à supprimer la ligne : «droit
d 'enregistrement des polices maritimes >.

Je mets aux voix l'amendement n° 17 de M. Denvers.
(L 'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président . Je vais mettre aux voix l' amendement n° 18,
déposé par M. Denvers, et qui tend à supprimer la ligne 145 :

« Taxe de consommation des produits pétroliers pour la pêche
maritime et la navigation côtière et de plaisance.

M. Albert Denvers . Je retire cet amendement, monsieur le
président.

M. le président . L'amendement n° 18 est donc retiré.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets maintenant aux voix, à la place qui lui a été assi-
gnée, l'ensemble de l ' article 29 et l'état E, tels qu'ils résultent
des votes qui viennent d'être émis.

(L'article 29 et l' état E, mis aux voix, sont adoptés.)

[Après l'article 9 (suite) .]

M . le président. MM. Marcenet et Kaspereit ont déposé un
amendement n° 20 qui tend, après l'article 9, à insérer l 'article
suivant (article 38 du projet) :

e Les dispositions des .articles 14 et 48 de la loi n° 51-592 du
24 mai 1951 relatifs au fonds d'aide temporaire à l 'équipement
des théâtres privés de Paris, prorogés par l ' article .33 de la loi
n° 56.780 du 4 août 1956 jusqu'au 31 décembre 1960, par l 'ar-
ticle 50 de la loi n" 60 . 1384 du, 23 décembre 1960 jusqu 'au
31 décembre 1961 et par l ' article 43 de la loi n° 61-1396 du
21 décembre 1961 jusqu'au 31 décembre 1962, continueront à
être appliquées pendant une nouvelle période d'un an. s

La parole est à M. Fanton, pour soutenir l' amendement.

M . André Fenton . L'article prorogeant le fonds d'aide aux
théâtres privés de Paris a été présenté par le Gouvernement
dans la seconde partie du projet de loi de finances pour 1963.

Il s'avère que le Parlement ne pourra achever avant la fin de
l'année l'examen de l'ensemble de ce projet de loi.

C'est pourquoi il est indispensable, si l'on veut proroger l'aide
aux théâtres privés de Paris, que puisse être assuré, dès le
1" janvier prochain, le recouvrement des ressources de ce fonds.

L'amendement proposé a pour objet de permettre cette pro-
rogation.

C'est la maison pour laquelle nous demandons à l'Assemblée
nationale d'adopter cet amendement qui permettra ainsi de
remettre l'article 38 à la place qui s'impose .

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Paul Palewski, président de la commission des finances,
des affaires économiques et du plan . La commission des finances
n'a pas eu l'occasion d'examiner cet amendement . Mais, étant
donné son objet, elle est d'accord.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat au budget . Le Gouvernement est
d'accord.

M. le président. Je met aux voix l'amendement n° 20 présenté
par MM . Marcenet et Kaspereit.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . M . Boinvilliers, rapporteur pour avis, a déposé
un amendement n" 19 tendant, après l'article 9, à insérer l'ar-
ticle suivant :

« Les infractions aux obligations des commerçants, construc-
teurs et importateurs en matériel radioélectrique, à l'égard de
la radiodiffusion-télévision française, sont punies d'une amende
de 100 à 20 .000 NF.

« Elles sont constatées au moyen de procès-verbaux dressés
par les agents assermentés de la radiodiffusion-télévision française
et poursuivies devant les tribunaux judiciaires sur plainte de la
radiodiffusion-télévision française sans qu'il y ait lieu au préala-
ble de mettre les intéressés en demeure de régulariser leur
situation . s

La parole est à M . Boinvilliers, rapporteur pour avis.

M. Jean Boinvilliers, rapporteur pour avis . J'ai indiqué tout
à l'heure la teneur de cet amendement qui prévoit l'institution
de sanctions frappant les revendeurs qui éluderaient l'obligation
de faire souscrire une déclaration aux acheteurs de postes de
radio ou de télévision.

En l'espèce, l'objet de ce présent article de loi n'est pas
d'innover en matière de sanctions, puisque celles-ci existent
déjà, mais plus . simplement de leur donner une base juridique
incontestable, la validité des textes sur lesquels Radiodiffu-
sion-télévision française s'appuie actuellement ayant été sou-
vent infirmée par la cour de cassation.

Ainsi on peut espérer que la fraude, dont j'ai cité des
chiffres tout à l'heure et qui, dans certains cas, se monte à
40 p . 100 en ce qui concerne les postes de radiodiffusion, serait
efficacement combattue, sans recourir à une augmentation de la
redevance.

M. le président. Quel est l'avis de la commission des fi-
nances ?

M. le président de la commission des finances, des affaires
économiques et du plan . La commission des finances n'a pas
eu à examiner cet amendement . Je dois toutefois dire que le
texte qui nous est soumis ne me parait pas bon. D'une part,
nous ne savons pas s'il s'agit d'une taxe, d'une amende fis-
cale ou d'une amende correctionnelle ; d'autre part, nous igno-
rons qui profitera du montant de l'amende.- Sera-ce le Trésor
public ? Sera-ce la Radiodiffusion ? D'après le texte, ce sera
vraisemblablement le Trésor publie . Est-ce bien la solution
que l'on désire ?

J'attire également l'attention sur le fait qu' il n 'y a pas de
possibilité de transaction, puisqu'il n'y a même pas de mise
en demeure.

Pour toutes ces raisons j'estime qu 'une disposition de cette
nature doit être améliorée pour être valablement insérée dans
le texte de la loi de finances.

M. le président. Quel est l'avis du 'Gèuveriièment ?

M. le ministre de l'information . L'exposé des motifs de M. le
rapporteur de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales rencontre le plein agrément du Gouvernement.
Cependant, pour des raisons de procédure, qui rejoignent celles
qui viennent d'être exprimées .par M. le président de la com -
mission des finances, il semble préférable de renvoyer l'exa-
men de cet amendement. Voici pourquoi.

Nous sommes en train d'étudier la première partie de In
loi de finances et cette première partie, en vertu de la loi
organique, article 31, prévoit flue l'on doit se contenter de
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fixer les grandes lignes du budget, d 'autoriser les perceptions,
d'apprécier les principes généraux, et qu'on ne peut entrer
dans des détails comparables à ceux que soulève l'amende-
ment présenté par M. Boinvilliers.

En outre, comme vient de l'indiquer M. le président de la
commission des finances, il serait souhaitable de compléter ce
texte par certaines précisions concernant la possibilité de tran-
sactions et visant à ce que les amendes ou les transactions
soient encaissées au profit du budget autonome . de la R. T . F.,
ce qui paraitrait parfaitement logique . Caisse nationale d'épargne	 811 811

Ce

	

sont

	

des

	

précisions

	

complémentaires

	

qu'il

	

serait sans Imprimerie nationale	 90 90
doute intéressant et nécessaire d'apporter à l'amendement pré- Légion d'honneur	 17 17
senté par M. le rapporteur de la commission des affaires cul-
turelles. Ordre de la Libération	

Monnaies et médailles	
1

131
1

131
Par conséquent, il est souhaitable d'attendre l'examen de la Postes et télécommunications 	 : 5 .933 5 .933deuxième partie de la loi de finances pour adopter cet amen-

dement, qu'il -serait utile de compléter entre-temps . Prestations sociales agricoles	 3 .192 3 .192
Essences	 731 731

M. le président . Monsieur Boinvilliers, maintenez-vous votre
amendement ? Poudres	 282 282

M. Jean Boinvilliers, rapporteur pour avis. Je le retire, mon- Totaux (budgets annexes)	 11 .188 11 .188
sieur le président.

M .Ie président . L 'amendement n" 19 est retiré.

[Article

	

10 .]

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes d'affectation spéciale	 2 .944 2 .834

M . le président Je donne lecture de l'article 10 : Totaux (A)	 90 .349 90 .910

TITRE II
Excédent des charges définitives de l'Etat

(A)	 561

RES-
SOI'RCES

PLAFONDS
des charges.

n En millions de NF.)

Budgets annexes.

Dispositions relatives ' aux charges.

c Art . 10 . — Sous réserve des dispositions de la présente loi,
sont confirmées pour l'année 1963 les dispositions législatives
qui ont pour effet de déterminer les charges publiques en dehors
des domaines prévus par le cinquième alinéa de l'article 2 de
l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959, portant loi organique
relative aux lois de finances . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 10.

(L'article 10, mis aux voix, est adopté.)

[Article 11 .]

M . le président. Je donne lecture de l'article - 11 et de l'état A
annexé :

TITRE III

Dispositions relatives à l'équilibre des ressources et des charges.

t Art . 11 . — I . — Pour 1963, les ressources affectées au budget
évaluées dans l'état A annexé à la présente loi, les plafonds des
charges et l'équilibre général qui en résulte sont fixés aux
chiffres .suivants :

PLAFONDS
des charges.

(En millions de NF.)

A . — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Budget général.

Ressources	 76 .217 s

Dépenses ordinaires civiles	 » 50 .299

Dépenses en capital civiles	 » 7 .192

Dommages de guerre	 » 846

Dépenses ordinaires militaires	 :	 s 10 .720

Dépenses en capital militaires	 s 7 .831

Totaux (budget général)	 76 .217 76 .888

B . — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes d 'affectation spéciale	

	

26

	

83

Iteèsources . Charge_.
Comptes de prêts :

Habitations à loyers mo-
dérés	 270

	

2 .573
Consolidatipn des prêts

spéciaux à la construc-
tion	 »

	

600
Fonds de développe-

ment économique et
social	 869

	

3 .050
Prêts ' du titre VIII	 s

	

666
Autres prêts	 50

	

20

' Totaux (comptes de prêts)	 1 .189 6 .909

Comptes d'avances	 6 .691 6 .990
Comptes de commrece	 s 317
Comptes d'opérations monétaires	 — 78
Comptes de, règlement avec les gouvernements

étrangers	 » 74

Totaux (B)	 7 .906 14 .295

Excédent

	

des

	

charges

	

temporaires

	

de
l 'Etat (B)	 » 6 .389

Découvert du Trésor	 s 6 .950

• II. — Le découvert du Trésor évalué ci-dessus sera financé
par des ressources d'emprunts et de trésorerie.

c Le ministre des finances et des affaires économiques est, en
outre, autorisé à procéder, en 1963, dans des conditions fixées
par décret : -

• A des opérations facultatives de conversion de la dette
publique et de reconversion ou de consolidation de la dette flot-
tante, ainsi que de la dette à échéance massive de la trésorerie ;

c A des émissions de rentes perpétuelles et de titres à long
ou court terme pour couvrir l'ensemble des charges de la tréso-
rerie et, notamment, les charges résultant de l'amortissement de
la dette publique . s

RES-
SOURCES
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ÉTAT A
(Art . 11 du projet de loi.)

Tableau des voies et moyens applicables au budget de 1963,

1. - BUDGET GENERAL

°'
='

z _

-
DESIGN . TION

	

DES RECETTES
avAsi A'rIONS

pour 1963 .

in
c

w = DESIGN .%TION

	

DES

	

RF:CEn'ES
0A' .1LI ATIONS

pour 1963.

I, - IMPOTS ET MONOPOLES

Milliers

	

de

	

NF .

5° PRODUITS DES DOUANES

\Tillier,

	

de

	

\F,

1 " PRODUITS DES CONTRIBUTIONS DIRECTES
34 Droits d ' importation ""'-'

	

""""- " 1 .9$0,000ET TAXES ASSIMILÉES
35 Prélèvements

	

sur

	

les

	

produits

	

agricoles
importés	 10 .000

1 Contributions directes perçues par vole d 'émis- 36 Taxes intérieures sur les produits pétroliers, 6 .940 .000
sien de rôles	 11 .070 .000 37 Autres

	

taxes

	

intérieures	 55 .000.
2 Impôt sur les sociétés	 6 .350 .000 38 Droits de

	

navigation	 35 .000
3 Versement

	

forfaitaire

	

sur

	

les

	

traitements, 39 Autres -droits et recettes accessoires . . 135 .000
salaires et pensions	 5 .950 .000 40

, ,	 , , ,
	 15 .000

4 Retenues à la source sur certains bénéfices 41 Taxe

	

sur

	

les

	

formalités

	

douanières, , ,	 160 .000
non commerciaux	 10 .000

5 Retenues à la source sur les

	

revenus des
capitaux mobiliers	 1 .220 .000

6 Taxes sur les réserves de réévaluation et sur 6° PRODUITS DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES
les décotes et dotations sur stocks,,,,,,	 ,, 120 .000

6 bis Prélèvement exceptionnel sur les réserves des
sociétés	 80 .000 42 Impôt spécial sur les tabacs et allumettes . . . 2 .810 .000

43
Droits sur les boissons :

Vins, cidres, poirés et hydromels,,	 222 .300

2" PRODUITS DE L'ENREGISTREMENT 44 profits

	

sur

	

les

	

alcools,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 650 .000
45 _t ;esse

	

sur

	

les

	

apéritif

	

,,,,,,,,,,,,,,,, 130 .000

Meubles :
46
47

Taxe spéciale sur les débits de boissons,,, 	 ,
Taxe sur les céréales	

5 .400
11 .500

Créances,

	

rentes,7 48 Taxe sur les betteraves, sucres et alcool	 , ., 500

Mutations

	

prix d 'offices . . . . 65 .000 49 Taxe à la mouture et taxe

	

additionnelle à
la taxe à l'a mouture	 1 .5008 F o n d s

	

de

	

com•
à titre

	

merce ,,,,,,,,,, 305 .000 Droits divers et recettes à différents titres:
onéreux. 50 Garantie des matières d'or et d'argent . . . 33 .0009 Meubles corporels, 50 .000

10 Immeubles

	

et

	

droits
51 Amendes,

	

confiscations

	

et

	

droits

	

sur
acquits

	

non

	

rentrés,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 9 .000
immobiliers	 675 .000 52 Autres

	

droits

	

et

	

recettes

	

à

	

différents

11 Mutations

	

I Entre vifs (donations) . 20 .000
titres	 162 .000

12 Mutations

	

Par décès . . . . . . . . . . . . 630 .000

13
à titre
gratuit .

	

Taxe spéciale sur les 7° PRODUITS DES TAXES
biens transmis

	

,	 , , , Mémoire . SUR LES 'TRANSPORTS DE MARCHANDISES

, 14 Taxe à la première mutation	 Mémoire.
15 Autres conventions et actes civils, adminis- 53 Taxes sur les transports routiers 	 263 .500

tratifs et dq l'état civil	 370 .000 54 6 .500
16 Actes judiciaires et extrajudiciaires,	 65 .000

Taxes

	

les transports fluviaux	sur

17 Hypothèques	 145 .000
18 Taxe spéciale sur les conventions d'assurances, 750 .000
19 Prélèvement sur les plus-values de cession de 8° PRODUITS DES TAXES

terrains non-bâtis	 :	 20 .000 SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES
20 Pénalités

	

(droits

	

et

	

demi-droits

	

en

	

sus,
amendes)	 25 .000

21 Recettes diverses	 15 .000 55 Taxe sur la valeur ajoutée

	

et taxe sur les
prestations de service	 25 .950 .000

22

PRODUITS DU TIMBRE

Timbre unique	 340 .000 9° PRODUITS DES TAXES UNIQUES

23 Actes et écrits assujettis au timbre de dimen-
sion	 a,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 39 .000 56

24 Contrats de capitalisation et d' épargne	 9 .000 Taxe unique sur les vins	 898 .000
25 Contrats de transports	 42 .000 57 Taxe unique sur les cidres, poirés et hydro•
26 Permis de conduire et récépissés de mise en mets	 13 .000

circulation des automobiles	 215 .000 58 Taxe de circulation sur les viandes	 873 .000
27 Taxe différentielle sur les véhicules à moteur . 570 .000 59 Taxe unique forfaitaire sur le café et sur lePermis de chasse	28 17 .700 thé	
29 Taxe sur la publicité routière	 1 .000 256 .000

30 Pénalités (amendes de contravention)	 300
31 Recettes diverses	 46 .000

10° PRODUITS DU MONOPOLE DES POUDRES A FEU

Monopole des poudres à feu :
4° PRODUITS DE L' IMPÔT

SUR LES OPÉRATIONS DE BOURSE

60 Récupération de frais pour les poudres à
32 Impôt

	

sur les

	

opérations traitées dans

	

les feu

	

vendues

	

par l'administration

	

des
bourses de valeurs et pénalités	

Impôt

	

les

	

opérations traitées

	

dans

	

les
225 .000 contributions

	

indirectes	 7 .000
33 61 Impôt sur les poudres de chasse	 7 .500sur

bourses de commerce	 :	 Mémoire . 62 Impôt sur les poudres de mines, , ,	 8 .000
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DEÙCNATION

	

DES flECETTES
EYALI' ATIONS

pour 1905 .

e
E
5

	

ç
D ESIGN\TION

	

DES

	

IIE41ET1ES
l

	

.tLl'ATI0NS

pour I%3 . -

Millier ;

	

I

	

NF. Millier>

	

de

	

NF.

6 Remboursement par la Caisse nationale de cet
II. - EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES dit agricole et par l'Office national interpro

ET COMMERCIALES fessionnel des céréales des dépenses mises t
leur charge par le décret-loi de 17 juin 1938 1 .210

7 Remboursement des avances consenties par
Bénéfice résultant de la frappe des monnaies l 'Etat pour les dépenses de fonctionnement

et excéderI des recettes sur les dépenses des corps de sapeurs-pompiers forestiers et
de la fabrication des médailles 	 47 .940 pour les acquisitions immobilières dans les

64 Excédent des recettes sur les

	

dépenses

	

de landes de Gascogne	 Mémoire.
l ' Imprimerie nationale	 6 .694 8 Recettes provenant de la liquidation du compte

65 Produit brut de

	

l 'exploitation

	

des

	

manufac-
tures nationales des Gobelins et de - Sèvres . Mémoire.

spécial

	

°

	

Acquisition

	

et

	

rétrocession

	

des
éléments

	

essentiels

	

du

	

capital

	

d'exploita
66 Bénéfices nets de l'exploitation des postes et tien des agriculteurs éprouvés par les évé

télécommunications affectés aux recettes du
budget

	

général	 :	 Mémoire.
nements de guerre s (ordonnance n° 45-872
du 24 avril 1945)	 Mémoire.67 Produits bruts de l 'exploitation en régie des

Journaux officiels	 19 .40068 Produit net de

	

l' exploitation

	

des

	

mines

	

de
potasse

	

d ' Alsace	 :	 Mémoire . ARMÉES
69 Produit bine du service des eaux de Versailles

et de Marly	 6 .60070 Produits à provenir de l 'exploitation du ser- 9

	

.Recettes des transports aériens par moyens
vice des essences	 Mémoire . militaires	 4 .70071 Produits à provenir de l ' exploitation du ser-
vice des poudres	 Mémoire.72 Produits à provenir de l ' exploitation du ser-
vice des constructions aéronautiques	 Mémoire . EDUCATION NATIONALE73 Produits à provenir de l ' exploitation du ser-
vice des constructions et armes navales	 Mémoire.74 Produits à provenir de l ' exploitation du ser-
vice des fabrications d'armement 	 Mémoire .

10
11

Redevances

	

collégiales	
Droit de vérification des alcoomètres, densi-

1 .100
7'5 Bénéfices nets d 'entreprises nationalisées	 105 .000 mètres et thermomètres médicaux . :	 1 .200

III. - PRODUITS ET REVENUS
DU DOMAINE DE L'ETAT

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

12 Recettes diverses du service du cadastre . . . . 3 .65076 Produits et revenus du domaine encaissés par 13 Versements des collectivités locales, des orge-les inspecteurs des domaines	 105 .000 nismes publics et des particuliers pour frais77 Produits

	

de

	

la

	

liquidation

	

de

	

biens

	

ayant de confection des rôles et exécution de tra .appartenu à des Etats ou des ressortissants vaux accessoires par le service des coritri•
ennemis et'attribués à l'Etat français	 1 .000 butions

	

directes	 105 .00078 Produits de la liquidation

	

des

	

biens italiens 14 Recettes diverses des inspecteurs des impôts
en Tunisie	 500 (enregistrement et

	

domaines)	 21 .0007'9 Part revenant au budget sur le produit net 15 Prélèvement

	

effectué

	

sur

	

les

	

salaires

	

des
de la liquidation des surplus	 Mémoire. conservateurs des hypothèques 	 32 .00080 Produits

	

et

	

revenus

	

de

	

titres

	

ou

	

valeurs 16 Recouvrements de frais de justice, de frais de
appartenant à l'Etat du chef de ses partici- poursuites

	

et

	

d' instance	 :	 11 .000potions financières	 65 .000 17 Recettes diverses des receveurs des douanes. 20 .000
81 Produits des forêts encaissés

	

par les tréso- 18 Recettes diverses des inspecteurs des impôtsriers-payeurs généraux. - Coupes de 'bois (contributions

	

indirectes)	 3 .000
et

	

exploitations

	

accidentelles

	

vendues

	

én 19 Redevances versées par les receveurs auxi-bloc sur pied avec précomptage sur la Pos- haires des impôts	 15 .000
sibilité, bois de chauffage fourni au service 20 Versement au budget des bénéfices du serviceforestier	 115 .000 des alcools	 Mémoire.

82 Produits des forêts encaissés par les inspec- 21 Produit de la loterie nationale 	 225 .035teurs des domaines . - Chasse, menus pro- 22 Recettes en atténuation des frais de tl ;ésorerie . 0020 .000duits, etc	 45 .000 23 Recettes en atténuation des dépenses de la83 Produits de la liquidation de biens du domaine
militaire

	

de l'Etat	 Mémoire . 24
dette flottante	

Redevances versées par les entreprises dont
les emprunts bénéficient de la garantie de

175 .000

l'Etat (loi du 23 mars 1941)	 2 .000
IV. -,- PRODUITS DIVERS 25 Remboursement par la Société nationale des

chemins de

	

fer français

	

de

	

la part lui
dans

	

charge des emprunts
AFFAIRES ÉTRANGÈRES contactés par le Trésor enn application du

décret du 28 août 1937 	 6 .035
1 Produits des chancelleries

	

diplomatiques

	

et 26 Versements à la charge du crédit national
consulaires	 10 .000 consécutifs à des avances effecteées par cet

établissement

	

(articles

	

5,

	

11

	

et

	

14

	

de

	

la
convention du 7 juillet 1919 modifiée par
la convc,a en du 10 décembre 1937)	 250

AGRICULTURE 27 Produits ordinaiïes des recettes des finances . 370
28 Produits des amendes et condamnations pécu-

niaires	 150 .000
2 Droits de visite et d'inspection du bétail et 29 Taxe spéciale sur les . dépôts de devises et de

des

	

viandes	 8 .000 valeurs

	

mobilières

	

étrangères	 Mémoire,
3 Contribution des départements, communes et 30 Remboursement

	

par

	

divers

	

gouvernements
établissements publics aux frais de garderie étrangers,

	

par l'Algérie

	

et les territoires
et

	

administration

	

des forêts soumises au d'outre-mer des frais de confection et d'expé-régime forestier	 11 .000 dition de papiers

	

timbrés et de timbres
4 Recettes à provenir de l'application de l'or- mobiles

	

. . 300
donnante du 2 novembre 1945 organisant """""

	

'
la protection des végétaux	 17 .000 31 Prélèvement

	

progressif

	

sur

	

le

	

produit

	

des
5 Frais d'adjudication des produits en bois én• jeux dans les casinos régis par la loi du

caissés tant par les trésoriers-payeurs géné- 15

	

juin

	

1907	 50 .000
raux que par les receveurs des domaines, . 3 .000 32 Prélèvement sur le pari mutuel	 100 .000
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11F:M(1NiTIO\

	

DES

	

RECETTES
F.V .11s .s .rt0NS

pour 196:; .

2.
4 . •L' DESIGN1TION

	

DES

	

RECETTES
ÉVALUATIONS

pour 1963.

Milliers

	

de

	

NF . Millier,

	

de

	

NF.

33 Recettes diverses des services extérieurs du 55 Remboursements à provenir du fonds social
Trésor	 230 européen en application des articles 123 à

34 Recouvrements

	

poursuivis par l 'agent judi- 128

	

du

	

traité

	

instituant

	

la

	

Communauté
ciaire du Trésor. — Recettes sur débets économique

	

européenne	 29 .000
non compris dans l 'actif de l'administration 56 Produits des pénalités infligées à la diligence
des finances	 7 .100 des services

	

du contrôle des prix

	

pour
infractions à la législation des prix et du35 Récupération et mobilisation des créances de ravitaillement	 4 .000l'Etat	 15 .000 57 Redevances de compensation des prix de pro-

36 Contribution de diverses administrations au
fonds spécial de retraites des ouvriers des

duits

	

importés	 Mémoire.

établissements industriels de l'Etat 	 54 .900
37 Annuités et intérêts reversés par la caisse

des dépôts et consignations pour les avances
faites par son intermédiaire pour le finan-

I OUTRE-MER

cement des travaux entrepris pour lutter Retenues pour frais de traitement dans les
contre le chômage	 950 hôpitaux, effectuées sur la solde du person-

38 Bénéfices versés par

	

divers

	

établissements nel militaire et assimilé et sur le traitement
publics

	

à

	

caractère

	

financier	 64 .800 du perso :nel civil rémunéré sur le budget
39 Contribution aux frais de contrôle et de sur-

veillance de l' Etat en matière d'assurances
(application

	

de

	

l 'ordonnance

	

du

	

29

	

sep-

de

	

l ' Etat	 Mémoire.

tembre 1945) et aux frais de fonctionnement
INDUSTRIEdu conseil national des assurances 	 3 .940

40 Remboursement par la caisse

	

nationale de 59 Taxes et redevances assises par le service dessécurité sociale d' une partie des

	

charges
d 'indemnisation instruments de mesure	 10 .000des

	

sociétés

	

d'assurances
les

60 Remboursement des subventions accordées àcontre

	

accidents du travail 	 1 .730 des exploitations minières en application du41 Annuités à verser par les sociétés de crédit décret-loi du 6 mai 1939, modifié par la loi
immobilier; les caisses régionales de crédit provisoirement applicable du 15 novembre
agricole, les sociétés et offices publics d 'habi- 1940 et de la loi provisoirement applicabletations à loyer modéré pour l'amortissement du 31 décembre 1941	 130des

	

prêts

	

consentis

	

en

	

application

	

de la 61 Redevances pour frais de contrôle des distri-loi du 27 juillet 1934	 40 butions d 'énergie électrique et des conces-
42 Annuités à verser par la caisse nationale de sions de forces hydrauliques	 1 .800

crédit agricole pour diverses avances mises 62 Redevances pour frais de contrôle de la pro-
antérieurement à sa disposition par l 'Etat en duction, du transport et de la distribution
vue de l' attribution de prêts à des collecti- du gaz	 130
vités ou à des particuliers dans différents 63 Produit de la redevance spéciale mise à la
buts

	

d 'intérêt

	

général	 9 .320 charge du concessionnaire de la chute de
43 Annuités versées par 1a : caisse des dépôts . et Kembs sur le Rhin (loi du 28 juillet 1927) . 20

consignations pour les prêts faits par son 64 Redevances

	

annuelles

	

et

	

remboursement
intermédiaire

	

en vue du financement des d'avances consenties par l'Etat en vertu de
travaux de

	

circonstance

	

(ordonnance

	

du contrats d'équipement et d'entretien d'usines 20
1'

	

mai 1945)	 320 65 Taxes d 'épreuves d ' appareils à pression de
44 Annuités à verser par la chambre syndicale 66

vapeur ou de gaz	 680
des

	

banques

	

lespopulaires pour

	

avances Redevances perçues à l'occasion d ' expertises
ou vérifications techniques	 840mises à sa disposition par l'Etat en appli- 67 Frais de contrôle des établissements classéscation de l 'ordonnance du 5 octobre 1945

relative à des prêts aux anciens prisonniers
de guerre et aux anciens déportés	 Mémoire.

dangereux, insalubres ou incommodes 	 3 .000

45 Remboursement de divers frais de gestion et
de contrôle	 1 .100 INréRIEUR

46 Annuités diverses	 Mémoire.
47 Participation des services financièrement auto- 68 Contingents des communes dans les dépenses

nomes aux dépenses de fonctionnement des faites pole leur police	 17 .000
cités

	

administratives	 700
48 Primes perçues en contre-partie des garanties

afférentes à des opérations

	

de commerce JUSTICE
extérieur	 1 .000

49 Versement du fonds commun de l ' allocation
de logement au titre de la péréquation des 69 Recettes des établissements pénitentiaires 	 . 8 .200
charges d'allocations

	

de

	

logement suppor- 70 Recettes des

	

établissements d'éducation sur-
tées

	

par l'Etat	 :	 Mémoire.
veillée	 1 .400

50 Versements effectués au titre du rachat 'les
parts contributives de pensions	 Mémoire.

51 Contribution

	

des

	

offices

	

et

	

établissements
publics de l'Etat dotés de l'autonomie finan-

CONSTRUCTION

cière et des compagnies de navigation sub- 71 Produit de la revision des marchés opérés en
ventionnées,

	

sociétés

	

d'économie

	

mixte, application de l'article 105 de la loi du 7 octo-entreprises de toute nature ayant fait appel bre 1946	 Mémoire
au concours financier de l'État 	 L200 72 Recettes à provenir des opérations de liquida-

52 Cotisation perçue au titre de la participation tion du compte spéciale FObrications et tee-
des employeurs à l 'effort de construction . . . 15 .000 vaux du

	

service des constructions provi-
53 Produit des redevances instituées par la loi

n° 60-790 du 2 août 1960 tendant à limiter
l'extension des locaux à usage de bureaux
et à usage industriel

	

dans la région

	

pari-

soires »	 Mémoire

sienne	 29 .500 SANTÉ PUBLIQUE ET POPULA

54 Annuités à verser par les offices publics et
sociétés d'H . L. M. pour l'amortissement des 73 Produit du droit fixe de visa des spectalités
prêts à taux réduit qui leur ont été con- pharmaceutiques 	 550
sentis en vue de faciliter le logement des 74 Produit des taxes sur les analyses, examens
fonctionnaires (art . 278 .3 du code de Purin- et

	

contrôles

	

effectués

	

par le

	

laboratoire
nisme et de l'habitation)	 200 national de la santé publique	 20
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0 ECALI 'ATIONS
rti

ECALCATIONS
w ? a DtS1CN \TION

	

DITS

	

RECETTES 9 DESIaN .\T10N

	

DF:~

	

TIECETTES
pour 1963 . p pour 1963.

'Milliers

	

de

	

NF. Milliers de

	

NF.

95 Retenues de logement effectuées sur les émo-
TRAVAIL luments de fonctionnaires et officiers logés

75 Redevances pour la rétribution des délégués
dans des immeubles appartenant à l'Etat ou
bilés par l 'Etat	 4 .000

mineurs	 7 238 96 Reversements de fonds sur les dépenses des
76 Remboursement par

	

la caisse nationale de ministères ne donnant pas lieu à rétablisse-
sécurité sociale des frais de fonctionnement ment de crédits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 .000
des

	

divers

	

services

	

administratifs

	

de

	

la
sécurité sociale	 36 .130 97 Recettes accidentelles à différents titres 	 210 .000

77 Redevance pour l'emploi obligatoire des muti- 98 Recettes

	

diverses	 50 .000
lés	 575 99 Réintégration au budget général des recettes

des établissements dont l'autonomie a été
supprimée par le décret du 20 mars 1939 . . 500

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS 100 Versement au Trésor des produits visés par

78 Redevances et remboursements divers dus par
l'article 5, dernier alinéa, de l'ordonnance

du 6

	

1945	 40 .000
les chemins de fer en France	 3 .090 n" 45 . 14

	

janvlel

79 Redevances et remboursements divers dus par 101 Ressources

	

à provenir

	

de l'application des
desles compagnies de chemins de fer d 'intérêt règles relatives aux cumuls

	

rémunéra-
4 .000

local et entreprises similaires 	 90 fions d'activité	
Reversement

	

budget

	

de diversesau

	

général
80 Versement a p

	

de l 'annuité représenta-9
102

ressources affectées	 80 .000
five des charges de capital d'établissement
du réseau d'Alsace et de Lorraine pour les 103 Réintégration au budget général du produit de
dépenses effectuées de 1871 à 1921	 145 diverses taxes parafiscales supprimées par

application de la loi n° 56-780 du 4 août
1956	 250

Avu.rION CIVILE 104 Versements

	

effectués

	

par

	

les

	

territoires

81
d'outre-mer au titre de la constitution des
droits à pension des fonctionnaires rému-Redevances

	

d'usages

	

perçues

	

sur les aéro-
dromes de l'Etat et remboursements divers . nérés sur leur budget propre	 Mémoire.
par les usagers	 2 .000

MARINE MARCHANDE V. — RESSOURCES EXCEPTIONNELLES

82 Droit de visite de sécurité de la navigation 1° Recettes en contrepartie de dépenses

maritime	 500 de reconstruction et d'équipement.

83 Produits de l'exploitation des

	

navires de la
flotte en gérance acquis avant le

	

sep- 105 Produit du prélèvement exceptionnel institué
tembre 1944 et loyers des navires affectés à par la loi n48 . 30 du 7 janvier 1948	 Mémoire.

l'exploitation des services contractuels	 50 106 Intérêts des prêts consentis en exécution de
l'article 12 de la loi n° 48466 du 21 mars 1948 •'`

CAISSE NATIONALE D 'ÉPARGNE
et

	

de

	

l'article

	

9

	

de

	

la

	

loi

	

n° 53 .611

	

du
11 juillet

	

1953	 1 .075 .000
107 Intérêts

	

des

	

prêts

	

consentis

	

en

	

vertu

	

de
84 Excédent des

	

recettes sur les dépenses du l'article 196 du code de l'urbanisme et de
budget annexe de la caisse nationale d'épar- l'habitation aux organismes d'habitations à
gne	 293 .953 loyer modéré et de crédit immobilier	 100 .000

108 Recettes

	

en

	

contrepartie

	

des

	

dépenses

	

de

PosTes

	

ET

	

TÉLÉCOMMUNICATIONS

reconstitution de la flotte de commerce et
de pêche et de la flotte rhénane	 9 .000

109 Recettes

	

en

	

contrepartie

	

des

	

dépenses

	

de
85 Contribution de l'administration des postes et reconstruction	 40 .000

télécommunications

	

aux

	

retraites

	

de

	

son
personnel soumis au régime général

	

des
pensions

	

civiles	 ° . 588 .000 2° Coopération internationale.

86

RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE

Versement

	

de

	

la

	

radiodiffusion-télévision

110 Contre-valeur de l'aide consentie par le gou•
vernement des Etats-Unis en application de
l'accord du 28 juin 1948	 Mémoire.

française 63 .300 111 Contre-valeur de l'aide militaire accordée à
• la France par les Etats-Unis d'Amérique . . . Mémoire.

87

DIVERS SERVICES

Retenues pour pensions civiles et militaires	 750 .000 VI. — FONDS DE CONCOURS

88 Bénéfices des comptes de commerce	 1 .500 ET RECETTES ASSIMILEES

89 Remboursement

	

par

	

certains

	

comptes

	

spé• 1° Fonds de concours ordinaires et spéciaux.
cieux de diverses dépenses leur incombant . 15 .000

90 Recettes à provenir de l'apurement des comp- 112 Fonds de concours pour dépenses d'intérêt
tes spéciaux

	

clos en application de la loi public Mémoire.

91

n° 48-24 du 6 janvier 1948 et des lois subsé-
quentes	

Remboursement de frais de scolarité, de pen-
Mémoire .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

l'Etat et à diverses administrations publiques . Mémoire.

sions et de trousseaux par les anciens élèves 114 Ressources affectées à la restauration et à la
des écoles du Gouvernement qui quittent conservation du domaine national de Ver-
prématurément le service de l'Etat	 500 sailles	 Mémoire.

92 Pensions et trousseaux des élèves des écoles 115 Recettes affectées à la caisse

	

autonome de
du Gouvernement	 600 reconstruction	 Mémoire.

93 Droits d'inscription pour les examens, de di-
plômes et de scolarité perçus dans diffé-
rentes écoles du Gouvernement	 200 2° Coopération internationale.

94 Produit de la vente des publications du Gou-
vernement	 900 116 Fonds de concours	 Mémoire .
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II . — BUDGETS ANNEXES

ÉVALUATIONS
DESN :NATION DES ItE(:ETTES

pour 1003.

Nouveaux francs.

Caisse nationale d'épargne.

1" SECTION. — RECETTES DE FONCTIONNEMENT

8vALUATIO.rS
DÉSIGNATION DES RECETTES

pour 1963.

Nouveaux franco.

Ordre de la Libération.

700
701
703
763
769
793

Produit du placement des fonds en dépôt 	
Drets perçus pour avances sur pensions	
Produits financiers de la « Dotation s	
Revenu des immeubles de la « Dotation s	 '.
Produits accessoires	
Recettes exceptionnelles 	

2' SECTION . — RECETTES EN CAPITAL

1 Produits de legs et donations	 Mémoire.
798 .800 .000 2 Fonds

	

de

	

concours pour

	

les

	

dépenses

	

de
1 .300 .000 l 'ordre	 Mémoire.
1 .8)30 .000 3 Subvention du budget général 	 289 .145

920 .000 4 Recettes diverses et éventuelles	 Mémoire.
170 .000
200 .000

Monnaies et médailles.

7957

7958

Aliénation de valeurs mobilières appartenant
à la Dotation » pour achat, apropriation ou
constructions d'immeubles 	

Amortissements	
7 .990 .000
Mémoire .

1" SECTION . — EXPLOITATION
ET PERTES ET PROFITS

1

2
3
4
5
6
7

7962
7963

7958

705

706
72
76

790

700

701

702

793

8

Imprimerie nationale.

1" SECTION . — EXPLOITATION ET PERTES
ET PROFITS

Exploitation.

Impressions exécutées pour le compte des
ministères et administrations publiques	

Impressions exécutées pour le compte des
particuliers	

Impressions gratuites consenties en faveur
d'auteurs par le ministère de l'éducation
nationale	

Ventes du service d' édition et de vente des
publicatiôns officielles	

Produit du service des microfilms	
Ventes de déchets	
Produits accessoires . :os . . :	 '. .' :	
Augmentations de stocks constatées en fin de

gestion (virement de la section «Investis-
sements»)	

Pertes et profits.

Profits exceptionnels

	

	
A déduire (recettes pour ordre) :

Virements de la l'° section :
Amortissements	
Excédents d'exploitation affectés à la sec-

tion e Investissements	
Diminutions de stocks constatées en fin

de gestion	

2' SECTION . — INVESTISSEMENTS

Amortissement (virement de la section « Ex-
ploitation s)	

Cessions	
Diminutions de stocks constatées en fin de

gestion (virement de la section e Exploi-
tation s)	

A ajouter :
Excédent d'exploitation affecté à la section
« Investissements s	

Légion d'honneur.

SECTION I . — RECETTES PROPRES

Produits des rentes appartenant à la Légion
d'honneur	

Droits de .chancellerie	
Pensions des élèves des maisons d'éducation 	
Produits divers	
Produits consommés en nature	
Legs et donations	
Fonda de concours . . —

	

.	

Stemm II

Subvention du budget général	

Exploitation.

701 Produit de la fabrication des monnaies fran-
çaises	

702 Produit de la fabrication des monnaies étran-
gères	 :	

703 Produit de la vente des médailles	
704 Produit de fabrications annexes (poinçons, etc.)
72 Vente de déchets
76 Produits

	

accessoires	
82 .700 .000 78 Fonds de concours	

213 Production d'immobilisations (virement de la
' . .500 .000 section

	

Investissements s)	
815 Stocks acquis au cours de la gestion et non

utilisés (virement de la section

	

e Investis-
Mémoire . sements e)	

3 .400 .000
Mémoire . Pertes et profits.

600 .000
1 .300 .000 8727 Produits imputables à l'exploitation des ges-

tions antérieures	 o	
874 Profits exceptionnels	

Mémoire .
A déduire :

Recettes pour ordre par virements de la
première section :

Mémoire .

	

Amortissements	 600 .000
Excédents d'exploitation affec-

tés à la section d'investisse-
3 .045 .000

	

ments	 2 .000 .000
Diminutions de stocks consta-

tées en fin de gestion .

	

Mémoire .

Mémoire .

105

2' SECTION . — INVESTISSEMENTS

Dotation. — Subventions d'équipement 	
3 .045 .000 2.A Amortissements (virement de la section « Ex-

Mémoire. ploitation s)

Mémoire .

Art.

	

208. — Amortissement

	

des

	

frais
d'établissement	 50 .000

Art.

	

2128 . — Amortissement

s

des

	

bâtiments	 40 .000
Art. 2148 . — Amortissement du

matériel et de l'outillage	 410 .000

2.B

Art. 2158 . — Amortissement da
matériel de

	

transport	 60 .000
Art. 2168. — Amortissement

des

	

autres

	

immobilisations
corporelles	 40 .000

Cessions :

60 .440 Art. 214. — Cessions de maté-
160 .000 riel

	

et

	

d'outillage	 Mémoire.
370 .000 Art. 216. — Cessions d'autres
150 .000 immobilisations corporelles	 Mémoire.

Mémoire . .3 Diminutions

	

de

	

stocks

	

constatées

	

en

	

fin
Mémoire . d'exercice (virement de la section e Exploi-
Mémoire. tation

	

s)

1
A ajouter:

Excédent d'exploitation affecté aux investisse.

15 .712 .501
ments (virement de la section s Exploita-
tion

	

s)	

121 .800 .000

2 .000.000
6 .000 .000

600.000
100.000
100.000

Mémoire.

Mémoire.

Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

2 .600 .000

Mémoire.

600 .000

Mémoire.

Mémoire.

2 .000 .000
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•
DESION .tTION

	

DES RECETTES
E\'ALI ATIONS

pour 1963 .

â
i,

U

DP.SR.NATION DES RECETTES
ÉVALUATIONS

pour 1963.

•

Postes et télécommunications.

1'" SECTION. — RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Recettes d ' exploitation proprement dites .

Nouveaux francs .

17

18

19
20
21

Cotisation incluse dans la taxe sur la valeur
ajoutée	

Cotisation additionnelle

	

au droit de timbre
douanier	

Versements du fonds national de solidarité	
Subventions

	

du

	

budget

	

général	
Recettes

	

diverses	

Nouveaux francs.

540 .000 .000

95 .200 .000
366 .460 .000
294 .000 .000

1 .731 .606

700 Recettes postales	 1 .696 .000 .000
701 Remboursement à forfait pour le transport des

correspondances admises en dispense d'af-
Essences.

franchissement 252 .9310 .000 1'" SECTION . — RECETTES D 'EXPLOITATION702 Produit des taxes des télécommunications . ., 2 .847 .0uu .uoO
703 Recettes accessoires du service des télécom-

munications	 58 .000 .000 Produits des cessions de carburants
704 Recettes

	

des services financiers	 246 .700 .000 et ingrédients.
705 Rembaursement de services financiers rendus

à

	

diverses administrations 	 124 .756,000 10 Produits des cessions de carburants et ingré-
dients à la guerre et à la gendarmerie	 222 .485 .910

11 Produits des cessions de carburants et ingré-
dientsdients

	

à l'air	 305 .581 .548recettes. 12 Produits des cessions de carburants et ingré-
dients à la marine	 54 .938 .529

711 Subvention du budget général	 Mémoire . 13 Produits des cessions de carburants et ingré-
717 Dons et legs	 80 dients à divers services consommateurs . . . 111 .971 .813
720 Produit des ventes d'objets mobiliers réformés

et des rebuts	 1 .000 .000
763 Revenus des immeubles	 2 .690 .000 Produits des cessions de matériels
764 Ventes de publications et produits de la publi- ou de services.

cité	 950 .000
767 Produit des ateliers	 130 .000 20 Produits des cessions de ' matériels ou de set-
768 Encaissements effectués au titre des pensions vices à la 'section (guerre»	 6 .000 .000

civiles	 8 .923 .14 2 21 Produits

	

des

	

cessions de

	

matériels

	

ou de
769 Autres produits accessoires	 3 .200 .000 services à la section e air» 	 4 .000 .000
770 Intérêts divers	 226 .432 .650 22 Produits

	

des

	

cessions de matériels

	

ou de
780 Travaux' faits par I'administration

	

pour elle- servies à la section e marine »	 364 .000
même	 Mémoire . 23 Produits des cessions de matériels ou de ser-

785 Autres charges non imputables à

	

exploitation vices aux armées alliées	 3 .500 .000
de

	

l'exercice	 Mémoire. 21 Produits

	

des

	

cessions

	

de

	

matériels ou de
790 Augmentation de stocks	 Mémoire . services à divers services 	 2 .000 .000
793

P. m.
Recettes

	

exceptionnelles	
Excédent d'exploitation affecté aux investis-

13 .100 .000

sements	 637 .619 .851 Recettes accessoires.

30 Créances nées au cours de la gestion 	 3 .000 .000
2' SECTION . — RECETTES EN CAPITAL

31 Créances

	

nées au cours des gestions anté-
rieures	 Mémoire.

40 Remboursement par le

	

budget général des
7950 Participation de divers aux dépenses en tapi- dépenses faites pour l'achat, l'entretien et

tel	 :	 644 .649 le renouvellement des matériels extra-indus-
7952 Aliénations d'immobilisations	 Mémoire. triels	 2 .900 .000
7853 Diminution de stocks Mémoire. 50 Prélèvement sur le fonds de réserve pour
7954 Avance de collectivités publiques

	

(art . 2 de couvrir les déficits éventuels d'exploitation . Mémoire.
la loi n° 51-1506 du 31 décembre 1951) -	 Mémoire. 80 Avances du Trésor pour couvrir les déficits

7955 . Utilisation ou reprise de provisions 	 Mémoire. éventuels d'exploitation	 Mémoire.
7956 Produit des emprunts	 449 .680 .000 70 Avances du Trésor à court terme (art . 7 de
7958
P. m.

Amortissements	
Excédent d'exploitation

	

affecté aux investis-
Mémoire. la loi de finances du 30 mars 1912)	 Mémoire.

sements	 637 .619 .851
2' SECTION

80 Prélèvement sur le fonds de réserve

	

pourPrestations sociales

	

ayrleoles nouveau couvrir les dépenses d'études et de recher-
ches	 420 .000

1 Cotisations

	

cadastrales

	

(art.

	

1062

	

du

	

code
rural)	 254 .000 .000

2 Cotisations

	

individuelles

	

(art .

	

1123.1°-a

	

et 3' SECTION

1003.8 du code rural)	 78 .750 .000
3 Cotisations cadastrales (art. 1123-1°-b et 1003-8 RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

du

	

code

	

rural)	 71 .000 .000
4 Cotisations individuelles (art . 1106-6 du code Titre I" . -- Recettes de caractère industriel.

rural)	 382 .500 .000
5 Imposition additionnelle à l'impôt foncier non 90 Prélèvement sur le fonds d'amortissement pour

bâti	 108 .000 .000 couvrir les dépenses de gros entretien des
6 Partie du

	

versement

	

forfaitaire

	

de

	

5

	

% installations

	

industrielles	 4 .170 .000
(art. 231 du code général des impêts)	 53 .500 .000 100 Prélèvement sur le fonds de réserve

	

pour
7 Majoration du versement forfaitaire de 5 % 225 .000 .000 couvrir

	

les

	

dépenses

	

d'infrastructure

	

et
8 Taxe

	

sur les

	

céréales	 175 .000 .000 d'équipement des installations industrielles, 5 .830 .000
9 Part

	

de

	

la

	

taxe

	

de

	

circulation

	

sur

	

les
° . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..viandes

	

,. 248 .000 .000
10 Taxes sur les betteraves	 56 .000 .000 Titre II,
11 Taxe

	

sur les

	

tabacs	 23 .000 .000
12 Taxe sur les produits forestiers	 46 .000 .005'
13 Part

	

du

	

droit

	

de

	

circulation

	

sur

	

les

	

vins, Recettes de caractère extra-industriel.

cidres,

	

poirés

	

et

	

hydromels	 65 .300 .000
14 Part de la taxe forfaitaire unique sur les vins, 110 Contribution du budget général pour couvrir

cidres,

	

poirés

	

et

	

hydromels	 12 .200 .000 les dépenses

	

d'infrastructure

	

et d'équipe-
15 Taxe sur les corps gras alimentaires	 80 .000 .000 ment

	

des

	

instail,_tlons

	

extra-industrielles
18 Surtaxe sur les apéritifs à

	

base

	

d'alcool	 15 .700 .000 (installations

	

réservées)	 3 .346 .000



ASSEMRLEE NATIONALE —

	

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1962

	

i41

W Ww w
H ÉVALUATIONS É EVALUATIORS
ir DP..SII:NATION DES

	

RECETTES
pour 1063 .

â DESIGNS TION

	

DES RECETTES
pour 1963.

Û

Nouveaux franr8. Nouv'CiIIS francs.

81 Recettes provenant de la deuxième section et
Poudres. participation d'organismes extérieurs à des

travaux

	

d'études	 19 .000 .000
1"

	

SECTION .

	

— RECerTES

	

D'EXPLOITATION 82 Recettes provenant de la troisième section	 Mémoire.
83 Fonds de concours pour dépenses d'études	 Mémoire.

2u Fabrications destinées à l'administration des
contributions indirectes (produits du mono-
pole)	 7 .060 .000 2' SECTION. — ETUDES Irr RECHERCHES

21 Fabrications

	

destinées

	

aux

	

forces

	

armées
(terre)	 32 .712 .000

22 Fabrications

	

destinées

	

aux

	

forces

	

armées 90 Subvention du budget général pour couver-
(air)	 9 .144 .000 ture des dépenses d'études, recherches et

23 Fabrications

	

destinées

	

aux

	

forces

	

armées prototypes	 27 .000 .000
(marine)	 3 .198 .000 91 Fonds de

	

concours pour dépenses d'études
24 Fabrications destinées à d'autres services pu- militaires	 Mémoire.

blics divers	 204 .000 A déduire :40 Cessions à l 'intérieur de produits divers . .'	 56 .913 .000
41 Fabrications pour l'économie privée (produits Virement à la 1" section	 19 .000 .000

du monopole soumis à l ' impôt)	 40 .703 .000
42 Cessions

	

à l'exportation

	

de produits

	

divers
par l'intermédiaire .d'exportateurs français . 18 .069 .000 3° merlon43 Cessions directes à l'exportation de produits

RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENTdivers	 40 .903 .000
50 Subvention du budget général pour l 'entretien

des

	

installations réservées et

	

le stockage 2000 Subvention du budget général pour couvrir

60
des poudres	

Prélèvement sur le

	

fonds de réserve

	

pour
Mémoire . les dépenses de travaux intéressant la dé-

fense nationale	 23 .000 .000
couvrir les déficits éventuels d ' exploitation . 3 .734 .696 2001 Fonds de concours pour travaux d ' équipement

70 Avance du Trésor pour couvrir les déficits intéressant la défense nationale	 Mémoire.

71
éventuels d'exploitation	

Avance du Trésor à court terme (art. 7 de la
Mémoire . 4000 Prélèvement sur le fonds d'amortissement du

service des poudres 	 12 .000 .000

80
loi du 30 mars 1912)	

Produits divers . — Recettes accessoires	
Mémoire.

5 .525 .000
5000 Prélèvement sur le fonds de réserve du ser-

vice despoudres	 1 .000 .000

M. — COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE

NUME1l0

de

la ligne .
Opérations à roturière

définitif .
Opérntions à rara.lére

provisoire.

DÉSIGNATION DES COMPTES

Total.

EV .(LUATIONS DE BE CETTES POUR 1963

Fonds national pour le développement

	

des adductions d'eau.

1 Produit de la redevance sur les consommations d'eau	 33 .000 .000 33 .000 .000
2 Annuités de remboursements des prêts 	 3 .348 .742 3 .348 .742
3 Prélèvement sur le produit du pari mutuel	 33 .000 .000 » 33 .000 .000
4 Recettes diverses ou accidentelles	 Mémoire. Mémoire. Mémoire.

1

Fonds forestier national.

Produit de la taxe	 69 .600 .000 69 .600 .000
2 et 3 Remboursement des prêts pour reboisement	 3 .400 .000 3 .400 .000
4 et 5 Remboursement des

	

prêts pour équipement et, protection de la
forêt	 4 .600 .000 4.600 .000

6 Remboursement des

	

préts pour éviter le démembrement et les
coupes

	

abusives	 1 .200 .000 1 .200 .000
7 Recettes diverses ou accidentelles	 800 .000 • 800 .000
8 Produit de la taxe papetière	 7 .500 .000 s 7 .500 .000

Réception des équipements et matériels du plan
d'assistance militaire.

Ligne unique	

	

Mémoire.

	

Mémoire.

	

.Mémoire.

Financement de diverses dépenses d' intérêt militaire.

1 Versement au budget général	 10 .000 .000 s 10 .000 .000
2 Versement de

	

la contribution

	

des

	

nations

	

signataires du pacte
Atlantique	 :	 640 .000 .000 s 640 .000 .000

3 Recettes diverses ou accidentelles	 Mémoire . s Mémoire.
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Opérations à caractère
définit :!.

Opérations à caractère

provisoire.

NUMÉRO

de

la ligne.

DÉSIGNATION DES COMPTES

Total.

ÉVALUATIONS DE RECETTES POUR tlg3

Allocation aux familles d'enfants
recevant l 'enseignement du premier degré.

1 Ventilation du produit de la taxe sur la valeur ajoutée	 442 .900 .000 » 442 .900 .000
2 Ventilation du produit de la taxe de circulation sur les viandes 	 19 .150 .000 » 19 .150 .000
3 Recettes diverses ou accidentelles	 » e

•1

Compte d'emploi des jetons de présence et tantièmes
revenant à l'Etat.

Montant des jetons de présence, tantièmes et des sommes encaissées
à titre de rétribution pour frais de contrôle	 1 .500 .000 » 1 .500 .000

2 Recettes diverses ou accidentelles	 s

1

Service financier de la loterie nationale.

Produit brut des émissions	 719 .500 .000

e

s

s

719 .500 .000
2 Recettes diverses ou accidentelles	 Mémoire. e Mémoire.

1

Frais de fonctionnement des organismes
chargés du contrôle des activités financières.

Montant de la contribution versée par . la profession	 1 .000 .000 1 .000 .000
2 Recettes diverses ou accidentelles	 Mémoire. Mémoire.

1

Modernisation du réseau des débits de tabac.

Prélèvement sur les redevances 	 8 .500 .000 8 .500 .000
2 Amortissement des prêts	 4 .550 .000 4 .550 .000
3 Reversements exceptionnels sur subventions et prêts	 300 .000 700 .000 1 .000 .000
4 Redevances spéciales versées par les débitants 	 650 .000 s 650 .000
5 Recettes diverses ou accidentelles	 55 .000 55 .000

1

Fonds de soutien aux hydrocarbures.

Produits des redevances 	 365 .000 .000 365 .000 .000
2 Participation des budgets locaux	 »
3 Remboursement de prêts	 a Mémoire .

»

Mémoire.
4 Recettes diverses ou accidentelles	 s s »

Comptes des certificats pétroliers.

1

2

Mémoire.
»

s

s

1° Produit de la vente des certificats	
2° Remboursement des prêts consentis	
3° Recettes diverses ou accidentelles	

Fonds spécial d'investissement routier.

Prélèvement su* le produit des taxes intérieures sur les carbu-
rants routiers	

Recettes diverses ou accidentelles	

Mémoire.
»

Mémoire.

525 .000 .000
Mémoire .

Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

525 .000 .000
Mémoire.

1

2
3

4

b

Fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités.

Evaluation de recettes

	

	

	

Mémoire .

	

e

	

Mémoire.

Soutien financier de l'industrie cinématographique.

Produit de la taxe additionnelle au prix des places dans les salles
de spectacles cinématographiques 	

Produit de la taxe de sortie de films	
Remboursement des prêts consentis	
Remboursement des avances sur recettes	
Recettes diverses ou accidentelles	

60 .000 .000
4 .000 .000

»

2 .500 .000

e
s

6 .000 .000
2 .000 .000

s

60 .000 .000
4 .000 .000
6,000 .000
2 .000 .000
2 .500 .000
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IV. — COMPTES DE PRETS ET DE CONSOLIDATION

DESIGN ATION DES COMI TES

a) Prêts intéressant les H. L . M	
b) Consolidation des prêts spéciaux à la construction	

-s) Prêts du fonds de développement économique et soc .: 1	

d) Prêts divers de l'Etat :
1" Prêts du titre VIII	

2° Prêts directs du Trésor :
Prêts au Crédit foncier de France, au Sous-Comptoir des entrepreneurs et à la caisse des dépôts et

consignations au titre de l'épargne-crédit	
Prêts à la société nationale de constructions aéronautiques Sud-Aviation
Prêts à la caisse centrale de coopération économique pour la régularisation des cours des produits

d'outre-mer	
Prêts au Gouvernement d ' Israël	
Prêts au Gouvernement turc	
Prêts à l'établissement public pour l'aménagement de la région de la Défense	
Prêts à des Etats ou à des organismes étrangers en vue de faciliter l'achat de biens d'équipement	

	

Prêts au Crédit national pour le financement d'achats de biens d'équipement par des pays étrangers	
Prêts destinés à faciliter le relogement des rapatriés	

3° Avances du Trésor consolidées par transformation en prêts du Trésor	

6VALUATIONS

des recettes.

270 .000 .000

869 .000 .000

s

s
Mémoire.

8 .000 .000
2 .220 .285

Mémoire.
Mémoire.
Mémoire.

A

40 .000 .000

V . — COMPTES D'AVANCES DU TRESOR

DESIG NATION DES t.OMl'TES

Avances à des gouvernements ou services étrangers
et à des organismes internationaux	

Avances aux budgets annexes.

Service des poudres	
Couverture des déficits d'exploitation du budget

annexe des postes et télécommunications (exercices
clos)	

Monnaies et médailles	

E1' ALUATIONS

des recettes.

69 .224 .830

Mémoire.
80 .000 .000

DESIGNATION DES COMPTES

Avances à la Société nationale des chemins de fer
français.

Article 25 de la convention du 31 août 1937 (avances
sans intérêts)	

Article 27 de la convention du 31 août 1937 (avances
avec intérêts)	

Convention du 8 janvier 1941	

Avances à des services concédés ou nationalisés
ou à des sociétés d'économie mixte .

Mémoire.

s

Mémoire.

EV.I1.UATIONS
des recettes.

Avances aux établissements publics nationaux
et services autonomes de l'Etat.

Caisse nationale des marchés du Etat	

Etablissement national des invalides de la marine	
Office national interprofessionnel des céréales	

Service des alcools	
Chambres des métiers 	
Comptoir de vente des charbons sarrois 	

Avances aux collectivités locales
et aux établissements publics locaux.

Collectivités et établissements publics (art . 70 de la
loi du 31 mars 1932)	

Départements et communes (art. 14 de la loi
n° 46 .2921 du 23 décembre 1946)	

Département de la Seine	
Ville de Paris	

Avances sur le montant des impositions revenant
aux départements, communes, établissements et
divers organismes	

Avances aux territoires et services d'outre-mer.

Article 70 de la loi du 31 mars 1932	
Article 14 de la loi du 23 décembre 1946	
Avances spéciales sur recettes budgétaires	

Compagnie française des câbles sous-marins 	 »

Mémoire.

s

s
Mémoire .

Compagnie du chemin de fer franco-éthiopien (loi du
3 avril 1909, convention du 8 mars 1909) :	

Avances à des entreprises industrielles
et commerciales.

Séquestres gérés par l'administration des domaines .

Mémoire.

30 .000

Avances à divers organismes, services ou paraiculiers.

Services chargés de

	

la recherche d'opérations illi-
cites	 320 .0005 .000 .000

4 .000 .000
Avances au Crédit national pour l'aide à la produc-

tion cinématographique	 10 .000
s

s
Avances aux fonctionnaires de l'Etat pour l'acquisi-

tion de moyens de transport	 10 .000 .000°

6 .220 .000 .003

Fonds national d'amélioration de l'habitat	

Avances pour le règlement des dépenses imputables

Mémoire.

.aux budgets locaux des territoires d 'outre-mer et
aux sections locales du F. I. D. E. S	 500 .000

500 .000
Avances aux agents de l'Etat pour l'amélioration de

l'habitat	 1 .500 .000
Mémoire,
300 .000 .000 Avances à divers organismes de caractère social . . . .
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J'ai reçu du Gouvernement un amendement n" 2 ainsi rédigé :

I. — Etat A :

e Modifier l 'évaluation des recettes comme suit :

e I. — Impôts et monopoles :

-c I. — Produits des contributions directes et taxes assimilées :

e Ligne 1 . — Contributions directes perçues par voie d'émis-
sion de rôles	 + 60.000 .000 NF.

e Ligne 3. — Versements forfaitaires sur les
traitements, salaires et pensions	 +

	

50 .000 .000
e 2 . — Produits de l'enregistrement :
« Mutations à titre onéreux :
e Meubles :
e Ligne 8. — Fonds de commerce	 + 15 .000 .000
e Ligne 10. — Immeubles et droits immo-

biliers	 +

	

20 .000 .000
e Mutations à titre gratuit :
« Ligne 12 . — Par décès	 + 35 .000 .000
« Ligne 15. — Autres conventions et actes

civils, administratifs et de l'état civil	 +

	

10 .000 .000
e 3 . — Produits du timbre :
e Ligne 27 . — Taxe différentielle sur les

véhicules à moteur	 + . 10.000 .000
e 5 . — Produits des douanes :
« Ligne 34 . — Droits d'importation	 + 30.000 .000
e 6 . — Produits des contributions indi-

rectes:
e Ligne 42. -- Impôt spécial sur Ies tabacs

et allumettes	 +

	

20 .000 .000
e Droits sur les boissons :
e Ligne 44. — Droits sur les alcools	 + 10.000 .000
e 7. — Produits des taxes sur les transports

de marchandises :
e Ligne 53 . — Taxe sur les transports rcu-

tiers	 +

	

5 .000 .000
e 8. — Produits des taxes sur le chiffre

d'affaires :
e Ligne 55. — Taxe sur la valeur ajoutée et

taxe sur les prestations de service	 +

	

60 .000 .000
-e Réduction de la déduction effectuée pour

tenir compte de l'incidence du projet de loi
portant réforme de l ' enregistrement du timbre
et de la fiscalité immobilière	 + . 45 .000 .000

e IV. — Produits divers :
e Ligne 87. — Retenues pour pensions civiles

et militaires	 +

	

15 .000 .000
e Ligne 97 . — Recettes accidentelles à diffé-

rents titres	 + 150 .000 .000
« Ligne 102. — Reversement au budget

général de diverses ressources affectées	 + 30 .000 .000
« Ligne 104 bis (nouvelle) . — Produits des

économies administratives prévues à l'article 11
de la loi de finances pour 1963	 + 225 .000 .000

Total	 + 790 .000 .000 NF.

e II. — Article 11:

e 1 . — Modifier ainsi le texte du paragraphe 1:

e Pour 1963, compte tenu des économies que le Gouvernement
devra réaliser, ou des ressources qu'il devra dégager, pour un
montant qui ne devra pas être inférieur à 225 millions de nou-
veaux francs et dont la liste sera établie par arrêté conjoint du
Premier ministre et du ministre des finances et des affaires éco-
nomiques, les ressources affectées au budget, évaluées dans
l'état A annexé à la présente loi, Ies plafonds des charges et
l'équilibre général qui en résulte sont fixés aux chiffres sui-
vants.

e 2 . — Modifier comme suit les ressources .et les plafonds des
charges:

La parole est à M . le secrétaire d'Etat au budget .

M . le secrétaire d'Etat au budget. L'amendement présenté
par le Gouvernement tend à inscrire en ressources et en dépenses
la somme de 790 millions de nouveaux francs résultant des dif-
férentes opérations du mois d' octobre dernier, et vous donne
un certain nombre d'explications sur ce point.

Les dépenses proviennent de la revalorisation des rémunéra-
tions de la fonction publique, mesure décidée, vous le savez,
en octobre dernier, et les ressources supplémentaires sont appor-
tées à la fois par la réévaluation des prévisions de recettes qui
ont été- chiffrées à 535 millions de nouveaux francs, par le
prélèvement de 30 millions de nouveaux francs qui a été déjà
voté par votre Assemblée sur le fonds de soutien . aux hydro-
carbures et enfin par 225 millions de nouveaux francs d'écono-
mies dont l'énumération figure dans cet amendement.

M. le président. Quel est l'avs de la commission des finances ?

M. le président de la commission . La commission accepte
l' amendement.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 2, présenté
par le Gouvernement.

M . Robert Ballanger. Le groupe communiste vote contre.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président . MM. Chandernagor, Denvers et Loustau ont
présenté un amendement n" 22 tendant, pour la ligne : e Dépenses
en capital militaires », à réduire de 1 .000 millions de nouveaux
francs le crédit de 7 .831 millions de nouveaux francs prévu.

L ' amendement est-il soutenu ?

M . Fernand Darchicourt. Il est suffisamment clair, monsieur
le président . Il n'a pas besoin d'être défendu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances
sur l ' amendement n" 22 de MM. Chandernagor, Denvers et
Loustau ?

M. le président de la commission . La commission repousse
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat au budget . Le Gouvernement le repousse
également . '

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 22, pré-
senté par MM. Qhandernagor, Denvers et Loustau, repoussé à
la fois par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M . le président . Je vais consulter l'Assemblée sur l'ensemble
de l ' article 11 et de l'état A.

M . le secrétaire d'Etat au budget . Monsieur le président, le
Gouvernement demande, pour le vote de l'article 11, qu'il soit
tenu compte des votes émis sur les articles 9 et 29 et sur
l'état E.

M. le président . C'est bien ainsi que je l'entendais, mais la
précision vaut mieux encore que mon silence . Il s'agit donc :

Dans l'article 11:
1) D ' augmenter, dans le budget général:
— les ressources de 23 millions de nouveaux francs ;
— le plafond des charges pour les dépenses ordinaires civiles

de 41 millions de nouveaux francs.

2) D 'augmenter, dans les budgets annexes :
— les ressources et le plafond des charges du budget des

•prestations sociales agricoles de 18 millions de nouveaux francs.

Et dans l 'état A :
1) D'augmenter la ligne 25 (contrats de transport) de 23 mil .

lions de nouveaux francs ;
2) De diminuer la ligne 2 (cotisations individuelles) du bud-

get des prestations sociales agricoles de 15 .750 .000 nouveaux
francs ;

3) D'augmenter, dans ce même budget, la ligne 3 (cotisations
cadastrales) de 15 .750 .000 nouveaux francs ;

4) D'augmenter enfin la ligne 20 de ce budget de 18 millions
de nouveaux francs.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 11 et de l'état A

annexé ainsi modifiés.

(L'article 11 et l'état A ainsi modifiés mis aux voix, sont adop-
tés .)

A. — Opérations à caractère définitif.

Budget général :
Ressources	
Dépenses ordinaires civiles	

+ 790

	

-1- 790

vas scons
des charge ..

ltFSsn1'ii Es

cari milliuua de NF.)
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M. le président. Conformément à la demande faite par le
Gouvernement en application de l'article 44 de l'ordonnance
portant loi organique relative aux lois de finances, je vais appe-
ler l 'Assemblée à émettre un vote séparé sur l'ensemble de
la première partie du projet de loi de finances pour 1963.

Je suis saisi par le groupe du Centre démocratique et par
le groupe communiste d'une demande de scrutin public sur
l'ensemble de la première partie du projet de loi de finances
pour 1963.

I1 va être procédé au vote par scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

Je prie ceux de nos collègues qui disposent d'une délégation
de vote de vérifier si leur délégation a bien été enregistrée à-
la présidence .

	

,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien

vouloir regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix l'ensemble de la première
partie du projet de loi de finances pqur 1963.

Ceux qui sont d'avis d'adopter mettront dans l'urne un bul-
letin blanc.

Ceux qui sont d'avis contraire mettront dans l'urne un bulle-
tin bleu.

Le scrutin est ouvert.

Huissiers, veuillez recueillir les votes.

(Les votes sont recueillis.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes .)

Voici le résultat du scrutin :

Nombre des votants	 432
Nombre des suffrages exprimés	 432
Majorité absolue	 217

Pour l'adoption	 310
Contre	 122

L'Assemblée nationale a adopté.

— 2 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M . le président. J ' ai reçu de M. le ministre des armées un
projet de loi portant ratification du' décret n° 62-1358 du
16 novembre 1962 relatif à la formation de la classe 1965.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 26, distribué et
renvoyé à la commission de la défense nationale et des forces
armées à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 3—

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. I. président. J'ai reçu de M. Paul Coste-Floret une propo-
sition de loi tendant à assujettir à la taxe de compensation sur
leg locaux d'habitation inoccupés ou insuffisamment occupés
les logements entièrement vacants.

La proposition .1e lot sera imprimée sous le n' 28, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d ' une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de M . Paul Coste-Fluet une proposition de loi ten-
dant à préciser les conditions de titularisation des agents de
l'Etat bénéficiaires de la loi n° 51-1124 du 26 septembre 1951.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 29, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l' administration générale de la République, à
défaut de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Davoust une p roposition de loi tendant h
modifier l'article 55 du code civil afin que les déclarations de
naissance soient désormais inscrites sur les registres d'état civil
de la commune du domicile des parents.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 30, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Davoust une proposition de loi tendant à
assurer le respect des droits reconnus par la loi aux déportés,
internés, résistants et politiques, aux combattants volontaires
de la Résistance, et aux victimes de la guerre, grâce à une appli
cation correcte des textes légaux.

La proposition de loi sera imprimée sous le u° 31, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Mainguy une proposition de loi tendant à
introduire dans le livre IV du code de la santé publique « Pro-
fessions médicales et auxiliaires médicaux », un titre V nou-
veau concernant la profession de manipulateur d'électro-radia
logie.

La proposition de loi sera imprimée sous le n 32, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales à défaut de constitution . d ' une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Davoust une proposition de loi tendant à
fixer à vingt ans l'àge de la majorité électorale et de la majorité
civile.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 33, distribuée et
renvoyée à la commission ,des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délaie
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Meck ` et plusieurs de ses collègues une propo-
sition de le endant à modifier les dispositions de l'article 454
du code di a sécurité sociale' permettant aux enfants conçus
et nés après l'accident du père de bénéficier, en cas de décès de
celui-ci, d'une rente et d'une prise en charge par la sécurité
sociale.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 34, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales à défaùt de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 11 du règlement.

J'ai reçu de M. Dubuis une proposition de loi tendant à
modifier l' article 41 du code civil relatif aux registres de
l'état civil . .

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 35, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l' administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Davoust une proposition de loi tendant à
modifier l'article 154 du code général des impôts relatif à la
déduction du salaire du conjoint pour la détermination des
bénéfices industriels et commerciaux et des bénéfices des profes-
sions non commerciales.

La proposition . de loi sera imprimée sous le n° 36, distribuée
et renvoyée à la commission des finances, de l' économie géné-
rale et du plan, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle.
ment.

J'ai reçu de M. Maurice Schumann une proposition de lot
tendant à modifier les articles L 331 et L 332 du code de
la sécurité sociale afin de ramener de 65 à 60 ans pour les
hommes et à 55 ans pour les femmes l'âge à partir duquel l ' assuré
a dro une pension égale à 40 p . 100 du salaire annuel moyen
de base.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 37, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .
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J'ai reçu de M. Davoust une proposition de loi tendant à
compléter l'article 408 du code pénal en interdisant la vente en
c porte à porte ' de divers produits par des entreprises com-
merciales se référant à une oeuvre en faveur des infirmes.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 38, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Davoust une proposition de loi tendant à
modifier l'article L 8 du code des pensions civiles et militaires
de retraite.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 39, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Davoust une proposition de loi tendant à
abroger le décret impérial du 12 août 1807 concernant les baux
à ferme des hospices et des établissements d'instruction
publique.

La proposition de loi sera imprimée sous ie n° 40, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Fréville une proposition de loi tendant à
modifier et à compléter l'ordonnance n° 59273 du 4 février
1959 relative à la radiodiffusion-télévision française.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 41, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Robert Hersant une proposition de loi ten-
dant à porter amnistie pleine et entière de toutes les infrac-
tions commises à l'occasion des événements qui se sont dérou-
lés en Algérie du 1" novembre 1954 au 8 avril 1962.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 42, distribuée
et :envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l 'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. René Pleven une proposition de loi tendant
à modifier l'article 164 du code de la santé publique relatif à
la protection de l'enfance.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 43, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-4—

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président. J' ai reçu de M. Lotiis Vallon, rapporteur
général, un rapport, fait au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan, sur le projet de loi de
finances rectificative pour 1962 (n° 21).

Le rapport sera imprimé sous le n° 24 et distribué.

J ' ai reçu de M . Louis Vallon, rapporteur général, un rapport,
fait au nom de la commission des finances, de l'économie géné-
rale et du plan, sur le projet de loi de finances pour 1963
(première partie) (n° 22).

Le rapport a été imprimé sous le n° 25 et distribué.

J'ai reçu de M. le Premier ministre, en application de la loi
de programme n° 60-1305 du 8 décembre 1960 relative à certains
équipements militaires, un rapport sur le programme d'équipe-
ment militaire.

--5—

DEPOT D'UN AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Boinvilliers un avis, présenté
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, sur le projet de loi de finances pour 1963 . Radiodiffu-
sion télévision française (n° 22).

L'avis a été imprimé sous le n° 27 et distribué .

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIEE PAR LE SENAT

M. le "président . J'ai reçu, transmise par M . le président du
Sénat, une proposition de loi, modifiée par le Sénat, tendant à
instituer un plan de chasse du grand gibier pour créer un
nécessaire équilibre agro-sylvo-cynégétique.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 44, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges.

-7—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, mercredi 19 décembre, à quinze
heures, séance publique :

Scrutin, dans les salles voisines de la salle -des séances, pour
l'élection de vingt-quatre représentants de la France au Parle-
ment européen ;

Discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1962
(n° 21, rapport 24 de M. Louis Vallon, rapporteur général,
au nom de la commission des finances, de l'économie générale
et du plan).

La séance est levée.

(La séance est levée à deux heures quarante minutes.)
Le Chef du service de la sténographie

de l'Assemblée nationale,
RENÉ MASSON.

Nr,ninations de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

Ont été nommés rapporteurs pour avis du projet de loi de
finances pour 1963 (n" 22) :

MM. Marcenet (affaires culturelles) ;
Ribadeau-Dumas (affaires culturelles, cinéma) ;
Weber (affaires étrangères, relations culturelles) ;
rourmond (agriculture, enseignement agricole) ;
Dalainzy (anciens combattants) ;
Guillon (éducation nationale) ;
Meunier (éducation nationale, constructions scolaires) ;
Flornoy (éducation nationale, jeunesse et sports);
Nou (finances, charges communes) ;
Boinvilliers (Premier ministre, information) ;
Fréville (santé publique) ;
Degraève (travail) ;

	

-
Peyret (prestations sociales agricoles).

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

M. Voilquin a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi de finances rectificative pour 1962 (n° 21), dont l'examen au
fonds a été renvoyé à la commission des finances, de l'économie
générale et du plan.

Ont été nommés rapporteurs pour avis du projet de loi de
finances pour 1963 (n° 22) :

MM . Le Theule (budget des armées : considérations générales,
section guerre) ;

Voilquin (budget des armées, section commune).
Bourgund (budget des armées, section commune outre-

mer) ;

	

.
CIostermann (budget des armées, section air) ;
Hebert (Jacques) (budget des armées, section marine) ;
Jarrot (budgets annexes des-essences et des poudres) ;
D'Aillières (services du Premier ministre : documentation

extérieure et contre-espionnage, groupement des con-
trôles radioélectriques, S. G . D . N .).
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Modifications aux listes des membres des groupes.
(Journal officiel, lois et décrets, du 19 décembre 1962.)

GROUPE DU CENTRE DÉMOCRATIQUE

(50 membres au lieu de 51 .)

Supprimer le nom de M . Joseph Rivière.

Apparentés aux termes de l'article 19 du 'règlement.

(5 membres au lieu de 4.)

Ajouter le nom de M . Joseph Rivière.

Démission de membre de commission.

M . Pasquini a donné sa démission de membre de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale de la République.

♦♦

Désignations, par suite de vacances, de candidatures
pour des commissions.

(Application de l'article 25 du règlement .)

Le groupe de l ' Union pour la Nouvelle République-Union
démocratique du travail a désigné :

1° M. Pasquini pour siéger à la commission de la production
et des échanges ;

2° M. Richards pour remplacer M . Jarrot dans la commission
spéciale chargée de vérifier et d'apurer les comptes.

Candidatures au Parlement européen.

Représentants de la France.

(24 sièges à pourvoir .)

Candidatures présentées par les groupes U. N. R: U . D. T.,
socialiste, du centre démocratique, du ressemblement démo-
cratique et des républicains indépendants.

MM . Bernasconi, Blanche, Bord, Boscary-Monsservin, Briot,
'Charpentier, Comte-Offenbach, Darras, Drouot L'Hermine, Fan-
ton, Maurice Faure, Jarrot, Laudrin, de Lipkowski, Loustau, de
La Malène, Pflimlin, Planta, Pleven, Rossi, Terrenoire, Toma-
sini, Vals, Vendroux.

Candidatures présentées par le groupe communiste.

MM . Billoux, Odru.

Candidature individuelle.

M. Hunault.

Candidatures à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.

1 . — Représentants titulaires.
(12 sièges à pourvoir.)

Candidatures présentées par les groupes U. N. R.•U. D. T.,
socialiste, du centre démocratique, du rassemblement démo-
cratique et des républicains indépendants.

MM. Bourgeois (Georges), Bourgoin, Duterne, Hauret, Malle-
ville, Nessler, Pic, Pflimlin, Privat, Radius, Sourbet, Voilquin.

Candidature présentée par le groupe communiste.

Mme Vaillant-Couturier.

COMMISSION DES FINANCES, DE L ' ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN .

M . Vallon a été nommé rapporteur du projet de loi de finances
rectificative pour 1962 (n° 21).

M . Vallon a été nommé rapporteur du projet de loi de finances
pour 1963 (n° 22).

Ont été nommés rapporteurs spéciaux pour les fascicules bud-
gétaires annexés au projet de loi de finances pour 1963 (n° 22) :

1 . — DEPENSES CIVILES

A. — Budget général :

	

MM. '

Affaires algériennes, Sahara et Rapatriés . Prioux.
Affaires culturelles . Cinéma	 Beauguitte.
Affaires étrangères	 Georges Bonnet.
Relations culturelles	 Christian Bonnet.
Agriculture	 Rivain.

Forma	 Godefroy.
Anciens combattants et victimes de

guerre	 Char vet.
Construction	 Taittinger.
Coopérati on	 Voisin.
D. O. M. - T. O. M	 Bas.
Education nationale	 Chapalain.

Constructions scolaires	 Weinman.
Jeunesse et sports	 Vivien.

Finances et affaires économiques :

i . — Charges communes	 Ebrard.
II. — Services financiers . Affaires éco-

nomiques	 Sanson.
Industrie '	 Bailly.
Intérieur	 Charret.
Justice	 Sabatier.

Service du Premier ministre :

Plan et aménagement du territoire	 Catroux.
1. — Services généraux	 Nungesser.

Recherche scientifique 	 Nungesser.
Energie atomique	 Charbonnel.

H . — Information	 Nungesser.
III. — Journaux officiels	 Nungesser.
IV. — S. G . D. N	 Nungesser.
V. — S. D. E . C	 Nungesser.

VI. — Groupement des contrôles
radio-électriques	 Nungesser.

VII. — Conseil économique et social . Nungesser.
Santé publique	 Bisson.
Travail	 Boisdé.
Travaux publics et transports :

1. — Travaux publics et transports . Ruais.
Tourisme	 Duhamel.

II. — Aviation civile et commerciale . Anthonioz.
III. — Marine marchande	 Bourges.

B. — Budgets annexes :

Imprimerie nationale	 Salle.
Légion d'honneur et Ordre libération	 Jaillon.
Monnaies et médailles	 Baudis.
Postes et télécommunications	 Souchal:
Caisse nationale d'épargne	 Alduy.
Prestations sociales agricoles	 Paquet.

C. — Divers:

Comptes spéciaux du Trésor	 Chauvet.
Radiodiffusion-télévision française	 Nungesser.
Parafiscalité	 Raulet.

II . DEPENSES MILITAIRES

A. — Budget général:

Armées :
Section commune	 Roux.
Section commune outre-mer	 -.	 Fosse.
Section Air	 Germain.
Section Guerre	 Roux.
Section Marine	 Laurin.

B. — Budgets annexes:

Essence et poudres	 de Tinguy.
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II . — Représentants suppléants.

(12 sièges à pourvoir.)

Candidatures présentées par les groupes U. N. R.-U . D. T .,
socialiste, du centre démocratique, du rassemblement démo-
cratique et des républicains indépendants.

MM . Dassié, Deschizeaux . Ehm, Escande, Gauthier, de Grailly,
Jacquet (Michel), Michaud, de l'réaumont, Rahourdin, Richards,
Vitter .

Candidature présentée par le groupe communiste.

M. Vial .

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

107. — 15 décembre 1962 . — M. Raoul Bayou demande à M. le
ministre de l'agriculture quel sort sera réservé aux vins produits
en France et qui ne pourront pas trouver place dans le quantum,
cette place étant prise par l 'importation de 1 .250 .000 hectolitres
de vins tunisiens, 1 .200 .000 hectolitres de vins marocains et 8 millions
d ' hectolitres au minimum de vins algériens.

109. — 18 décembre 1962 . — M. Durbet demande à M . le ministre
de l ' information quelles sont ses intentions en ce qui concerne le
fonctionnement de la seconde chaîne de télévision, les programmes
de cette ghaîne et les moyens de financement de son implantation.
Il lui signale qu'un procédé français de télévision en couleur, dont
les qualités (techniques, esthétiques et économiques) ont été recon-
nues par de nombreux spécialistes français et étrangers, est actuel-
lement au point ; il lui rappelle que la mondovision conduira tous
les pays qui y participent à utiliser le mème systèthe de télévision
en rouleur et il lui demande quelles sont les mesures qu 'il a
prises et qu 'il compte prendre pour créer les conditions d ' un
large marché mondial en faveur du système français. Il lui demande
enfin si l ' information selon laquelle la Radiodiffusion-télévision fran-
çaise aurait refusé de se prêter à des démonstrations publiques
de télévision en couleur est exacte et il lui fait observer que si
l'invention française est exploitée en France et utilisée à l ' étranger,
ce sera pour le plus grand bénéfice de l ' industrie et du commerce
des appareils récepteurs de télévision.

170. — 18 décembre 1962 . — M, Couillet expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que, malgré les promesses qui
leur ont été antérieurement faites, les agents de la S . N. C. F.
anciens combattants, sont toujours exclus des bonifications de la
campagne double et simple . Il lui rappelle que ces bonifications
ont éte accordées par la loi du 14 avril 1924 aux fonctionnaires de
l'Etat et agents des services publics, anciens combattants de la
guerre 1914-1918, que les lois du 6 août 1948 et du 26 septembre
1951 ont étendu ces avantages aux anciens combattants de la guerre
1939-1945 et aux rescapés de la Résistance, appartenant aux catégo-
ries précitées . Il lui demande les mesures que compte prendre le
Gouvernement afin que les agents de la S . N . C . F., anciens combat-
tants, puissent bénéficier enfin des bonifications de campagne
double et simple.

QUESTIONS ECRITES
108 . — 15 décembre 1962. — M. Paul Coste-Floret demande à M . le

ministre de l'agriculture quelle est la politique du Gouvernement
pour la campagne viticole 1962 .1963.

	 ms_

169 . — 18 décembre 1962 . — M. Waldeck Rochet rappelle à M . le
Premier ministre que dans sa déclaration du 13 décembre 1962,
il a affirmé qu'en ce qui concerne l'aide aux vieillards l ' intention
de son Gouvernement a était de franchir une nouvelle étape au
cours de l 'année 1963, d ' aligner les vieux travailleurs non salaries
sur les salariés et de relever le niveau général a . Malheureusement,
les crédits nécessaires au relèvement des allocations-vieillesse ne
figurent pas dans le projet de loi de finances pour 1963 . B lui
demande s'il n'envisage pas de combler cette grave lacune en
inscrivant dans les projets de budget de 1963 les crédits devant
permettre : 1" de garantir à toutes les personnes âgées un mini-
mum de ressources d ' au moins 200 nouveaux francs par mois et par
personne ; 2" de relever le plafond des ressources annuelles à
3 .600 nouveaux francs pour les célibataires et 5 .500 nouveaux
francs pour un ménage ; 3" de fixer le montant de la pension
normale de vieillesse de la sécurité sociale à 50 p . 100 au moins
des dix meilleures années ; 4" de fixer les retraites et allocations
de veuve aux deux tiers de celle du mari ; 5 " d'étendre l 'assurance
maladie et la gratuité des soins médicaux et pharmaceutiques
à tous les bénéficiaires des allocations-vieillesse.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

106. — 15 décembre 1962 . — M . Robert Ballanger attire une
nouvelle fois l 'attention de M. le ministre des finances et des
affaires économiques sur les rentiers viagers de l 'Etat qui voient
monter leur misère avec la hausse du coût de la vie . Déjà, la
majoration minime du montant de leur rente, décidée par l'article 70
de la loi de finances pour 1951, était loin de rétablir leur pouvoir
d'achat de 1957. Personne ne peut contester sérieusement que
depuis 1960 les prix ont augmenté dans des proportions telles que
les rentiers viagers de l'Etat se trouvent dans une situation maté-
rielle de plus en plus pénible. Pourtant, ils avaient cru dans les
appels officiels les invitant à se constituer e une retraite, garantie
par l 'Etat, à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse,
pour assurer la sécurité de leurs vieux jours c . En conséquence,
11 lui demande s'il a l'intention d'inclure dans le projet de loi de
finances pour 1963 des dispositions tendant : à relever de 20 p . 100
le montant des majorations en vigueur pour les rentes constituées
avant le 1" janvier 1952 ; 2" à majorer respectivement de 40 p . 100
et de 20 p. 100 les rentes originaires souscrites, d 'une part, entre
le 1" janvier 1952 et le 1" janvier 1957 et, d'autre part, entre
le 1" janvier 1957 et le 1" janvier 1960 ; 3 " à alléger la fiscalité
applicable aux rentes viagères afin que, par exemple, les rentes
viagères ne soient imposables que sur 50 p . 100 de leur montant
au lieu de 80 p . 100 actuellement ; 4 " à instituer une indexation
honnête et effective des rentes viagères de l'Etat .

Art . 138 du règlement :
" Les questions écrites .. . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel et à l'égard de tiers nommément désignés.
a Les réponses des ministres doivent étre publiées dans le mois

'suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l' intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit à titre e .rceptiounel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois. Lorsqu' une question écrite n ' a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l ' Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé•
Lent dispose d ' un délai supplémentaire d' un mois s.

110. — 18 décembre 1962 . — M. Guillon demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre si les veuves de
guerre ou hors guerre, dont le mari était réformé à 100 p . 100,
ne pourraient pas conserver le bénéfice de l'exemption de la rede-
vance pour droit d ' usage des postes de radio ou de télévision dans
les mêmes conditions que leur mari . Le décès de celui-ci entraîne
une réduction sérieuse des ressources du ménage . Il paraît peu
conforme à l 'équité de supprimer à ce moment le modeste avantage
dont elles bénéficiaient.

111. — 18 décembre 1962 . — M. Guillon expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que des veuves de
grands invalides ou de grands mutilés de guerre, ayant servi toute
leur vie d 'infirmières à leur mari, n ' ont pu, de ce fait, exercer
aucune autre activité rémunérée et acquérir des droits à une
retraite : Leur situation matérielle au décès de leur époux est fré-
quemment très difficile et leur dévouement bien mal récompensé.
Il lui demande s'il ne serait pas possible d'acorder à ces veuves
une pension dont le taux pourrait s'élever au double de la pension
attribuée aux autres veuves de guerre.

112. — 18 décembre 1962. -- M . Guillon demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre si le bénéfice de la
sécurité sociale, accordé aux veuves de guerre ou de grands invalides
de guerre, ne pourrait pas être étendu aux veuves hors guerre dans
les mêmes conditions.

113. — 18 décembre 1962: — M . René Pleven appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur le fait que les indemnités de longue
maladie, versées par la sécurité sociale, n 'ont pas été majorées le
1"' janvier 1962 que d'un pourcentage extrêmement réduit et très
inférieur à l'augmentation du coût de la vie . Il paraîtrait logique
que ces indemnités soient relevées en même temps que le S . M. I . G.
et dans les mêmes proportions. II lui demande s'il n'estime pas jus-
tifié de procéder à un rajustement sur cette base des indemnités
de longue maladie .
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114. — 18 décembre 1962. — M . René Pleven appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des
affaires algériennes sur l'article 15 de la déclaration de principes
relative à la coopération économique et financière (titre IV, garantie
des droits acquis et des engagements antérieurs) des accords d 'Evian,
ainsi i :bellés : a Sont garantis les droits acquis, à la date de l ' auto-
détermination, en matière de pension de retraite ou d'invalidité
auprès d'organismes algériens . Ces organismes continueront à assurer
le service des pensions de retraite ou d ' invalidité ; leur prise en
charge définitive; ainsi que les modalités de leur éventuel rachat,
seront fixées d'un commun accord entre les autorités algériennes
ét françaises. Sont garantis les droits à pensions de retraite ou
d'invalidité acquis auprès d 'organismes français s . Si l 'on peut dire
que le dernier paragraphe de l'article 15 de la déclaration susvisée
est effectivement appliqué par le Gouvernement français, il semble
à l'inverse que l 'on puisse avoir de sérieuses inquiétudes sur
le respect des engagements du Gouvernement algérien en matière
de paiement des retraites par les organismes qui relèvent de son
autorité . C' est ainsi que la caisse des retraites de l'Algérie, dont
le siège est à Alger, 12, rue Bab-Azoun, a pratiquement cessé ses
paiements depuis un mois, mettant ainsi un nombre considérable
de personnes âgées, vivant la plupart en France, dans une situation
tragique. Il lui demande ce qu 'il compte faire pour que le Gouver-
nement algérien respecte les accords d'Evian sur ce point particu-
lièrement douloureux, puisqu' il concerne des Français anciens fonc-
tionnaires de l ' Algérie ou leurs veuves, le plus souvent sans res-
sources . Il se permet de lui rappeler que, si les titulaires d ' une
pension payée par l' Algérie avaient vu cette pension transformée
en une pension de I'Etat français, ils ne rencontreraient présente-
ment aucune difficulté, et il lui demande en conséquence si une
telle transformation ne pourrait pas être envisagée. En tout état
de cause, il insiste pour qu 'une solution à ce problème soit trouvée
dans des délais rapides, la cessation de paiement par la caisse
des retraites de l'Algérie mettant de nombreux intéressés dans un
dénuement qui ne peut se prolonger sans entraîner les conséquences
les plus douloureuses pour les intéressés.

115. — 18 décembre 1962. — M . Carter expose à M . le ministre
de la construction que le décret n" 60-1063 du 1" octobre 1960
a permis tant aux locataires qu 'aux propriétaires d ' invoquer l ' appli-
cation d' un nouveau coefficient d ' entretien dans le calcul de la
surface corrigée. Il lui demande si un propriétaire peut opposer
au locataire, qui lui a notifié un décompte de nouveau coefficient
d 'entretien, le fait qu 'il ne lui avait pas notifié en même temps
que le décompte du loyer calculé sur la nouvelle base, alors
qu'il ne s'est pas opposé dans les deux mois de cette notification
au calcul qui lui était présenté.

116. — 18 décembre 1962 . — M. Delachenal demande à M . le
ministre de l'agriculture s 'il n 'envisage pas de notifier la régle-
mentation actuelle concernant les exploitants agricoles susceptibles
de bénéficier d 'une pension d 'invalidité. Il lui signale le cas, parti-
culièremen.f digne d'intérêt, d ' un exploitant infirme depuis de
nombreuses années, âgé de soixante ans et onze mois à la date
du 1" avril 1961 et qui n ' a pu, de ce fait, bénéficier d' une pension
d'invalidité.

117. — 18 décembre 1962. — M. Boscher expose à M. le ministre
de l'agriculture que la loi instituant l' assurance maladie obligatoire
pour les exploitants agricoles étend aux aides familiaux non salariés
le bénéfice des prestations. Il lui signale le cas d'un agriculteur
qui exploite son entreprise avec l 'aide de sa tante célibataire . Du
vivant du père de l'actuel exploitant, cette personne pouvait béné-
ficier de la qualité d'aide familiale non salariée ; l' exploitant étant
décédé et son fils ayant pris la suite, elle se trouve maintenant
privée du bénéfice de la loi sur l ' assurance maladie obligatoire,
son lien de parenté ayant changé puisque de soeur elle est devenue
la tante du chef d'exploitation . Devant l 'anomalie de cette situation,
il lui demande dans quelle mesure l'intéressée peut continuer à per-
cevoir les prestations prévues par la loi.

118. — 18 décembre 1962 . — M. Cherasse expose à M. le ministre
des armées que les indemnités allouées aux fonctionnaires civils
sont, pour la plupart, Indexées sur le traitement : indemnité for-
faitaire des administrateurs civils, indemnité de rendement, indemnité
pour heures supplémentaires, etc . Ces indemnités suivent donc l'évo-
lution des traitements . Pour les militaires, par contre, l'indemnité
pour charges militaires, qui correspond à des astreintes particu-
lières à l ' état militaire, mais remplace aussi la prime de rendement
et celle pour heures supplémentaires, est fixée en valeur absolue.
Depuis l'année 1959, date où le Gouvernement a décidé une rééva-
luation des' taux de 1953 de cette indemnité, les indemnités perçues
per les fonctionnaires ont été, du fait de l'augmentation du point
de t"aitement, des aménagements ino'ciaires des corps des caté-
gories ri . D, B et A, de l'intégration dans le traitement des éléments
dégressifs, rt valorisées de 30 à 35 p . 100 environ suivant les caté-
gories . Il lui demande : 1" s'il envisage de procéder à une nouvelle
réévaluation de l'indemnité pour chaque militaire de l'ordre de
30 à 35 p. 100 ; 2 " si, pour éviter une nouvelle e dévaluations de cette
indemnité, il ne lui semble pas souhaitable de l 'indexer à l 'avenir
sur la solde ; 3" dans l 'affirmative, vers quelle époque ces mesures
sont susceptibles d'intervenir.

119. — 18 décembre 1962. — M. Chandernagor expose à M . le
ministre des affaires étrangères le cas des familles françaises qui,
depuis 1946, attendent en vain le rapatriement du corps d ' un
soldat inhumé en territoire soviétique. Dans sa réponse du 11 mars
1961 à sa question écrite n" 8673, il indiquait que le Gouvernement
continuait ses démarches auprès des autorités soviétiques et qu' il
espérait qu 'il y serait finalement donné suite . Dans sa réponse du
13 janvier 1962 à sa question écrite n" 12452, il précisait que la
localisation des sépultures posait malheureusement des problèmes
complexes qui n'avaient pu encore recevoir une solution . En fait,
dans un certain nombre de cas, le lieu d 'inhumation est connu avec
la plus grande exactitude par les familles et aucune erreur ne peut
être commise . Il lui demande quelles mesures ont été effectivement
envisagées pour rapatrier les corps des soldats français inhumés en
territoire soviétique, lorsque la localisation des sépultures ne pose
pas de problèmes complexes.

120. — 18 décembre 1962. — M. Denvers expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les commissaires placés
auprès des offices publics d ' Il . L . M ., conformément aux dispositions
des articles 9 et suivants du décret n " 58-1469 du 31 décembre 1958,
perçoivent une rémunération déterminée par l 'arrêté interministériel
du 10 juin 1961 (Journal officiel du 13 juin 1961). Cette rémunéra-
tion revêt la forme d ' une indemnité de fonction, ce qui parait
signifier qu 'elle peut être complémentaire d'un traitement ou d 'une
pension de retraite et qu'elle est fonction du temps consacré par
les commissaires à leurs missions, donc de l 'importance du patri-
moine et des programmes des offices à compétence élargie . Cette
indemnité est prélevée sur le produit de la redevance acquittée
à la caisse des dépôts et consignations par les organismes d 'H . L. M.
en application de l 'article 235 du code de l ' urbanisme et de l 'habita-
tion . Il lui demande si les règles en matière de cumuls de traite-
ments ou d'indemnités sont applicables à l 'encontre des commissaires
choisis parmi les fonctionnaires retraités des administrations finan-
cières ou techniques ou des cadres de préfecture dans les conditions
prévues par la circulaire du 14 mars 1961 (Journal officiel du 21 mars
1961) sur l 'application des dispositions des articles 9 à 17 du décret
susvisé du 31 décembre 1958.

121. — 18 décembre 1962. — M . Paul Coste-Floret expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, d ' après les
informations publiées dans un journal de Buenos Ayres, des pour .
parlers auraient été engagés officiellement entre le ministre de
l ' économie de la province de Mendoza et le conseiller économique
de l' ambassade de France, en vue d ' approvisionner le marché fran-
çais en vins argentins, lesquels seraient destinés à se substituer
aux vins algériens . Certains producteurs de vins argentins envisa-
geraient même de créer un consortium d 'exportation en vue de
constituer une réserve de 1 million d ' hectolitres de vins de qualité
uniforme . Il lui demande dans quelle mesure ces informations sont
exactes, étant fait observer que, malgré les pertes de récoltes sur•
venues en Algérie, il est encore question d 'importer des vins algé -
riens et que, par conséquent, une politique qui tendrait à substituer
aux vins algériens des vins argentins serait absolument inadmissible
et en flagrante contradiction avec la volonté de coopération franco•
algérienne manifestée par les deux gouvernements. Il lui demande
également si, en l'état de la très importante récolte métropolitaine,
il ne croit pas qu'il serait bon de définir le principe que toute
importation de vins étrangers, quels qu ' ils soient, ne peut être quo
complémentaire des besoins du marché dans l'hypothèse où la
récolte métropolitaine ne peut y satisfaire.

122. — 18 décembre 1962. — M . Lecocq attire l' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des direc-
teurs et directrices de collèges d ' enseignement technique (C .E.T.).
Ces responsables constituent une catégorie de fonctionnaires de
l ' enseignement technique, recrutés par voie de concours parmi
les professeurs titulaires justifiant de trente années d ' âge et de
cinq ans d ' ancienneté . Ils appartiennent à la catégorie des services
sédentaires (catégorie A), et leur rétribution est calculée suivant
des indices nets allant de 245 (1" échelon) à 460 (11• échelon). Elle
est completée par une indemnité de charges administratives évaluée
en numéraire, non traduite en points bruts pour pension civile.
Cette indemnité, destinée par nature à e indemniser » les charges
réelles, est inférieure de moitié à celle qui est servie aux chefs
des autres établissements. Les directions de C.E.T. sont logés en
principe, mais beaucoup d 'entre eux ne le sont pas, ou le sont dans
des conditions très précaires. Aucune indemnité n'est prévue pour
ceux qui ne sont pas logés . De plus, ils assurent un service per-
manent et ne peuvent prétendre à aucune rétribution au titre des
heures supplémentaires. La situation qui leur est ainsi faite les met
dans un état d'infériorité à l'égard des fonctionnaires placés sous
leur autorité directe . En effet, certains d'entre eux, dont la respon'
sabilité est limitée au fonctionnement de leur service, sont rétribués
sur la même base que les directeurs de C.E.T. (indices 245-460).
Ces derniers peuvent donc se considérer comme des déclassés au
sein du corps enseignant . Enfin, les directeurs et directrices de
C. E. T. ne peuvent, contrairement à certains agents placés sous leur
autorité (économes, surveillants généraux), accéder à un emploi
supérieur par inscription sur une liste d 'aptitude . Il faut ajouter
que leurs responsabilités vis-à-vis des familles, de l'administration
et de l 'opinion publique sont multiples et s 'étendent à tous les
domaines . Un tel cumul de responsabilités n'est acceptable que s'il
s'accompagne d'une rétribution proportionnée. 11 lui demande s'il
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n'estime pas qu'il serait équitable de leur accorder : 1° une majo-
ration indiciaire et la conversion de l'actuelle indemnité de a charges
administratives n en points bruts soumis à retenue pour pension ;
2° la possibilité d'accéder, par inscription sur une liste d'aptitude,
aux fonctions de censeurs et de directeurs des études des lycées
techniques, ou d'inspecteurs de l' enseignement technique charges
de fonctions administratives auprès des inspecteurs d'académie;
3° un logement de fonction ou, à défaut, une indemnité compen-
satrice.

123. — 18 décembre 1962 . — M. Lecocq expose à M. le Premier
ministre que certains journaux ont naguère mené toute une cam-
pagne contre le Gouvernement, sous prétexte que celui-ci faisait
imprimer des tonnes de tickets de ravitaillement semblables à ceux
qui furent en usage pendant la dernière guerre. Ces journaux ajou-
taient que ce travail inutile coûtait au Trésor des centaines de
millions . La presse a donné certaines explications du fait incri-
miné, mais comme on peut craindre qu ' elles soient plus ou moins
inexactes, il lui demande s'il ne croit pas qu'il serait bon qu'une
mise au point officielle soit faite à ce sujet.

124. — 18 décembre 1962 . — M. Lecocq soumet à l'attention de
M. le ministre de la justice la situation suieante . Les loyers com-
merciaux ne peuvent être augmentés tous les trois ans que si
l ' indice des prix a varié de plus de 15 p . 100. Or, quand il en est
autrement, le propriétaire donne congé pour la première ou la
deuxième période d'un bail 3-6-9, avec offre d' un nouveau ',ail
pour échapper au droit d 'éviction, la variation de l 'indice des r rix
n'intervenant pas pour un nouveau bail. De toute évidence, il s'agit
là d'un moyen habile de tourner la loi, afin de la rendre inopé-
rante . Il ne semble pas que telle ait pu être la pensée du législateur
et que la volonté de celui-ci ait été d'établir deux poids et deux
mesures. Dans ces conditions, il lui demande s'il n'existe pas une
solution susceptible de faire respecter la loi et d'éviter ainsi discus-
sions et procédure.

125. — 18 décembre 1962 . — M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l'agriculture que la production laitière est dans bien
des cas une activité indispensable des exploitations agricoles fami-
liales ; que cet automne, après un été relativement sec et froid,
la production par vache laitière est en diminution sur les années
précédentes ; que la récolte de foin 1962 a été déficitaire ; que, si
les bonnes bêtes de boucherie peuvent se vendre actuellement, par
contre, les vaches prêtes à mettre bas et surtout les bovins destinés
à l'engraissement sont d'un écoulement très difficile et que les
cours de ces bovins sont très mauvais ; que, dans l'Ouest de la
France, le foin de bonne qualité vaut 300 NF les L000 kg et la
paille 140 NF la tonne, d'où une gêne et une inquiétude dans les
régions qui sont principalement zones d'élevage et de production
laitière. Il faut noter que, parallèlement, les aliments concentrés
pour les vaches laitières ont augmenté de 10 à 15 p . 100 en
un an, alors que le lait n'a augmenté que de 6 p . 100 à la pro-
duction, ce qui signifie moins de lait pour une dépense plus forte
par tête de bétail et des frais de production accrus. Il lui demande
s'il n'envisage pas de rétrocéder très prochainement, aux cours
du marché international, des céréales secondaires et des blés
fourragers aux éleveurs ou aux fabricants d'aliments pour le bétail.

126. — 18 décembre 1962. — M . Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l'agriculture que la récolte de pommes à cidre de l'au.
tomne 1962 a démontré que, malgré les efforts faits par le Gou.
vernement pour accorder des contingents d'alcool aux distilleries,
des quantités notables de pommes vont se perdre et que les cours
pratiqués sont faibles, comparés au prix de revient des fruits
départ vergers. Il lui demande si, outre les primes d'arrachage
de pommiers et de poiriers prévues au budget de 1963, il n'y
aurait pas lieu de susciter, dans les régions cidricoles, l'aménage-
ment d'usines pouvant produire des jus de fruits ou toutes autres
productions à partir des pommes, et ce dans des délais permettant
d'éviter des pertes de fruits en 1964, prochaine année probable
de récolte abondante de pommes dites à cidre.

127. — 18 décembre 1962 . — M . Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l'agriculture que la production de viande de porc est
actuellement devenue déficitaire dans les exploitations familiales.
Il est à remarquer, à l'appui de cette affirmation, que la viande
de porc est sensiblement au même cours qu'il y à un an, mais
que les aliments composés destinés à alimenter les porcs à l'engrais
sont 10 p 100 plus chers qu 'en décembre 1962, d'où une mévente
sévère des porcelets sur les marchés de l'Ouest et une réduction
presque totale de la marge bénéficiaire brute très péniblement
ressentie par un grand nombre d'exploitations familiales agricoles.
11 lui demande si, pour permettre aux exploitants agricoles d' amé-
Dorer leurs prix de revient et les rendre comparables à ceux des
autres producteurs d'Europe occidentale et de Scandinavie, il ne
pourrait pas mettre à la disposition des éleveurs et des fabricants
d'aliments : de la poudre de lait, des céréales secondaires, des blés,
et notamment des blés dits fourragers, aux cours pratiqués sur le
marché international.

128. — 18 décembre 1962. — M. Louis Michaud expose à M. le
ministre de l'agriculture qu 'aux termes de l 'article 1106-8 du code
rural, deuxième alinéa, les « assurés » rentrant dans le cham
d'application des assurances maladie, invalidité et maternité des
personnes non salariées de l'agriculture, « vivant sur l 'exploitation
ou l 'entreprise et participant à sa mise en valeur, beneficient,
lorsque le revenu cadastral retenu au titre de celle-ci pour l 'assiette
des allocations familiales agricoles est inférieur à 400 NF, d 'une
participation comp2émentaire de l'Etat aux cotisations dues de leur
chef, et préalablement diminuées de la contribution uniforme
visée ci-dessus s. Il lui signale qu'un certain nombre de petits
chefs d ' exploitation ont décidé, pour des raisons familiales ou
autres, de mettre en commun leur activité et les moyens dont ils
disposent. Il lui demande s' il lui apparaît équitable que, dans le
cas de ces associés de situation modeste, la participation complé-
mentaire de l ' Etat soit déterminée par un des organismes assureurs
visés à l'article 1106-11 du code rural, non pas en fonction du
revenu cadastral correspondant à la part civile de chacun des
associés, mais en fonction du revenu cadastral total de l'exploitation,
étant fait observer qu'une telle méthode risque de contrarier les
efforts faits par certains cultivateurs pour assurer une meilleure
rentabilité de leurs exploitations et parfois obtenir des conditions
de travail moins astreignantes.

129. — 18 décembre 1962. — M. Louis Michaud expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, dans le
cas de partage comportant attribution de la totalité de l 'actif à
l'un des copartageants, l'administration de l'enregistrement considère
que les droits doivent être calculés sur la soulte, non pas de la
façon la plus favorable aux parties mais, comme en matière de
licitation, proportionnellement à la valeur des biens attribués . Il lui
demande si cette façon de percevoir doit être appliquée également
en toutes circonstances en matière de partage anticipé et, en par-
ticulier si, s ' agissant d ' un partage anticipé par deux époux au
profit de leurs deux enfants, avec attribution à l'un d'eux (à charge
de soulte au profit de l'autre) du seul immeuble qui leur appar-
tient, consistant en une petite propriété rurale qu'il n 'est pas
possible de diviser, on ne doit pas appliquer la règle de perception
des droits de la façon la plus favorable au débiteur, étant précisé
que l'immeuble donné comporte une partie (jusqu ' à 25 ares) assujet-
tie aux droits au tarif de 1,40 p . 100 (taxes locales en sus) et le
surplus aux droits au tarif de 13,10 p. 100 (taxes locales en sus).

130. — 18 décembre 1962. — M . Emile Halbout expose à M. le
ministre de l'agriculture le cas d'un exploitant agricole reconnu atteint
d' une invalidité au taux de 100 p . 100 qui a fait une demande de pen-
sion d 'invalidité au titre de l'inaptitude au travail et qui, ayant gardé
toutes ses facultés mentales, s'est vu refuser cette pension d'inva-
lidité pour le motif que son « pouvoir de direction » est entier.
Il lui demande sur quel texte on peut s'appuyer pour justifier cette
différence d'interprétation de l'inaptitude au travail selon qu'il s'agit
d'un ouvrier agricole eu d'un exploitant, étant donné •que l'acti-
vité physique de ce dernier est tout aussi indispensable à la bonne
marche de l'exploitation que s'il s'agissait d'un salarié.

131. — 18 décembre 1962 . — M. Barniaudy expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la loi n° 58-218 du
4 mars 1958 a fixé à 1 million de francs le montant maximum du
compte ouvert à chaque déposant dans les caisses d ' épargne. Cette
limitation du maximum des dépôts à 10 .000 NF par livret ne
correspond plus à la réalité économique et sociale de notre époque.
Alors que les administrateurs des collectivités locales se trouvent
placés devant des difficultés de plus en plus grandes pour assurer
le financement des investissements dont la charge leur revient
en partie ou en totalité, il serait particulièrement oportun de mettre
les caisses d'épargne en mesure de fournir à ces collectivités une
aide financière importante. Il est d'autre part souhaitable, ainsi
que l'a déclaré le 22 mai 1962 à l'Assemblée nationale M . le minis-
tre des finances, que la liberté soit laissée aux épargnants « quant
au volume et au placement de leurs économies » . ll lui demande
s'il n'envisage pas de soumettre au vote du Parlement une disposi-
tion modifiant le premier alinéa de l'article 10 du code des caisses
d'épargne, en portant à 30.000 NF le montant maximum des dépôts
que chaque déposant peut effectuer sur son livret de caisse
d'épargne.

132. — 18 décembre 1962 . — M . Barniaudy appelle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la situa-
tion difficile dans laquelle se trouvent plus 3e deux millions de
personnes âgées, qui n 'ont pour toute ressource que l'insignifiante
allocation de vieillesse qui leur est allouée parcimonieusement, au
moment même dans des déclarations officielles sont affirmées
partout ia prospérité de notre pays et la solidité de notre monnaie.
Il lui demande si la fixation d'un minimum garanti assurant à
chaque Français une vie décente jusqu'à la fin de ses jours ne
peut être envisagée, dans le cadre d'une véritable politique sociale,
et conformément aux propositions objectives et parfaitement raison-
nables faites par la commission d'étude des problèmes de la
vieillesse dite « Commission Laroque e .
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133. — 18 décembre 1962 . — M. Barniaudy appelle l'attention de
M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation défavorisée
dans laquelle se trouvent les secrétaires et rédacteurs de l 'adminis-
tration académique el ce qui concerne leur classement indiciaire.
Alors que le, instituteurs débutent depuis le 1" mai 1961 à
l'indice brut 230 et sont assurés d 'atteindre en fin de carrière
l'indice brut 500 (et il s 'agit là des instituteurs les moins favorisés,
qui représentent environ un tiers des effectifs), le statut du per-
sonnel de l'administration universitaire, qui prend effet du 1" mai
1961, fixe à 210 l'indice brut afférent à l 'échelon des secrétaires
stagiaires et à 430 l'indice brut correspondant à l'échelon terminal,
la classe exceptionnelle affectée de l 'incide brut 455 n ' étant réser-
vée qu'à 5 p . 100 des effectifs . Sans doute, le même statut prévoit,
à titre transitoire, l'intégration de 300 fonctionnaires dans le cadre
supérieur des attachés, dont l'indice terminal est identique à celui
accordé aux directeurs des collèges d 'enseignement général comptant
plus de 12 classes : mais cet avantage est illusoire puisque moins
de 20 p . 100 des secrétaires et rédacteurs de l ' administration aca-
démique, actuellement en exercice, bénéficient de cette disposition.
Pour faire cesser ce déclassement et rétablir l 'équilibre rompu
entre la carrière d'instituteur et celle de secrétaire de l'adminis-
tration universitaire, il conviendrait de prendre un certain nombre
de dispositions, telles que : a) intégration dans le grade d'attaché
de tous les secrétaires et .rédacteurs de première classe de l'admi-
nistration académique en exercice à la date de parution du décret
du 20 août 1962 ; b) application d' une parité intégrale entre le
grade de secrétaire de l'administration universitaire et celui d'insti-
tuteur adjoint ; c) création au sein de l'administration universitaire
d'un grade de chef de section ouvert aux secrétaires de l'adminis-
tration universitaire par inscription sur une liste d 'aptitude et
affecté de l' échelle indiciaire 450 à 560 ; d) application immédiate
du décret n° 62-482 du 14 avril 1962 portant revision du classement
indiciaire de certains grades et emplois des personnels civils de
l'Etat pour la période comprise entre le janvier 1960 et le
30 avril 1961 ; e) reclassement des anciens instituteurs devenus
rédacteurs après avoir subi les épreuves du concours et reclassés
dans ce grade à l'indice de début ; f) revision du reclassement d'an-
ciens instituteurs devenus rédacteurs après concours, ayant atteint
l'échelon terminal de ce grade et pour lesquels il n 'a pas été tenu
compte de l'ancienneté dans cet échelon lorsqu'ils ont été nommés
secrétaires ; g) recul jusqu 'à quarante ans de la limite d' âge per-
mettant aux rédacteurs actuellement en fonctions de passer le
concours d 'attaché. Il lui demande quelles sont ses intentions à
l'égard des différentes mesures énumérées ci-dessus, et s ' il peut lei
donner l'assurance que toutes décisions utiles seront prises pour
faire cesser le déclassement des secrétaires et rédacteurs de l'admi .
n- ration académique.

134. — 18 décembre 1962 . — M . Fenton demande à M. le ministre
de l'intérieur de lui faire connaître les raisons qui ont pu moti-
ver les inadmissibles carences constatées dans, l'organisation du
scrutin du jeudi 13 décembre 1962 en vue de pourvoir à la dési-
gnation des membres du conseil d'administration des organismes
de sécurité sociale . Il lui demande notamment, en ce qui concerne
la région parisienne, de lui faire connaître les sanctions qu'il
n'a pas pu manquer de prendre à l'égard des responsables char-
gés a d 'organiser . ces élections . Il tient à appeler son atten-
tion sur les conditions particulièrement scandaleuses dans lesquelles
se sont déroulées ces opérations, tant pour les électeurs que
pour un certain nombre de fonctionnaires de la préfecture de
la Seine qui, ayant été appelés en cours de matinée en ren-
fort, ont été laissés, jusqu'à la fin du scrutin, dans des conditions
d'hygiène et de désordre inadmissibles.

135. — 18 décembre 1962 . — M. Fenton demande à M . le ministre
du travail les mesures qu'il compte prendre à la suite des inad-
missibles désordres qui ont marqué, le 13 décembre 1962, les
élections au conseil d'administration des caisses de sécurité sociale
et qui ont eu comme conséquences de nombreuses abstentions
de la part des salariés qui n'avaient ni les moyens, ni la pos-
sibilité d'attendre plusieurs heures le moment d'émettre leur vote
dans des conditions d'ailleurs souvent inadmissibles quant au secret
du scrutin.

136. — 18 décembre 1962 . — M. Pasquini demande à M. le
ministre des travaux publics et des transports si un fonctionnaire
en service en Algérie, âgé de soixante-cinq ans à la date du
30 septembre 1962, mais bénéficiaire de l'article 4 de la loi du
18 août 1936 parce qu 'ayant deux enfants à charge, mineurs et
scolarisés (ce qui a pour effet de reporter la mise à la retraite
du fonctionnaire au 30 septembre 1964), peut se faire mettre
en congé spécial à dater du 1" juillet 1963 et jusqu'au 30 sep-
tembre 1964, par application de l ' ordonnance n" 62-611 du 30 mai 1962
relative à la situation des fonctionnaires et cadres de l'Etat en
service en Algérie.

137. — 18 décembre 1962. — M. Raor .l Bayou demande à M. le
ministre de l'agriculture : 1° s'il est exact que, pour obtenir une
diminution des droits de douane sur les parfums français entrant
au Maroc et une diminution du contingent de sardines fraîches

congelées d'origine marocaine importées en France, le contingent
de vin marocain à importer en France a été augmenté de 200 .000 hec-
tolitres ; 2° si le coupage de ces vins marocains avec des vins
français sera dorénavant autorisé.

138. — 18 décembre 1962 . — M . Philibert expose à M . le ministre
de ta construction que l' article 14 de la loi n° 62-902 du 4 août 1962
a ajouté à la loi du 1" septembre 1948 un article 22 bis interdisant
l'exercice du droit de reprise à l'encontre des locataires âgés de
plus de soixante-dix ans. En application de cet article divers tribu-
naux ont rendu des arrêts contradictoires, en particulier en ce qui
concerne l'applicabilité de cet article aux instances en cours au
moment de la promulgation de la loi susvisée. Il lui demande si les
nouvelles dispositions sont ou non applicables aux procédures
engagées avant la parution de la loi du 4 août 1962.

139. — 18 décembre 1962. — M. Juskiewenski demande à M. le
ministre de l ' agriculture quelles dispositions il entend prendre pour
faire entrer en application la loi n" 62-789 du 13 juillet 1962 concer-
nant le versement de rachat assurance vieillesse pour les personnes
ayant appartenu à une catégorie de travailleurs dont l'affiliation a
été rendue obligatoire par des dispositions législatives intervenues
postérieurement au 1" juillet 1930.

140. — I8 décembre 1962 . — M . Vanter expose à M. le ministre de
l'intérieur que le défaut de plaque d'immatriculation des cyclomo-
teurs et vélomoteurs est une source de nombreuses difficultés, tant
en ce qui concerne les infractions aux règles de la circulation, que
les vols extrêmement nombreux. Pour les infractions, il n'est que
de citer les refus de priorité, le refus de respecter les signaux
lumineux et les injonctions des agents, l'échappement bruyant, les
excès de vitesse, etc. Pour les vols, les enquêtes se révèlent impos-
sibles, les engins dérobés se trouvant, dans presque tous les cas,
vendus à des recéleurs lointains. Enfin, de nombreux utilisateurs
portent plainte et perçoivent des indemnités des assurances sans
que leur engin ait été effectivement volé . Il lui demande s ' il ne
peut être envisagé d 'appliquer à ces engins les mêmes dispositions
que celles adoptées pour les véhicules automobiles et motocyclettes
au-dessus de 125 cm3, ainsi que cela a été fait notamment en Alle-
magne, en Belgique et en Hollande, c'est-à-dire la délivrance d'une
carte grise et l 'immatriculation.

141. — 18 décembre 1962 . — M . Vanter expose à M. le ministre
de l'intérieur qu'en application de l'article L . 27 du code de la route,
les chefs de service de la sécurité publique ont, dans leurs cir-
conscription, désigné des comptables responsables de la perception
des amendes . Les diversités de perception de ces amendes, et leur
recouvrement, entraînent d'inévitables erreurs, qui restent à la
charge de ces agents comptables. Il lui demande si ceux-ci peuvent
être autorisés à adhérer à l'association française des cautionnements
ou à tout autre organisme analogue.

142. — 18 décembre 1962 . — M. Deliaune, se référant à la réponse
à sa question écrite n° 15582 (J. O ., débats Assemblée nationale du
29 juin 1962), que lui a faite M . le ministre de l'éducation nationale,
lui expose qu'un grand nombre de maîtres de l'enseignement privé
sous contrat du département de la Seine, remplissant les conditions
exigées par la loi du 31 décembre 1959, n'ont encore rien touché.
Il lui demande : 1° à quelle date il envisage de payer lesdits maîtres:
a) pour l'année scolaire 1960-1961 ; b) pour l 'année scolaire 1961-
1962 ; 2° à quelle date il espère payer ces maîtres mensuellement et
sur la base de leur indice respectif .

nt_

143. — 18 décembre 1962. — M. Faix expose à M. le ministre de
l 'éducation nationale que la circulaire du 28 septembre 1962 (orga-
nisation scolaire, bureau 01), ayant pour objet l 'application du
décret n° 62-375 du 2 avril 1962 relatif aux transports scolaires,
soulève à juste titre les protestations de nombreuses associations
de parents d'élèves, dont celle de l'association de parents d'élèves
du lycée technique nationalisé et du collège d'enseignement tech-
nique jumelé d'Argenteuil (Seine-et-Oisa) . En effet, ladite circulaire
accorde pour la campagne 1962-1963 la priorité absolue au finance-
ment des circuits spéciaux (transports du type A) et prescrit que
les subventions allouées au titre des transports scolaires effectués
par les services réguliers (transports du type B) ne pourront être
payés que dans la limite des crédits restant disponibles après finan-
cement des circuits spéciaux . Il lui demande : 1° les raisons pour
lesquelles : a) il n'a pas prévu dans son budget les crédits néces-
saires au financement des transports scolaires, qu'ils soient du
type A ou du type B ; b) il a accordé une priorité absolue aux cir-
cuits spéciaux ; c) il a établi une discrimination entre les élèves
résidant en zone rurale et les élèves résidant en zone urbaine ;
2" le nombre des circuits spéciaux destinés au transport : a; des
élèves fréquentant des établissements publics ; b) des élèves fré-
quentant des établissements privés, confessionnels ou non ; 3° pour
chacune de ees deux catégories le nombre d'élèves empruntant ces
circuits et béeéficiant de la subvention de transport scolaire ; 3° le
nombre d'élèves, fréquentant des établissements publics, ayant soit'•

. cité en vain une subvention au titre des transports scolaires du
type B .
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144. — 18 décembre 1962 . — M. Raymond Barbet expose à M. le
ministre des postes et télécommunications que, le 13 septembre 1962,
un arrêté ministériel a affecté à son ministère un terrain domanial
à Nanterre, pour permettre la construction d ' une recette-succursale
dans la cité Marcelin-Berthelot . Le 12 juillet 1960, le conseil muni-
cipal de Nanterre, étant donné l ' intérêt tout particulier qu'il atta-
chait à cette réalisation, ouvrait un crédit de 20.000 NF à titre
de participation aux frais d'installation, et le conseil d 'administra -
tion de l'office communal d' H . L. M., dans sa séance du 16 mai
1960, décidait de mettre à la disposition de l ' administration des
postes et télécommunications un logement pour le receveur qui
assurerait la direction de ce bureau . Cette recette-succursale doit
desservir un groupe de 2.590 logements, dont les premiers sont
habités depuis décembre 1956. L'énoncé de ces simples faits explique
suffisamment clairement l 'impérieuse nécessité de l' ouverture de
cette succursale. Il lui demande à quelle date les travaux seront
entrepris, et quand peut être raisonnablement prévu l'ouverture
de ce bureau attendue avec grande impatience par le public.

145. — 18 décembre 1962. — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'Industrie que la production du minerai de fer des Pyrénées-
Orientales est de plus en plus compromise, alors qu 'il s 'agit de la
seule véritable industrie existant dans ce département ; le tonnage
de minerai de fer extrait représente annuellement 300.000 tonnes.
Jusqu' ici, 800 familles de mineurs vivaient de l 'exploitation des
mines de fer des Pyrénées-Orientales . En vertu des dispositions du
Marché commun, toutes ces mines semblent être condamnées à
disparaître . Le IV' plan envisagerait qu' en 1965, il n'y aurait plus
un seul mineur dans ce bassin minier . Une telle situation sème
la consternation dans les foyers des mineurs visés, et crée une
légitime inquiétude dans plusieurs localités, dont la vie sociale et
économique est liée au fonctionnement des mines . Pour couper
court aux rumeurs contradicto l -es qui circulent, il lui demande :
1° si, oui ou non, le Gouverne ment a pris la décision de fermer
toutes les mines de fer des Pyrénées-Orientales ; 2" dans l'affir-
mative, quelles sont les raisons essentielles de cette fermeture ;
3° dans la négative, si, en vue de faciliter l ' exploitation du bassin
minier du Canigou, il ne pourrait pas envisager les deux mesures
suivantes : a) accorder aux minerais de fer des Pyrénées-Orientales
un prix de péréquation ; b) accorder au minerai de fer un prix
spécial de transport qui devrait être aussi un prix de péréquation.

146. — 18 décembre 1962 . — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'industrie que la mine de fer de Fillois-Taurinya dans les
Pyrénées-Orientales vient d'arrêter son exploitation,, et que,lartota .
lité du personnel a été licenciée. En l'espace de deux ans, c'est
la troisième mine de fer du Canigou qui ferme ses portes . Les
mineurs et leurs familles sont consternés. Il lui demande : 1° s'il
ne compte pas prendre d'extrême urgence toutes mesures utiles à
la remise en route de l'exploitation de la miné précitée, ou, à
défaut, de procéder dans l'immédiat au reclassement des mineurs
licenciés dans les autres mines des environs, encore en activité ;
2° au cas où ces deux objectifs ne seraient pas atteints rapidement,
quelles dispositions il compte prendre pour permettre aux mineurs
licenciés : a) de continuer à percevoir sans retard leur salaire,
soit sous forme de préavis soit sous forme d 'indemnités servies Par
la C. E. C . A. ; b) de garder leur logement sans être menacés d'ex-
pulsion (les lettres de licenciement ont été extrêmement mena-
çantes sur ce point) ; c) en cas de maladie, d 'avoir leurs droits
sauvegardés au regard de la sécurité sociale minière ; d) de ne pas
perdre les avantages relatifs au bénéfice de la retraite minière.

147. — 18 décembre 1962 . — M . Chaze expose à M . le ministre
de l'intérieur les difficultés créées dans les collectivités locales par
le refus de l'autorité de tutelle de donner son accord à l'octroi
de la prime unique de 60 nouveaux francs en janvier 1962 et de
la prime de 100 nouveaux francs en novembre, dont bénéficient
le personnel titulaire et les employés temporaires travaillant au
moins quarante heures par semaine pour la collectivité . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cette décision
de rejet soit rapportée et qu'à l 'avenir les conseils généraux et
les conseils municipaux puissent faire bénéficier le personnel
auxiliaire des mêmes avantages spéciaux que le personnel titulaire.

148. — 18 décembre 1962. — M . Houei expose à M. le ministre
de l'intérieur que le décret du 10 septembre 1962, s'il est louable
dans ses buts, s' avère, par la façon dont il est appliqué, gravement
préjudiciable au personnel municipal et, du même coup, au bon
fonctionnement des services municipaux . En effet, de nombreux
maires ont mis à la disposition d'agents rapatriés un et, le plus
souvent, plusieurs postes . Or, dans la majorité des cas, aucun pos-
tulant ne leur a offert ses services, cependant que toutes les pro-
positions de titularisation intéressant le personnel en exercice sont
refoulées par le pouvoir de tutelle . Cette façon systématique de
procéder a, non seulement pour effet de retarder l'avancement des
agents intéressés, mais, en raison des nouvelles conditions d'âge
s'appliquant au régime des titularisations (décret du 5 mai 1962),
elle le compromet souvent définitivement. Nombreux sont, en effet,
les agents ayant donné toute satisfaction dans leur emploi durant
plusieurs années qui sont sur le point d'atteindre la nouvelle limite

d'âge. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
soit donnée une suite favorable aux propositions de titularisation
intéressant des employés en exercice, étant entendu que le nombre
de postes vacants devant être réservés aux agents rapatriés, soit
la moitié, resterait à la disposition d' éventuels candidats ; ou, en
d 'autres termes, pour que le décret du 10 septembre 1962 soit,
appliqué, non à la lettre, mais dans son esprit.

149. — 18 décembre 1962 . — M. V1a4Massat, se faisant l'inter-
prète des sociétés du sou des écoles laïques et des associations de
parents d ' élèves au sujet de l ' utilisation des classes et dépendances
des écoles du département de la Loire par les oeuvres post et péri-
scolaires, sous réserve des garanties en ce qui concerne l 'hygiène,
la sécurité ainsi que le nettoyage, demande à M . le ministre de
l 'éducation nationale si sa circulaire du 2 avril 1948 est toujours en
vigueur et si elle trouve son application dans l'organisation de bals
dont les bénéfices sont destinés à la fourniture de livres aux élèves
fréquentant l 'école publique.

150. — 18 décembre 1962 . — M. Bleuse demande à M. le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires algériennes :
e) à quelle fraction de l ' indemnité de réinstallation, prévue par le
décret n" 62-799 du 16 juillet 1962. peut prétendre : 1° un fonc-
tionnaire ou magistrat domicilié depuis trois ans en Algérie au
moment où il y cessera ses fonctions et y ayant accompli sans
interruption lesdites fonctions pendant cette même période de trois
ans ; 2" un fonctionnaire ou magistrat domicilié depuis trois ans en
Algérie au moment où il y cessera ses fonctions et y ayant accompli
sans interruption lesdites fonctions pendant une période de deux
ans seulement ; b) à quelle autorité doit s' adresser le fonctionnaire
ou le magistrat intéressé pour obtenir : 1" le paiement immédiat de
la moitié de ladite indemnité comme il est prévu au paragraphe 2
de l 'article 8 du protocole relatif à la situation des agents français
en service en Algérie et quelle pièces il doit fournir à l 'appui de sa
'demande (décret n ' 62-1020 du 29 août 1962, Journal officiel du
30 août 1962) ; 2" le remboursement de ses frais de changement de
résidence (décret n" 60.599 et arrêté du 22 juin 1960).

151. — 18 décembre 1962. — M. Antonin Ver demande à M. le
ministre de la justice si le décret, n" 59-350 du 27 février 1959
relatif au cumul des fonctions d'huissier de justice et de greffier
d'instance est toujours en application, et en particulier l'alinéa 4
de l'article 6 de ce décret, relatif au cumul d'un greffe d'instance à
titre permanent avec les fonctions d'huissier de justice, qui se

' trouve seul et qui a la perspective de rester seul dans son canton.

152. — 18 décembre 1962 . — M. Edouard Charret demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si un appareil de
curage d'égout, constitué par une pompe à haute pression et son
moteur et utilisé par une entreprise de vidange et d'assainissement,
est susceptible de bénéficier du régime d'amortissement dégressif
prévu par l ' article 37 de la loi du 28 décembre 1959.

153. — 18 décembre 1962 . — M. Edouard Charret demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre : 1 " quel est
le nombre des bénéficiaires de la retraite du combattant : a) de la
guerre 1914-1918 ; b) de la guerre 1939-1945 ; 2° quel est le montant
total des sommes déboursées à ce jour, année par année, depuis
la création de la retraite du combattant ; 3" quel est le montant de
la dépense totale prévue pour le paiement du pécule aux anciens
prisonniers de guerre de 1914-1918.

154. — 18 décembre 1962 . — M. Edouard Charret expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports que les conducteurs
des travaux publics de l'Etat ont été classés dans l'échelle indiciaire
ME 1, leur fin de carrière aboutissant à l'indice brut 345. En vertu
des dispositions prises pour l 'aménagement des carrières de tous
les fonctionnaires de la catégorie C, ceux d'entre eux qui ont
atteint les 9' et 10' échelons de l'échelle ME 1 peuvent accéder
à l'échelle ME2, dont l'indice terminal brut est 365. Cette
accession, qui reste insuffisante, n'est cependant possible que pour
un quart seulement de l'effectif total, soit environ 1 .200 conducteurs
des transports publics. La promotion dans l'échelle ME2 ne paraît
pas devoir être assurée de façon satisfaisante dans les années
à venir, à moins que, dans les derniers échelons actuels de
l'échelle ME 1, la composition de l'effectif ne présente une certaine
continuité arithmétique dan, ,a pyramide des âges . Il lui demande
de lui indiquer, respectivement, en date du 1" janvier 1962, l'effec-
tif des C. E. T. classés en échelle ME 1, du 8', 9' et 10' :échelon,
répartis par âge depuis celui de cinquante ans jusqu 'aux plus
âgés.

155. — 18 décembre 1962 . — M. Edouard Chaer& demande à
M. le ministre des rapatriés : A) s'il a été établi, et s'il peut lui
communiquer les renseignements statistiques suivants, en date du
1" octobre 1962 ; en ce qui concerne le reclassement des rapatriés
non salariés, et savoir quel est, pour chaque délégation région'ile,
l e nombre : l' des demandes d'inscription sur les listes profes-
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sionnelles ; 2° des inscriptions sur les listes ; 3° des dossiers de
prêts déposés ; 4 " des dossiers de prêts transmis à ses services
centraux et destinés à la commission centrale d 'attribution ; 5 " des
prêts accordés par cette commission : e) sans réserve, b) sous
réserve ; 6' des dossiers d ' agriculteurs adressés par chaque délégation
régionale au service des migrations rurales, et les suites données
à ces dossiers ; B) s' il ne compte pas alléger les formalités de
constitution des dossiers par des instructions pressantes, et effectuer
l 'attribution de prêts sur des bases plus humaines et moins
restrictives.

i . = ;. — 18 décembre 1962 . — M. Edouard Charret demande à M. le
1,• i .astre de l 'éducation nationale : I ' quel est, dans les lycées
classiques et modernes, d'une part, et dans les lycées et collèges
techniques, d'a ; .re part, le nombre de surveillants généraux ;
a) licenciés d'enseignement ; b) licenciés en droit : c) titulaires d'une
licence libre ; d) titulaires de certificats de licence ; e) titulaires du
seul baccalauréat ; 2° quel est, pour chacune des catégories précé-
dentes, le nombre de surveillants généraux : a) titulaires ; b) délégués
ministériels ; c) délégués rectoraux ; 3 " si les surveillants généraux
délégués rectoraux, titulaires d 'une licence en droit, pourront être :
e) titularisés sur titres en application du nouveau statut sir la
surveillance générale actuellement en préparation ; b) appelés
é être nommés dans le nouveau cadre des censeurs adjoints, et
da is quelles conditions.

157. — 18 décembre 1962. — M . Edouard Charret expose à M. le
ministre du travail que le décret du 22 mars 1937 prévoit 45 heures
de présence par semaine dans les établissements hospitaliers publics
pour 40 heures de travail effectif et que le décret du 21 avril 1939
fixe à 45 heures par semaine la durée effective du travail . P lui
demande : 1° quel est le texte qui fixe actuellement la durée du
travail dans ces établissements ; 2" dans le cas où ce serait le
décret du 22 mars 1937, si l 'article 2, dans son paragraphe 2, permet
de payer des meures supplémentaires à partir de la 41' heure.

158. — 18 décembre 1962 . — M. Paul Coste-Flotet expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l'article 19,
paragraphe 5, de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 oblige toute
personne, physique ou morale, versant des intérêts de créances,
dépôts, cautionnements et comptes courants, à déclarer aux contri-
butions directes le nom et l'adresse des bénéficiaires, ainsi que le
montant des sommes versées lorsqu 'elles dépassent annuellement
300 nouveaux francs par bénéficiaire. Il résulte des instructions de
l'administration (instruction du 13 février 1962, B . O. C. D. du
21 février 1962) et de deux réponses faites par M. le ministre des
finances et des affaires économiques à M . Mariotte et é M. Buot,
députés (Journal officiel, débats Assemblée nationale du 8 septembre
1962, questions écrites n°° 15451 et 16430) que l'obligation de déclarer
s' impose légalement à tous les débiteurs, quelle que soit la qualité
du bénéficiaire des sommes versées, dès lors que ces dernières
excèdent 300 nouveaux francs par an. Il semble donc que les diffé-
rents établissements ou organ i smes financiers, publics ou privés,
habilités à recevoir les comptes d'étude de notaires, soient dans
l'obligation de déclarer les intérêts servis à ces officiers ministé-
riels en contrepartie de leurs dépôts. Cependant, cette question
paraît controversée en pratique, , les notaires faisant valoir que ces
intérêts n'entrent pas dans leurs recettes professionnelles et sont,
en réalité, la propriété de leurs clients . Ils invoquent notamment
l'article 14 du décret n° 53-919 du 29 septembre 1953, aux termes
du quel : e Les notaires doivent, en cas de dépôt ou de consignation
des fonds, en vertu de l'article 15 du décret du 19 décembre 1945,
tenir compte à leurs clients des intérêts qui leur sont servis s . Il lui
demande si les différents organismes ou établissements de crédit
habilités à détenir les comptes d'étude de notaires, qu'il s'agisse
d'établissements privés, semi-publics ou publics, sont tenus de
déclarer les intéréts servis à ces comptes en exécution du texte
précité de l'article 19, paragraphe 5, de la loi du 28 décembre 1959.

•15e . — 18 décembre 1962 . — M. Davoust demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quand il compte faire

-paraître l ' arrêté pré eu au dernier alinéa du paragraphe de l 'ar-
ticle 25 de la loi de finances rectificative pour 1962, n° 62-873 . du
31 juillet 1962, concernant la procédure décentralisée en vue de
l'exonération de la patente par les collectivités locales.

160. — 18 décembre 1962 . — M. Davoust rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale les termes de sa question écrite n° 15523
en date du 16 mai 1962 sur le statut des collèges d 'enseignement
général et sur le statut du personnel desdits collèges . Il lui demande
s'il compte en reprendre les termes et y répondre dans les meilleurs
délais .

161. -- 18 décembre 1962• — M. Davoust, se référant à sa question
écrite n° 16192 du 26 juin 1962 et à la réponse qui lui a été faite
le 29 septembre 1962, demande à M . le ministre de la santé publique
et de la population si, en accord avec les différents ministères inté-
ressés_ il a pu trouver les moyens de venir en aide aux parents qui,
en raison de leurs res: .Jurces, sont hors du champ d'application de
l'aide sociale, mais pour lesquels l'éducation d'un enfant inadapté
représente néanmoins une " rès lourde charge.

162. — 18 décembre 1962. — M . Davoust expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'aux termes d 'une circu-
laire récente un mutilé de guerre, titulaire d'une pension d 'invalidité,
ne peut prétendre, quel que soit le taux de cette pension, au
bénéfice de l 'allocation de subsistance . Il souligne que cette décision
lèse en particulier très gravement l'ensemble des rapatriés pension-
née de guerre, et lui demande quelles mesures il com p te prendre
pour annuler un texte qui lui parait être une erreur d'interpréta ion
de ses services.

163. - - 18 décembre 1962 . — M . Davoust expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que depuis la loi du 24 juin
1950 les caisses d 'épargne et de prévoyance peuvent, par l' intermé-
diaire de la caisse des dépôts et consignations, octroyer des prêts
aux coliectivi?.és pour des durées assez longues et à un taux d ' intérêt
raisonnable . Il souligne que ces organismes sont obligés, chaque
année, de refuser des demandes de prêts, ou bien d ' en diminuer le
montant dans de notables proportions. parce que le contingent qui
leur est alloué — et qui est fonction :e l 'excédent des dépôts — est
toujours très inférieur au montant total des demandes formulées
par les diverses collectivités. Or, il s'avère que la limitation du
maximum des dépôts dans les caisses d'épargne à 10 .000 nouveaux
francs par livret ne correspond plus aux réalités économiques et
sociales de notre époque, et qu ' elle oblige les caisses à refuser tous
les jours des sommes d'argent qui ne peuvent servir à l'expansion
de l ' économie régionale . Il lui demande s ' il compte procéder au relè-
vement à 30.000 nouveaux francs du maximum des dépôts par livret
dans les caisses d 'épargne.

164. — 18 décembre 1962 . — M . Henri Duffaut appelle I'atten-
ticn de M . le ministre des finances et des affaires économiques
sur une situation de fait qui se prolonge sans raison apparente
valable et qui affecte ea situation financière de quatre départe-
ments et de diverses communes de la vallée de la Basse-Durance.
Il s'agit, pour l'instant des communes de Jonques et de Saint-
Paul-lez-Durance, de Beaumont, Mirabeau, Virion et Corbières.
Ces diverses communes ont été affectées par les travaux réalisés
par le service d'équipement d'Electricité de France, travaux
connus sous le nom de « Chute de Jonques » . Cette situation
va d'ailleurs prochainement s'appliquer à l ' usine de Saint-Estève-
Janson . L' ensemble industriel de Jouquei, fonctionne depuis 1959;
il est assujetti à la contribution des patentes depuis cette
date ; en outre, depuis 1962, la contribution foncière est venue
s'ajouter à la contribution des patentes . L ' ensemble industriel
de Jouques comporte : 1" un barrage de retenue des eaux de
la ,Durance (barrage de Cadarache) ; 2° divers ouvrages d'art:
canaux d ' amenée des eaux 'à ciel ouvert .ou souterrain, etc .;
3° l'usine proprement dite comprenant d ' une manière schéma-
tique : a) des turbines ; b) des alternateurs, transformateurs, poste
de commande, etc. L'ensemble des éléments désignés aux para-
graphes 1 et 2 et au sous-paragraphe a) du paragraphe 3 est
appelé « chute » . Les éléments désignés au sous-paragraphe b)
du paragraphe 3 constituent l'usine proprement dite . Cette diffé-
renciation est essentiellement fiscale . A. — Usine de production
proprement dite : les impôts y afférents (contribution foncière et
patente) sont perçus au profit exclusif . de la commune de
Jouques, l ' usine proprement dite étant implantée sur son terri-
toire . II n'y a pas de problème sur ce point . B. — Chute :
les lois fiscales prévoient que l ' impôt est réparti entre les
différents départements et 'entre les différentes communes sur
le territoire desquelles sont situés les ouvrages définitifs de
génie civil et celles sur le territoire desquelles coulent les
cours d'eau utilisés, compte tenu des éléments ci-après : impor-
tance des ouvrages définitifs de génie civil ; importance des
retenues des eaux ; puissance hydraulique moyenne devenue
indisponible dans la limite de chaque commune, du fait de
l'usine . Cette répartition est faite par « l'ingénieur en chef du
contrôle », chargé de la circonscription électrique dont il s'agit.
Ces dispositions, de portée généra le . sont celles du décret
n° 55-49 du 5 janvier 1955, annexe III du code général des
impôts, art . 316 et suivants. L'application de cette régie a conduit
à la répartition suivante (répartition valable actuellement, c'est-
à-dire avant la mise en service de l'usine de Saint-Estève-Janson).
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dans le courant du

deuxième semestre 1961 (alors que l'usine a commencé à fonc-
tionner en 1959), les services fiscaux ont dit, pour préserver les
droits du Trésor et, des collectivités intéressées, procéder à la
mise en recouvrement, sous une cote unique, dans la commune
de Jonques, des droits dus au titre des années 1959 et 1960.
Aucune autre solution valable ne s'offrait aux techniciens de
l ' impôt . A compter de 1961, la part des impôts dus par la
« chute » a été mise en recouvrement dans chacune des com-
munes intéressées, en respectant les pourcentages ci-dessus.
A noter que ces pourcentages s'appliquent aux bases d'impo-
sition, les impôts correspondant à une base d'imposition donnée
étant essentiellement différents d'une commune à une autre,
quel que soit l'impôt envisagé . Toutes ces impositions (1959 et
1960 d'une part ; 1961 et 1962 d'autre part) sont, conformément
aux dispositions de l'article 14 de la loi n° 55-6 du 5 janvier
1955, destinées à un fonds spécial . En termes simples on dira
que les impôts payés par l'E. D. F. au titre des années 1959,
1960, 1961, 1962, impôts dus par la « chute », sont pratique-
ment bloqués et ne peuvent être utilisés par les communes
intéressées . Les avertissements (feuilles d'impôts) relatifs à ces
impositions comportent, comme tout avertissement, la part reve-
nant au département en cause et la part revenant aux com-
munes . Il parait donc très simple de répartir les fonds prati-
quement bloqués' à ce jour : pour les impositions 1959 et 1960,
mises en recouvrement sous une cote unique, suivant les pour-
centages par départements et par communes du tableau ci-dessus ;
pour les impositions 1961 et 1962, il n'y a en réalité aucun
problème à résoudre, car elles ont été établies dans chacune
des communes intéressées, la part revenant au département dans,
lequel est située la commune en cause et la part communale
étant nettement déterminées . Cependant les impôts en cause
restent bloqués, ce qui a pour effet de priver, depuis plusieurs
striées, les départements et communes intéressés de revenus impor-
tants dont l'attribution en leur (aveu: a été formellement
prévue par un texte de loi . Or, il est du pus grand intérêt pour
les collectivités dont il s'agit de disposer de l'intégralité de leurs
ressources fiscales . Il lui demande les dispositions qu'il compte
prendre pour mettre fin à cette e ttuation.

165, — 18 décembre 1962 . — M . Sallenave demande à M . le
ministre de l'intérieur : 1° si un citoyen qui remplit :es conditions
générales requises pour être électeur dans une commune, et
notamment figure sur le registre des contributions directes, mais
n'a sollicité ni obtenu son inscription sur la liste électorale de
ladite commune, peut néanmoins y être èlu conseiller munici-
pal ; 2° dans la négative, par quelle procédure on doit faire
annuler le mandat de l'intéressé.

166. — 18 décembre . 1962. — M. Longequeuc expose à M. le
ministre de l' intérieur que l'arrêté du 27 juin 1962, portant révi-
sion du classement indiciaire de divers emplois communaux,
affecte l'emploi de rédacteur du même indice , te début (indice
brut 210) que l'emploi de conducteur autos poids lourds . Si les
indices de fin de carrière sont moins avantageux dans le second
cas, il n'en reste pas moins qu'il apparaît anormal qu'un rédac-
teur dont on exige non seulement qu'il possède des diplômes,
tel le baccalauréat complet, mais encore qu'il passe un
concours assez difficile, soit recruté au même salaire qu'un chauf-
feur auquel ont demande simplement le permis de conduire
poids lourds . Il lui demande s'il n'envisage pas d'améliorer de
façon subsantielle l'indice de début de l'emploi de 'édacteur,
cette mesure paraissant seule susceptible de faciliter le recrute-
ment de cette catégorie d'agents.

167. — 18 décembre 1962 . — M. Longequcue expose à M. le
ministre de l'intérieur que l'ordonnance n° 62-657 du 9 juin
1962 et le décret n° 62-1087 du 10 septembre ,962, relatifs au
reclassement des agents départementaux et communaux d'Algé-
rie, prévoient que les communes figurait sur une liste fixée
par arrêté, et comptant un effectif budgétaire r éguliéremcnt auto-
risé d'au moins cinquante agents titulaires à temps complet,
pourront être autorisees par le préfet, après avis du Trésorier-
payeur général, à reclasser certains 'gents sur des• postes en
surnombre dans des grades ou cadres supérieurs et moyens limita-
tivement énumérés par l'annexe II du décret précité. Il lui
demande si les postes, ainsi créés en surnombre, le resteront
jusqu'à extinction, ou si au contraire, au terme d'un temps
plus ou moins long, les titulaires devront faire l'objet, au fur
et à mesure des vacances, d'une intégration obligatoire dans
les cadres réglementaires du personnel . D attire son attention
sur les facilités de reclassement qui résulteraient, pour les
rapatriés d'Algérie, de la création d'un cadre spécial dont les
postes disparaltraient avec la cessation de fonctions de leurs
titulaires.

168. — 18 décembre 1962 . — M. Pic expose à M. le ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative qu'aucun décret
n'est encore intervenu pour l'application de l'ordonnance n° 62-611
du 30 mai 1962, relative à la situation des fonctionnaires des

cadres de l'Etat en service en Algérie, notamment en ce qui
concerne l'admission au bénéfice des congés spéciaux . Il lui
demande dans quelles conditions et dans quel délai ces décrets
interviendront, et s ' ils seront applicables à foutes les catégories
de fonctionnaires précédemment en service en Algérie, c'est-à-
dire du cadre A aux cadres C et D inclus.

171 . — 18 décembre 1962 . — M . Maurice Faure demande à M.
le ministre de la justice si une veuve .tgée de soixante-dix ans,
rapatriée d'Algérie, propriétaire en France d'une maison compor-
tant plusieurs appartements occupés par des locataires, demeure
soumise, pour obtenir la reprise des locaux qui sont nécessaires
à son relogement, et à la mise à l'abri du mobilier qu'elle a
pu sauver et qu'elle a placé dans un garde-meuble, aux
conditions habituelles de l'article 19 de la loi du 1°t septembre
1948, c'est-à-dire si elle doit donner cong six mois à l'avance
au locataire des locaux de l'appartement occupé par le plus
petit nombre de personnes, être soumise à des procédures longues
et coûteuses, au cours desquelles il lui faut demeurer soit à
l'hôtel, soit chez des étrangers et paye_ des frais de garde-
meuble, sans être pour autant certaine de pouvoir repréndre
le local de son choix.

172 . — 18 décembre 1962 . — M . Tourné expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports. que la route nationale
n" 116, de Perpignan à Bourg-Madame, en passant par Prades,
est dans un état lamentable sur tout son parcoure . Par rapport
à sa longueur et du fait de son état de dégradatrnn croissante,
elle est certainement devenue une des plus ineu- .ri.éres - de
France . Il lui demande : 1° combien d'accidents ont été enre-
gistrés sur la route nationale n° 116 au cours de chacune des
quatre années écoulées -- en précisant le nombre de morts et
de blessés qu'ils ont provoqués ; 2^ quelles dépenses le Gou-
vernement a engagées pour aménager cette route nationale au
cours de chacune des années 1959, 1960, 1961, 1962 ; 3° quels
sont les aménagements prévus pour rendre la route nationale
n° 116 plus carrossable et moins dangereuse pour ses utilisateurs,
et notamment vis-à-vis des multiples et dangereux tournants
et des ponts étroits en angle droit situés en amont de Vinça et
à la sortie de Villefranche ; 4° quel est le montant des crédits
que le Gouvernement se propose d'affecter pour la remise en
état de la route nationale n° 116 au cours des deux années à
venir.

173 . — 18 décembre 1962 . — M . Tourné expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que l'attribution de
l'allocation militaire comporte plusieurs anomalies . D' abord, elle
est considérée comme une aide sociale attribuée par les commis-
sions cantonales d ' aide sociale . Ensuite, l ' allocation mili-
taire est officiellement attribuée en vertu d'un critère relatif
à la notion de soutien de famille, d ' une rigidité a 1solue . Enfin,
le montant de ladite allocation est toujours à un twist anormale-
ment bas : 30,50 NF par mois dans les villes de moins Le 5.000 habi-
tants et 35 NF par mois pour les villes de plus de 5 .000 habitants.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de mettre
un terme à ces trois anomalies et notamment : 1° en attribuant
les allocations militaires aux familles des soldats classés soutien
de famille, par l'intermédiaire d'un organisme autre que les
commissions cantonales d'aide sociale et où les maires devraient
avoir une voix prépondérante ; 2° en revisant les conditions à
remplir pour bénéficier de la qualité de soutien de famille, car
tout jeune homme, futur soldat, apprenti, étudiant, salarié, fils
de paysans, partant au régiment, devient incontestablement une
charge nouvelle pour sa famille ; 3° en relevant par exemple le
montant des allocations militaires, en partant des taux qui
existaient en 1958, proportionnellement aux augmentations
moyennes des soldats intervenues depuis la même époque en
faveur des sous-officiers de carrière, des officiers subalternes et
des officiers supérieurs.

174. — 18 décembre 1962 . — M . Tourné expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que les commissions
cantonales d'assistance rencontrent des difficultés croissantes
pour jouer leur rôle humain et social . Tenues par les textes
rigoureux des lois et ordonnances en vigueur, elles sont souvent
obligées de sanctionner par en refus des demandes qui sont
justifiées . La cause essentielle d'une telle situation réside dans
le plafond officiel des ressources qui est resté très bas, malgré
la isausse continue du coût de da vie. Les premières victimes en
sont ceux et celles qui demandent le bénéfice de la carte sociale
des économiquement faibles, qui donne droit notamment à l'aide
médicale à domicile. Il lui demande : e) quel est exactement
le montant des ressources arrêté par la loi en matière d'assis-
tance, pour permettre le bénéfice : 1° de la carte sociale des
économiquement faibles ; 2° de l'aide médicale à domicile;
3° d'une aide au titre des infirmes et incurables ; 4° d'une aide
au titre des grands infirmes et incurables ; 5° de l'aide aux
personnes àgées ; 6° de l'aide compensatrice aux Infirmes qui tra-
vaillent ; 7° de l'aide compensatrice pour les loyers ; 8' de l'aide
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d'une tierce personne ; 9° de l'aide aux tuberculeux à domicile;
10° de l'aide aux mères célibataires ; b) s'il nest pas enfin
résolu à augmenter, proportionnellement au coùt de la vie, les
plafonds de ressources ; et, dans l'affirmative, à partir de quelle
date et, pour chacun des avantages précités, de quel ordre serait
l'augmentation par jour,

175. — 18 décembre 1962. — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'agriculture que les producteurs de pommes « Reinette du
Canada » du Conflent (Pyrénées-Orientales) subissent en ce mo-
ment une mévente, qui dépasse tout ce qu'ils ont connu jusqu'ici.
Pratiquement, les pommes ne sont pas encore vendues . Certains
lots se trouvent encore à même le sol, dans les champs, sous
les arbres, dans des caisses à peine protégées par de simples
toiles, dans une période de l ' année où les gelées, voire les chutes
de neige, commencent à se manifester . Les producteurs familiaux
de ces pommes de haute qualité sont d'autant plus désolés qu'ils
ne sont nullement équipés pour stocker et conserver convena-
blement les fruits . De rares livraisons de pommes ont été
effectuées à des négociants, qui n 'ont pu assurer aucun prix jus-
qu'à présent . Ils n'osent s'engager, car ils craignent — semble-
t-il — la concurrence en provenance des pays du Marché com-
mun, de l'Italie notamment . Il lui demande les mesures urgentes
qu'il compte prendre pour : 1° assurer un écoulement normal
— avec une garantie de prix à la production -- aux nommes
« Reinette du Canada » des Pyrénées-Orientales ; 2° protéger
les diverses catégories de pommes françaises des conséquences
des importations injustifiées de pommes de l'étranger.

176. — 18 décembre 1962 . — M. Nilès expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en vertu des arti-
cles 7 et 9 du code nes pensions civiles et militaires, les femmes
fonctionnaires bénéficient, pour l'ouverture du droit à pension,
d'une réduction de la condition d'àge et d'une bonification de
services à raison d ' une année pour chacun des enfants qu'elles
ont eus ; qu'en vertu de l ' article 31 du même code, des majora-
tions s'ajoutent aux pensions d 'ancienneté et proportionnelles
des fonctionnaires ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à
l'àge de seize ans. Pour l'application de ces deux dispositions,
les enfants adoptifs ne sont pas pris en considération par ses
services, alors que les enfants morts-nés le sont pour l'applica-
tion des articles 7 et 9 . Cette exclusive est particulièrement
choquante . Les sentiments d ' équité et d'humanité t emmandent,
au contraire, de favoriser l ' adoption . Il lui demande s'il a l'inten-
tion d'abolir rapidement une telle injustice et, dans l'affirma-
tive, à quelle date.

177. — 18 décembre 1962 . — M. Robert Bellanger attire l ' atten-
tion de M . le ministre des finances et des affaires économiques
sur : mécontentement des infirmières des centres de santé
et de ; sispensaires municipaux, à qui le Gouvernement a refusé
jusqu'à, maintenant d'appliquer le décret n' 62-132 du 2 février
1962 . relatif au recrutement et à l 'avancement de certains agents
des services médicaux des établissements d'hospitalisation, de
soins ou de cure publics . Or, rien ne justifie une semblable
position . D'une part, ces infirmières sont titulaires du diplôme
d'Etat et elles exercent une profession dans les centres médico-
sociaux municipaux qui sont des établissements de soins publics.
D'autre part, elles pratiquent des actes semblables à ceux de
leurs collègues des établissements hospitaliers, Elles doivent donc
avoir les mêmes connaissances chimiques et techniques . Leur
responsabilité est la même. Elles exécutent les soins prescrits tant
par les médecins du dispensaire que par ceux exerçant en ^lien-
téle ou en hôpital (pansements, injections intraveineuses, hypo-
dermiques, sérums, goutte-à-goutte, sondages, lavages d'estomac,
etc .) . Elles assistent les médecins généralistes ou spécialistes
dans leurs consultations, interventions, explorations cliniques ou
fonctionnelles, services techniques très spécialisés (radiologie,
électrocardiogrammes, etc .) . Dans le domaine chirurgical, elles-
sont responsables de la stérilisation du matériel et elles donnent
les anesthésies . Enfin, il leur arrive fréquemment d'avoir à don-
ner des soins à un blessé adressé au centre de santé avant les
consultations . De même, elles sont seules pour les soins en ville,
où parfois elles ont à faire des soins et pansements difficiles.
Il lui demande s ' il n ' a pas l' intention de reconsidérer sa position
et de faire bénéficier les infirmières skis centres de santé et
dispensaires municipaux des dispositions du décret du 2 février
1962 précité.

17S . — 18 décembre 1962, — M . Robert Ballanger antre l'atten-
tion de M . le ministre de la santé publique et de la population
sur le vif mécontentement des infirmières des centres de santé
et des dispensaires municipaux, à qui le Gouvernement a refusé
jusqu'à maintenant d 'appliquer le dé,:ret n° 62-132 du 2 février
1962, relatif au. recrutement et à l'avancement de certains agents
des services médicaux des établissements d'nospitalisation, de
soins ou de cure publics. Or, rien ne 'ustifie une semblable
position . D'une part, ces infirmières sont, titulaires du diplôme
d ' Etat et elles exercent une profession dans les centres médicaux
et sociaux municipaux qui sont des établissements de soins
publics . D'autre part, elles pratiquent des actes semblables à
ceux de leurs collègues des établissements hospitaliers. Elles

doivent donc avoir les mêmes connaissances chimiques et techni-
ques . Leur responsabilité est la même . Elles exécutent les soins
prescrits tant par les médecins du dispensaire que par ceux
exerçant en clientèle ou en hôpital (pansements, injections intra-
veineuses, hypodermiques, sérums, goutte-à-goutte, sondages,
lavages d'estomac, etc .) . Elles assistent les médecins généralistes
ou spécialistes dans leurs consultations, interventions, explora-
tions cliniques ou fonctionnelles, services techniques très spé-
cialisés (radiologie, électrocardiogrammes, etc .) . Dans le domaine
chirurgical, elles sont responsables de la stérilisation du matériel
et elles donnent les anesthésies . Enfin, il leur arrive fréquem-
ment d'avoir a donner des soins à un blessé adressé au centre
de santé avant les heures de consultations . De même elles sont
seules pour les soins en ville où parfois elles ont à faire des
soins et pansements difficiles . Il lui demande s'il n'a pas .l'inten-
tion de reconsidérer sa position et de faire bénéficier les infir-
mières des centres de santé et dispensaires municipaux des
dispositions du décret du 2 février 1962 précité.

Rectificatif

au Journal officiel, debats Assemblée nationale,
du 12 décembre 1962.

Page 28, 2° colonne, question écrite n° 56 de M . Edouard Char-
ret à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé
des affaires algériennes, 5" et 6" ligne, après : « travaux exécutés
avant le 1" juillet 1962 », ajouter : « notamment pour le compte
des collectivités (communes, organismes publics ou semi-publics,
etc .) et aussi, dans certains cas, pour des particuliers ».

(Le reste sans changement .)

ANNEXES AU PROCES=VERBAI,
ut.

3 s séance du mardi 18 décembre 1962.

SCRUTIN (N" 2)

Snr l' urlir'le !, ,Ir la loi (te Imans, pour 19113 I' )alibi? . n'édifié
pat les amrndretruts x^• i, r! U1 neuliJir' bti-uuvnr pur le suus-
annvtdeurrn! n'' 29.

V ,anlrrr dus entant-	 440

listels,• de : suffrages exprimés	 404

11 :1jerilc tusnlur	 205

Poils l ' adopt fan	 250

t'entre	 154

1 : .l sscnlldée nalinunlc a adnplé.

Ont voté pour

MM.
Aillii•res (d ' ).

Alhraud.
Ansquer.
ennemies.
liailly.
Bardot (Matrice).
Dm (Pierre ..

. Baudouin.
Bayle.
Beauguille (André).
Becker.
Miette.
Itémard (Fraurois).
leirnuti.
berger.
lien a .: rnni.
Bellcneuurl.
itignon.
Bit otle.
Ittssnn.
bizet.
heinvil!iers.
ltoisdé (itiii ioiid),
Bordage .

ltorurr•.u.
Boscary-\Ion s'crvin.
Itourdellès.
tt011rgeoie (tete:e ).
Bourgeois (Immun).
Bourges.
Boussole.
Bourgueil.
Bnussrnu.
Bricola.
lu'iot.
Ih'ngerolle.
Mot (Henri).

Caili (Antoine).
Caille. (René).
Caltuéjane.
Capilaut.
Carter.
Calant sud.
Catroux.
Catry.
Chntmant.
Charbonne!.
I :hat'ht.
Chanel (Edouard) .

Chat'vel.
Chatn't'l.
(lésasse.
l :hrislisens.
(:Icrgrl.
Clnslerit non.
Collette.
Contln-),Ilrnbnr'il.
Corniglien-Mol(nier.
Couchai . .
Commisse
Dalainzy.
DaMellc.
Dancl.
Illmiilo.
Dassault (Marcel).
Daseié.
t)cgracvc.
Dclachennl.
Delatre.
Dclitniiie.
Delong.
Deinry.
ficelai.
Drais (ilerirnndi.
Didier .
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Drouot-i . ' IIorntine.
Duchesne.
Dullol.
Dupérier.
Durbet.
Durlut.
Dussuaulx.
Dn terne.
Dnvillutid.
Eh m.
Evrard (Roger).
Fagot.
Fanion.
Feuillard.
Flornuy.
Fossé.
Frys.
(laine!.
G t spuu-ini.
Georges.
Germain (r .harles).
Germain (Robert).
Godefroy.
Goct uutre.
Gerce-Franklin.
Grailly rdm.
Grussenntwyer.
Guéna.
Guillcrntin.
Guillon.
Iialboul (André).
Ilalgouèt (du).
Ilauret.
Mme Ilaulriinagne(de)
lléberl (.Jacques).
Herntan.
Ilerzog.
llinsberger.
Motter.
Boguet.
'louche.
Hunault.
Ibrahim (Saïd).
Jarsnn.
Jamot.
Jarrot.
l'archer.
Kaspereit.
Krieg.
Krmpflé.
La Combe.
Lainé (Jean).
Lapeyrnsse.
Laudrin.
Laurin.
Laviune.
Le Bault de La Mort=

nière.
Lecocq .

Le Douarei. (François),IRalf(rr.
Leduc (Rem .

	

Raide!.
Le Gall .

	

Renonard.
Le Gnasguen .

	

Rélhoré.
Lemaire .

	

Rey (Henry).
Lemarehuud .

	

Ribadeau taimas
Lepage .

	

ltibière (René).
Lepeu .

	

Iiichard (Lucien).
Lepieli .

	

Bieltards (Arthur).
Lçpeuri'y .

	

Richet.
Le Tac .

	

Itisbourg.
i .e ''' bride .

	

It(I ler.
Lipkowski (d e l . (tit'ain.
i.11attx .

	

hues-ill'itr s.
Luriani .

	

Rivière .(Joseph).
Maré 4 :abricl) .

	

Rivière (Paul).
Aiaequet .

	

'terra Serra (de).
Maillot .

	

'toques.
Maingmy .

	

Roux.
Ahalène (de ia) .

	

Ruais.
Malle,

	

Sa halier.
Alarçrnri .

	

Sagel te.
M,n•gnat•l-Gairard .

	

Saintuut.
N'affi, .

	

Solarda(ne.
Mas-Pclil .

	

Ballé (Louis).
Mer .

	

Sanglier.
Meunier.

	

Sanguinelli.
\I(llnl ( .Iaripirs) .

	

Sanson
Mirasse)%

	

Sch ti(Illein.
Mohamed ( .lhmed) .

	

Srhnebeiru.
Mondun .

	

Schwartz.
Atnr'i : .e .

	

S,'ratlni.
Moulin ( .lriloir) .

	

Sestnaisons
Moussa ( :l'oued-

	

Souchal.
Idris),

	

Titillinger.
Moyne' .

	

Terré.
N1, s :1er .

	

lerrenoire.
Neuwirth .

	

l'hillard.
Noiret .

	

'flto :•aiiler.
Nungesser.

	

Tirefort.
Paieu•ski (Jean-Paul) . Tnrnasu il.
Paquet .

	

Toury.
Perrin .

	

Valenet.
Perrin (François) .

	

Vallon (Louis).
Perrin (Joseph) .

	

Va nier.
Perrot .

	

Vendreux.
Peyre' .

	

Vilter (Pierre).
Pozé .

	

\V ivien.
Plana .

	

\' oilgnin.P(rquot•

	

Voisin.Mme Plunx .

	

Voyer.Pailler'

	

Wagner.Pnnerlet.
Poulpiquel 'del .

	

Weber.
Préaumnnt (de) .

	

\Veinman.
Prinux .

	

Westphal.
Qeentier .

	

'!.iller.
Ilahonnlin .

	

Zimun••auann.
Radius .

Miltcrrattd.
Moch (Jules).
Mollet (Guy).
Mwtu env(lle (Pierre).
Mottlaltut.
Montel (Eugène).
Monte s quiou (de).
(lnr•Irt-at.
Moulin (Jean).
M usnteslux.
Nègre.
Nilès.
Nolebart.
()dru.
Pavot.
Péronne'.
Philibert.
Pic .

Se sont
MM.

Iiarbernt.
liaruiaudy.
Barrot (\orl).
Baudis.
Bernard.
Bonnet (Christian).
Boscher.
Cerneau.
qhainhrtn (de).
Charpentier.
( :hazalnn.
Cmmmuvuty .

['Met.
Piment.
Plalleix.
Ponseil lé.
Afnte Priu .

	

-
Privai.
Ramette (Arthur).
Vans(.
Regandie.
Itry (André).
Itieubutt.
Aline. Bora.
Itoctret (Waldeck).
Boucaut)) (Roger).
nulle.
Salugnac.
satlenave.
Suuzedde.

abstenus

Bavons'.
Mlle liienesch.
Ilubn(s.
Fouchier.
Futu•mond.
Ibuel.
largue' (Michel).
Jailion.
l.rtlle.
Lr Mien.
Le Laon.
Méhalgnt rie .

Schailner.
Schumann (Maurice).
Ser•attly.
Spéuale.
Mine Tienne-Patenôtre

(Jacqueline).
' l'hurez (Maurice).
Tourné.
Mine Vaillant--

Cnnlnrier.
Vals (Francis).
Var.
Ver (Antonin).
Vérv (EnuuanueD.
\'ial-Alassal.
\'igna n x.
Yvon.
Zneearelli.

Ali):hatld (Louis).
Montagne (Rémy).
Orvocn.
Palntero.
PRhnlin.
Philippe.
Pleven (René).
Rochr-Defrance.
Sablé.
Tanguy (de).
Valentin (Jean).
\ 'uulh(er.(de) .

MM.
Bérard.
Meuse.
Bord.
Césaire.
Chapiris.

MM.
Bmtl(n.
lie Broglie.
Dumas.
Foyer.
Frey .

Coruul-Gentille.
Hersant.
Leste.
Ann.
Pasquilli .

volontairement (1) :

N'ont pas pris part au vote :

Pieri•cbourg (de).
Rossi.
Royer.
SchaR.
Sululuesing.

N'ont pas pris part au vote :

( :Application de l'arliele ler de l 'ordonnance n e 58-1099
du 17 novenlhre 1958 .)

Giscard d'Estaing.
Ilabib-Deloncle.
JarqueI (Mare).
Jacqutnnl (Louis).
Marcellin.
Marelle .

Mat rire-Bukanowski.
Mazial.
Missoffe.
Pcvrefilte.
Sainteny.
Triboulet.

Excusés ou absents par congé (2)-:
(Application de l'article,159, alinéas 2 et 3, du règlement .)

Ont voté contre (1) :

MM.
Abelin.
Achille-Fould.
Alduy.
Augier.
Mme Aymc de La Che-

vrelière.
Ballanger (Robert)
Balmigi:re.
Barbet (Raymond).
Bayou (Raoul) .

	

-
Béchard (Paul).
Bénard (Jean).
Berthon in.
Billères.
B)lloux.
Blancho.
Boisson.
Bonnet (Georges).
Bosson.
Bou tard.
Bou th lève.
Brettes.
Brugiure.
Bustin.
Cance.
Carlier.
Cassagne.
Cazenave.
Cermolacre.
Chandernagor.
Chaze.
Cornette.
Coste-Floret• (Paul).
Couillet.

Cuuzinet.
Darcitieourt.
barras.
Davioud.
Defferre.
Dejean.
()chines.
Dcloruuu.
l'envers.
Derunr.y.
Deschizeaux.
Desouches.
Doize.
Imams.
Dulfa it (Henri).
Duhamel.
Dumortier.
Dupuy.
Durittfonr.
Dussarlhot.
Ebtard (Guy).
Escande.
Fabre (Robert).
Fajou (Menue).
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Feix.
Fiévez.
Fil.
Fort la ne t.
Forest.
Fouet.
Fourvei.
I ranrois-b'euaré.
Fréville .

Gaillard (Félix).
Gamin.
Gaudin.
Gent ce.
Gtenet.
Grenier (Fernand).
Guvol (ABlrrel).
llafboui (Etnile-

Pierre).
lieder.
tlostier.
Itotti;l.
Julien.
Juskicwenski.
Kir.
Labégncrie.
Lacoste (Robert).
Lamarque-Cttudu.
Luini lus.
Lame (Tory-).
Laurent (Marceau).
Le Gallo.
Lejeune (Max).
L'Ilnither (Wal d e c k).
Lolive.
Longequcuc.
Loustau.
Magne.
Manceau.
Martel.
Masse (Jean).
Massot_
Matalon.
Meck.
Millau (Lucien) .

MM.
'friand.
Chapala(n.
Fraissittette (de) .

N'a pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'ordonnance no 58-106G du 7 novembre 1958.)

MM . Barrot à M . Ifalbont (Emile-Pierre) (maladie).
Bailly à M . Schmittlein (événement familial grave).
Catroux à 'M . Godefroy !maladie).
L' httpuis à M . Rivière (Joseph) (maladie).
Deloc.henal à M . d'A( :lières (cas de force majeure).
Dupetier à M . Rey (Henry) (événement familial grave).
Dussarihou à M . Lamarque-Gando (maladie).
Itisseaulx à M. Le Gall (événement familial grave).
Gasparini à M . Béraud (événement familiail grave).
Herzog à M . Florney (mission).
I.brahitn Saïd à dl iL•utret (maladie).
Jacquet (Mollet) à .M . 'taudis (cas de force majeure).
Kaspereit à M . Krieg (maladie).
Lapeyrusse à M . Calatifaud (maladie).
Lipkowski (de) à .M . Sabatier (événement familial grave).
Macé (Gabriel) à M . Paquet (cas de force majeure).
Mohiumed Mime(' à M . sa gel le (maladie).
Pesquini à M . Vau (maladie).
Perrin (Joseph) à M . Perrot (événement familial grave).
Badius à M . Faufon (maladie).
'tiller à M. Borocco (maladie).
'l'aitlinger à Al . Le Goasgnen (maladie).
Wagner à M. Voisin (maladie).
\Vestphal à H . Bord (maladie).

1

Gauthier.
'Lenz.
Lenormand.

Prigent (Tanguy).
Sourhet.
Tearikl .
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Motifs des excuses :
(Appüealion de l'article IDP, a1i'néa 3, du règlement,)

)I n\i .lh•iantl (maladie).
e :hagrllniu (maladie).
Fraissineltl' (de) (maladie).
Gauthier (maladie),
Ileilz (maladie) .

U, :1, Lenormand 'maladie ),
Prient (Tanguy) (maladie).
Snurbel (maladie),
Teariki (Maladie).

1 .es nomabres anunorés en séance avaient été de:
Nombre des volants	 ' 11
Nombre des suffrages exprimés 	 ilttl
Jl ajorilé absolue	 211 :t

Pour l ' adoption	 2i4
Contre	

Mats. après vrriflealion, ces nombre : ont été rectifés eonformrenenl
1 la Inde de scrutin ci-dessus,

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant dé i égné
leur vole.

(2) Se reparler a) la liste ci-après des motifs des excuses.

SCRUTIN (N" 3)
Sur la première pallie de lu Io( de finances pour MC!.

Sambre des votan( s	 434
' Nombre des suffrage: exprimé-	 434

Majnrilé absolue	 218

Pour l ' adrrplinn	 341
Coutre	 113

L ' Assemblée ualiunale a adopté.

MM.
Abelin.
Achille-Fould,
Aillières (d ' ).
Aizier,
Alhratld.
Alduy.
Ansquer.
Anlhonioz.
Mme Aymé de la

Clicvrelièrc.
Bailly
Barberot.
Barde) (Maurier).
liariniaudy.
Barrot (Noël).
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Bayle.
Bea uglli ll e (André).
Becker.
Blr r.ué.
Ilénard (François).
Ménard (Jean).
Béraud.
Berger.
Bernard.
ltcrnasrnnl,
Rrtlenrourt.
Bignon.
1-lillotte.
Bisson,
Bizet.
Iinilivilliers.
Roisdé (Raymond),
Bonnet (Christian).
Bonnet (Georges).
Bordage.
Barocci:).
Bosrary-Mnnsserv)ni.
Roselier.
Bosson.
Bourdellès.
Bourgeois (Georges).
Bourgeois (Lucien).
Bourges.
Rourgotn.
Bourgund.
Bousseati.
Bouthière.
Brlcout.
Brio, .

Ont voté pour (1) :

Brugerolle.
lino( (Henri).
I ;achaL-
Caill (Antoine).
Caille (René),
Calméjane.
capitan'.
Carter.
CalaldaId.
Catroux.
Catry.
Cazenavc.
Cerneau.
–diamant.
Chambrun (de).
Chapuis.
Charliminel,
Ctiarié.
Charnel (E li ila rte).
t :larvel.
f :liauvrl.
Cllérasse.
Cierge!.
Clnslerinann.
Collette.
comrnenay.
Comte-Olferl harts.
enr•niglion-aoliu
Gosse-Fioul (Paul),
Conclure.
()ourliens.
Dalainzv.
Ramette.
Danel.
Danile.
Dassault (Marcel).
Dassié.
Daviaud.
Davolisl.
Degrueve.
Dclarhenat,
luta Ire.
Deliaune.
(elong.
Delory.
Denis ' (Bertrand).
Desnuches.
Didier
Drouot-L'llerrn)ne.
Dubuls.
Duchesne.
Ducos.
Duflot .

Duhamel.
I)uperie_r.
l)ur'at(iur.
Durbcl.
Durlot.
1)usaeaulx.
Duterne.
Duvillard.
Ehrard (Guy).
Ehm
Evrard (linger).
Fabre (Habert).
Fagot.
Fanion.
Faure (Mnln•ire).
Feuillard.
Flornoy.
Funlailet,
Fossé.
Fouchier.
Fonrinnnd.
Franenis-Iicnard.
Fréville,
Fry .s.
Gaillard (Félix).
l ;atnel.
Gasparini.
Georges.
Gcrnnain ((Marie :).
Germain (Illiberl).
Godefroy.
Gnrmnrre.
r;nree-Franklin.
Grailly (de),
Grenet.
G rnssemneyer,
Guéna.
Gliillentoin.
I ;uillon.
Ilalbonl (Andrr)-
Ilalbont ((:mile-Pierre),
Ilalgnlli!I (du).
Ilnnrnt-
Mme Ilauteelocgne

(de).
Hébert (Jargnes).
llerman.
Hersant,
Herzog.
Ilinsberger.
Bonn
Iloguet.
Ilouc.ke.

1lutlaun.
Ibrahim (Saïd).
Ihuel.
Jarquct (M!a•;Ielï,
JIII'Silll.
Ja(l)on.
Jannot.
Jarrot.
Julien.
Jusktexven> kt.
knrrher.
IIaspereil.
I:rier
kra!pilé.
l abégucrie.
1.a Combe.
Lainé (Jean).
Lane.
Laudrin.
Laurin.
Lavigne.
Lc kanll de La

Moriilii`nc .

	

•
Lecocq.
Le honorer (Franruis).
Lrdur rlten~).
i.e Gall.
Le Gnasguerl.
i.e Gnrn.
Le 1 atm.
Lemaire.
l.ernalehand.
Limage.
Lepell.
Lcpidl.
Lepnlirry,
Le. Tarn
I.e ' l' brllle.
Lipkowski (de).
I.ilnux.
1-uriani.
'Iar6 (Ga ;uirl).
Marquet.
Maillot.
.Lainglly.
Halène (de la).
Alalleville,
Mnr'relleI.
Marlin.
Max-Petit.
Merle.
Méhaignerie.
:ler.
:Meunier.
Welland (Loui s ).
Millnl ( .Tarqucs).

MM.
Augier.
Rallanger (Robert),
Ba lmigère.
Barbet (Raymond).
Bayou (Raoul).
[Séchant a Punl).
lienthnuin,
Hillère.;.
Iiilloux.
Blanchi).
Boisson.
Roula rd.
Brellrs.
Brugière.
Rllslin.
Gance.
Cartier.
Cassag,ui.
f :ermnlarec.
(liandernalgnr.
Gha-re.
Cornette.
Couille t.
Coursions.
Durrllleonrt.
narras.
Defferre,
Dejean.
Delmas.
Delorme.
Deniers.
Ocranry.
De sellizeaux.
Dolze.
Dunant (Henri).
Dumortier.
Dupuy.
Dussarl6ou .

M iossec.
Mobamcd (Ahana),
Mondon,
Monlague (Rémy).
Montesquiou (de!.
Mol'isse.
Morleval.
Moulin (Arthur).
Moulin (Jean).
Moussa r .lhnn'd-Idtiss).
Moynrl.
5fssler,
`:ell\Vir(ll.
NoircI.
. \ou.
Nungesser.
Orvoi a n.
Palro• .ki (Jean-Paul),
Palmer.).
Paquet.
Pasquint.
Pertini.
Perrin (François).
Perrin (Jo seph),
Perrot,
l'eyret.
l'ezé
PRinllin.
Philippe.
Pianta.
hiequot'
Pierrebourg (de).
Pinel
Pleven ((fenil,
:iuu P1onx,
1 linier.
Poncer '
Pnnsei :-_.
l'onlpiquel (de),
Prr.arunnnl (de . .
Primlx.
Qnentier.
Rahrmrdin.
Radius.
RalTier.
it . t let.
ilcnuuard.
bciboxé.

-Rey (Henry).
Ribadeau Dumas.
Rihière (Item').
aliehard (Lucien).
Richards (Arthur),
M' 'let.
r

	

nnrg.
Roter.

Ont voté contre ( 1 ) :

Escande.
Fajon (Élimine).
Faure (G iltierl).
Feix.
Fiévez.
Fil.
Forest.
Fouet.
F :In•Vet.
Garein.
Gaudin.
Cernez.
Grenier (Fernand).
Guyot (Marerh.
Héder.
Ilostirr.
Ilonèl.
Lacoste (Robert),
I .annargne-caunlo.

1 .'unps.
Lamie (Tolly).
Lanrenl (\lareennl.
Le Gallo.
l .ejeuIII' (Max),
L ' iluillier j\\'alderk),
Loliv'.
Lnn_ta) l oue.
Lollstall.
Magne.
Manceau.
Martel.
Masse (Jean).
Massot.
Alalalen.
Milhau (T.nricnl.
MlHerrand.
Mach (Jules).
Mollet (Gvt•).
tinnnerellll; (Pie; re) .

Rivain, .
Rives-IIenry s.
Rivière (Joseph).
Rivir?rc (Paul).
Roma Serra (dr),
ltoctle-Delrrinue.
Rossi.
Roux.
(tuais.
Salon lier.
Sablé.
Sagel te.
Sa in tout,
Salienove.
Sanglier.
Sanson.
Srhnff.
Srbinesitlg.
Srhnlil Il 'in.
Schnchelen.
Sehnmann (Maurice).
Srh\Vnriz.
Sema fini.
Serarnv.
Sesmaisons (de).
Sourhal.
Taillinger.
Terré.
Terrenuire.
' fhillarit
Mme Thnnle-Pateliblre

(Jacqueline).
'l 'hnraillen.
Tingny (de).
'firefurl.
Tnmasini.
Tour(.
\ 'alenrl.
Valentin (Jean).
Vallon (Louis).
Vanter.

Vendrons.
Viller (Pierre).
Vivien.
\' nilgre ill.
Voisin.
Voyer.
Wagner . .
\\' e l le r.
\Vrtnman,
West Phal.
%iller.
Zimmermann.
Zueearelli.

MontalaI.
Montel (Euuène),
M 1151 llt'al lx.
N Dit re.
Nilès.
Notebart.
()dru.
Pavot.
Prrnnnet.
Philibert.
l'L•.
l'tluunI.
PIaueix.
Privai.
Mamelle ( .\rltillr),
Raust.
;tegandie.
Rey ( :'..ndré).
ltienhon,
Mole livra.
Rnrhel (\Valdcrk),
Roucoule (Roger),
Mnlfc.
Solignac.
Saluzrdde.
Sella(Tu er.
Spénale.
Thorez (Millilitre).
Tourné
Mme Vaillant-

Coull tr ier.
Vals (Franris).
Var.
Ver (Anlhonin).
Véry (Emmanuel).
Vigllarix.
Yvon .



158

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3° SEAA' CE DU 18 DECEMBRE 1962

MM . Kaspereit à

	

M .

	

Arieg (maladie).

N'ont pas pris part au vote : Lapeyrusse s

	

M .

	

Catalifaud

	

(maladie).
MM . Lipkowski (de)

	

à M . Sabatier

	

(événement

	

familial

	

grave).
Bérard .

	

Cornet-Geel Ille .

	

Mme

	

Pria . Maté (Gabriel) à M . Paquet (t'as de force majeure).
Bleuse . Dcnlan . Raques . Mohamed Ahmcd à M . Sagelte (maladie).
Bord . Mlle

	

Dienesch. Royer . l'assaini à M . Nml (maladie).
Perrin (Joseph)

	

à M . Perrot

	

(événement familial grave).Césaire. Kir. Salardaine.
Charpentier . Lape> russe . Sallé

	

(Louis) . Radius . à M

	

Fanion (maladie) .

	

-
Chazalon . Los le Sauguinelli . !tiller ià

	

M .

	

Ramera (maladie),
Clins licous. Marqust i-G aire rd. \'ial-\las al .

'l' ait linger à M . Le Goasguen (maladie).
\Vagner à M . Voisin

	

(maladie).
\\'esiphal à M .

	

Bord

	

(maladie) .

N'ont pas pris part au vote :
(.Application de i'a rtiele le,' de l ' ordonnance n° ..8-1099

du 17 luminaire 1! 58 .)
Motifs des excuses :

(Appliralion de l'article 1 :9, alinéa 3, du rè glement .)

MM.
Boulin.
de Broglie.
Dumas.
Foyer.
Frey . .

Giscard d'Eslaing.
Ilabib-Deloncle.
.laequet (Mare).
.lacquinnt (Louis).
Marcellin.
Marelle.

Mentie ediok anovvski.
Maziol.
Missuire.
Peyrefitte.
Sa illtem y.
Triboulet.

\I\I . Briand (maladie).
Chapalain (maladie).
Praissinetle (de) (maladie).
Ganlhier (ma :a(lie),
licite (maladie) .

MAI . Lenormand (mita tle).
Prigent (Tanguy) (maladie).
Snrrbed (maladie).
Teariki (maladie ' .

Excusés ou absents par congé (2) :
(Application de l ' article 159, alinéas 2 et 3 du rèalemenl.)

• MM.
Briand .

	

Gauthier.
Chapalain .

	

licite.
Fraissinetic (de) .

	

I Lenormand.

N'a pas pris part au vote :

M . Jacques Chalian-Delmas, président de l'As s emblée nationale.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'ordonnance

	

58-I06ti du 7 novembre 1958.)

MM . Barrot à M . llalbout (Eutilr-Pierre) (maladie).
Bailly ià M . Sclunitilcin événement familial grave).
Catroux à M . Godeîrun (maladie).
Chapnis à M. Rivière (Joseph) ima :adie).
Ilelachenal à M. d'Aillières'(eas de force majeure).
Duperier à M . Rey (Henry) (événement familial grave).
Dussarthnu à M . Lamarque-Cando (maladie).
Dusseaulx à M . Le Gall (événement familial grave).
Gasparini à M . Dérard (événement familial grav e),
Herzog à M. Flnrnoy (mission).
Ibrahim Safd à M . Muret (maladie).
Jacquet (Michel) à M . Baudis (cas de force majeure) .

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des volants	 !	 432
Nombre des suff rages exprimés	 132
Majorité absolue	 217

Pour I'adoption	 310
Contre	 122

Mais, après vérifleation, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la leste de scrutin ci-dessus.

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué
leur vole.

(2) Se reporter à la liste ci-après des mnlifs des excuses.

Erratum
au compte rendu intégral de la 2' séance du 13 décembre 1962.

Page 67, 1.*° colonne, et page 68, 1" et 2' colonne :
Dans le scrutin n° 1 public à la tribune sur l ' approbation de la

politique générale du Gouvernement, le nom de M. Prigent (Tanguy)
doit être supprimé dans la liste des députés qui n ' ont pas pris
part au vote et inséré dans la liste des députés ° excusés on
absents par congé ..

De plus la mention suivante doit être portée dans la rubrique
e Motifs des excuses a : Prisent (Tanguy) (maladie).

Prigenl (Tanguy).
Son rbet.
Peariki.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances
du mardi 18 décembre 1962.

i'° séance : page 69 . — 2° séance : page 81 . — 3° séance : page 103

PRIX 0,75 N F

Paris. — Imprimerie dos Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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